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;  '/( 3 « -V ; ¡ ífytfHffiWp h 'Æ

i f i i K H M i l

«

AÇ ;* Be OCCtMMM IM Ii ,Mm |m| t

ÊÊÊiSKÊH < (̂ ¿H IW.-riJS’
â1/ Èâr̂m m m

■■■ ■'■' üfejâ,î5 ?;'





'

wag. £ .5 ^ 2 °





PUBLICATIONS OF THE EUROPEAN UNIVERSITY INSTITUTE
PUBLICATIONS DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE EUROPÉEN
PUBLICATIES VAN HET EUROPEES UNIVERSITAIR INSTITUUT
PUBBLICAZIONI DELL’ISTITUTO UNIVERSITARIO EUROPEO

DET EUROPÆISKE UNIVERSITETSINSTITUTS SKRIFTER
VERÖFFENTLICHUNGEN DES EUROPÄISCHEN 

HOCHSCHULINSTITUTS

3

BADIA FIESOLANA -  FIRENZE



R.



PARLEMENT ET GOUVERNEMENT
LE PARTAGE DU POUVOIR

ACTES DU COLLOQUE DE FLORENCE 

10 et 11 octobre 1977

SIJTHOFF: Leyden-London-Boston BRUYLANT: Bruxelles

KLETT-COTTA: Stuttgart LE MONNIER: Firenze
1979



I.S.B.N. 2 8027 0229 7 Bruylant 
D/l 979/0023/9

(g) 1979 Institut Universitaire Européen

Stabilimenti Tipografici « E. Ariani » e « L’Arte della Stampa » -  Firenze 
Manufactured in Italy -  Imprimé en Italie.



/

TABLE DES MATIERES

Presentation du Colloque par Christoph Sasse 5

I. Analyse de regimes politiques nationaux . . . .  9

Explication du Parlementarisme italien d’aujourd’hui par 
M. Enzo C h e li.................................................................... 11
Les fonctionnaires et l’action gouvernementale dans la 
France contemporaine par M. Georges Dupuis . . . .  20
Le rôle des cabinets ministeriels dans la France contempo
raine par M. Raymond-François Le B ris .............................. 35
Discussion..............................................................................44
Le partage du pouvoir entre les institutions centrales de la 
République fédérale d’Allemagne, et celles des Länder par 
M. Klaus Von B e y m e .......................................................... 58

II. Etudes c o m p a r a t iv e s ..................................................... 71

La politique étrangère échappé-t-elle aux Parlements? par 
M. Werner Kaltefleiter..................................................... 73
Equilibre et déséquilibre dans la fonction legislative en 
droit parlementaire comparé par M. Silvano Tosi . . . 79
Discussion ......................................................................... 88
La fonction du parlementaire dans l’Europe actuelle par 
M. Valentine Kerman .......................................................... 98
Discussion ....................................................................... 109
Les relations du parlement et du ministère dans les gouver
nements de minorité par M. Erik Rasmussen........................115
Discussion ....................................................................... 121



VI TABLE DES MATIERES

Le chef d’Etat dans les régimes parlementaires contempo
rains par M. Barry Nicholas...............................................128
Discussion ....................................................................... 134

III. Conclusions .................................................................. 155

La fonction de l’opinion publique dans la polyarchie con
temporaine par M. Wilfried D ewachter..........................157
Discussion ....................................................................... 179
Rapport de synthèse par M. Gaston Monnerville . . .182

187Index des noms propres 

Index des matières . 189



PARLEMENT ET GOUVERNEMENT
LE PARTAGE DU POUVOIR

Colloque des 10 et 11 octobre 1977

Présidence de M. Silvano Tosi

Présentation du colloque 
par M. Christoph Sas se, 

Professeur à l’Université de Hambourg 
et à ITnstitut universitaire européen

I -  ANALYSE DE REGIMES POLITIQUES NATIONAUX

Lundi 10 octobre

M. Enzo Cheli, 
Professeur de droit public 
à l’Université de Florence

Explication du parlementarisme 
italien d'aujourd’hui

M. Georges Dupuis, 
Professeur à l’Université 
de Paris I, Panthéon-Sorbonne

Les fonctionnaires et l’action 
gouvernementale dans la France 
contemporaine

M . Raymond-François L e  Br i s , 
Préfet de l’Ariège

Le rôle des cabinets ministériels 
dans la France contemporaine

Discussion



2 PARLEMENT ET GOUVERNEMENT

Présidence de M. Wilfried Dew achter

M. Klaus Von Beyme, 
Professeur à l’Université 
de Heidelberg,
Directeur de l’Institut 
fur politische Wissenschaft

Le partage du pouvoir entre les 
institutions fédérales de la 
République fédérale d’Allemagne, 
et celles des Länder

II -  ETUDES COMPARATIVES

M. Werner Kaltefleiter, 
Professeur à l’Université de Kiel, 
Directeur du
Christian-Albrechts Institut

La politique extérieure 
échappe-t-elle aux parlements?

M. Silvano Tosi,
Professeur de droit 
constitutionnel italien et comparé 
à l’Université de Florence

Discussion

Equilibre et déséquilibre dans la 
fonction législative en droit 
parlementaire comparé

Mardi 11 octobre

Présidence de M. Gaston Monnerville

M. Valentine Herman, 
Professeur à l’Université 
d’Essex

Discussion

La fonction du parlementaire 
dans l’Europe actuelle

M. Erik Rasmussen, 
Professeur à l’Université 
d’Aarhus

Discussion

Les relations du parlement et du 
ministère dans les gouvernements 
de minorité

M. Barry Nicholas, 
Professeur de droit comparé 
à l’Université d’Oxford

Le chef d’Etat dans les régimes 
parlementaires contemporains

Discussion



PARLEMENT ET GOUVERNEMENT 3

Présidence de M. Barry Nicholas

III -  CONCLUSIONS

M. Wilfried Dewachter, 
Professeur à l’Université 
de Louvain

La fonction de l’opinion publique 
dans la polyarchie contemporaine

Discussion
/

M. Gaston Monnerville, Rapport de synthèse
Ancien président du Sénat,
Membre du Conseil 
constitutionnel

Outre ces rapporteurs, ont pris part aux débats:

M. Mauro Cappelletti, Professeur à l’Institut universitaire européen 
M. Hans Daalder, Professeur à l’Institut universitaire européen 
M. René David, Professeur à l’Institut universitaire européen 
M. Jacques Georgel, Professeur à l’Institut universitaire européen 
M. Max Kohnstamm, Président de l’Institut universitaire européen 
M.lle Martine Lombard, Assistante à l’Université de Strasbourg 
M. Yves Meny, Professeur à l’Université de Rennes 
M. Dietmar Nickel, Assistant à l’Institut universitaire européen

2.





PRESENTATION DU COLLOQUE

par
CHRISTOPH SASSE

f

Quand j’ai accepté la proposition d’introduire vos travaux, 
je ne me rendais pas compte combien une telle tâche serait 
difficile.

Difficile pour un juriste, qui par une certaine déformation 
professionnelle souffre d’une approche normative du problème du 
parlementarisme; difficile aussi parce qu’on n’arrive pas, dans 
une telle introduction, à éviter deux écueils: ou bien faire un 
rapport supplémentaire, ou ne dire que des banalités. Pour 
essayer d’éviter au moins le premier, je vais être bref.

Le sujet de votre colloque n’a pas besoin de présentation ni 
de justification. Ce qu’on appelle depuis toujours la « crise du 
parlementarisme » est devenu un lieu commun, même pour les 
constitutionnalistes allemands, que M. Kaltefleiter soupçonne de 
croire toujours à la séparation des pouvoirs à la Montesquieu.

Que nos parlements ne soient plus tout-puissants, que le 
pouvoir, plutôt le peu de pouvoir dont disposent nos sociétés po
litiques, soit divisé entre plusieurs acteurs (les gouvernements, la 
majorité, la bureaucratie, les groupes de pression, les mass-media) 
semble une vérité incontestée.

Mais avant de dire que les parlements sont les grands per
dants de cette évolution, ne faut-il pas se demander s’il en a 
jamais été autrement? Quels étaient les temps du parlementa
risme idéal, de la toute-puissance des assemblées? Quels étaient 
les temps où les parlements, par le débat réfléchi entre hommes 
responsables qui ne voyaient que le bien commun, définissaient 
les objectifs politiques qui ensuite étaient fidèlement exécutés par 
les gouvernements? Il est intéressant de noter que ceux qui ont
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le plus cultivé ce mythe, et, à plus haute voix déploré le déclin 
des parlements, étaient souvent les mêmes qui préparaient l'opi
nion publique, à vite abandonner ce système corrompu. Je me 
borne à citer, à titre d'exemple, mon compatriote Cari Schmitt 
qui vous est sans doute bien connu.

Le parlementarisme a donc toujours été en crise, crise latente 
ou crise manifeste selon les revendications qu’on lui a adressées 
ou les moyens qu'on lui a refusés.

Une première chose à déterminer sera donc à mon avis ce 
qu'on ne peut pas attendre d'un parlement. Bagehot, amplement 
cité par M. Herman, n'avait pas d'illusion à ce sujet. Un parle
ment n'est pas* là pour gouverner, il est là pour appuyer un 
gouvernement, disait-il. Par contre, la fonction législative, pri
mordiale aujourd’hui en apparence, était pour lui la moins im
portante.

Il faut admettre, d'un point de vue contemporain, que dans 
les quelques pays où le gouvernement s'appuie sur une solide 
majorité, cette « crise du parlementarisme » est beaucoup moins 
visible. Il y a même des cas où la crise devient latente, du mo
ment où un gouvernement minoritaire commence à s’appuyer sur 
un compromis, historique ou non, conclu entre plusieurs groupes 
du parlement. C'est alors plutôt la précarité du pacte entre les 
diverses tendances politiques qui empêche le gouvernement de 
jouer pleinement son rôle de direction. Or, si un parlement n'est 
pas là pour diriger, pour gouverner, mais pour appuyer un gou
vernement et pour le critiquer par son opposition, il semble vain 
de se plaindre d'un déclin particulier de ses pouvoirs, là où ils 
ne peuvent s'appliquer.

Je vise, dans le grand secteur des affaires internationales dont 
traite M. Kaltefleiter, notamment le domaine économique et 
monétaire. Quand les conseils ministériels d'organisations inter
nationales comme le Fonds Monétaire International, la Banque 
Mondiale, l'International Finance Corporation, l'OCDE et aussi 
le GATT prennent des décisions, celles-ci échappent normalement 
à toute intervention parlementaire, même s'il s'agit de mesures 
aussi importantes que l'abandon des parités fixes, l'établissement 
d ’un mécanisme automatique de solidarité en cas de crise de 
l'énergie, ou même l'institution d'un nouvel ordre économique 
international. Sans doute ces décisions se répercutent-elles sur
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les particuliers beaucoup plus que l’âge de retraite des sages 
femmes, qui nécessite dans tous nos Etats, je crois, une loi 
adoptée après trois lectures avec débat en commission.

Mais précisément, c’est une erreur de penser que tout ce qui 
touche au bien-être des citoyens doit passer par les Parlements 
et ne peut prendre effet que sous forme de loi. Selon une con
ception classique, qui n’est pas fausse pour autant, la loi n ’est 
requise que si la situation du particulier subit une modification 
directe. Cela peut sembler formel mais indique clairement à mon 
avis les limites de ce qu’un parlement doit faire et ne doit pas 
faire.

Permettez-moi une troisième remarque qui transpose ce con
texte au plan européen dont s’occupe avec grande compétence 
M. Herman. En général, le fait que les affaires communautaires 
étaient gérées par les gouvernements réunis en Conseil, fut ac
cepté dans la Communauté des Six. Certes, il y avait les procé
dures formelles ou informelles de consultation des parlements 
nationaux, parfois assez élaborées et perfectionnées, notamment 
dans mon pays; mais on était d’accord pour admettre que les 
résultats de ces procédures étaient modestes.

Il en va autrement pour la Grande-Bretagne, le Danemark et 
peut-être, dans une moindre mesure, aussi pour l’Irlande. Ces 
pays, se méfiant des mécanismes de Bruxelles et soucieux de 
garder intacte la légitimité parlementaire nationale, ont institué 
des procédures impressionnantes afin de permettre à leurs parle
ments d ’intervenir dans les décisions de la Communauté. L’exem
ple danois est le plus parfait. La commission des marchés déter
mine la ligne de conduite du ministre danois qui négocie à Bru
xelles et qui, avant de s’en écarter, doit retourner devant cette 
commission. C’est sans doute M. Rasmussen qui nous dira en 
détail, si cet état de choses a quelque chose à faire avec le 
caractère, en général minoritaire, du gouvernement danois. Je ne 
sais pas si le résultat est finalement considéré comme favorable 
pour le Danemark, mais ce qu’on peut dire avec certitude, c’est 
qu’il ne l’est pas pour la Communauté. Comme dit en d’autres 
termes M. Kaltefleiter, on peut porter la co-décision des parle
ments nationaux jusqu’à un point où elle arrête le fonctionne
ment des processus de décision dans le domaine international. 
Augmenter l’impact des parlements nationaux, risque donc de
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conduire, me semble-t-il, dans ce domaine, à la disfonctionnalité 
des structures internationales, voire à leur immobilisme, qui ne 
sert souvent que ceux qui sont de toute manière hostiles à tout 
progrès de la coopération internationale.

Mais alors, pour la Communauté européenne, la solution ne 
serait-elle pas de renforcer l’élément parlementaire au niveau 
européen?

Bien sûr nous l’espérons, comme M. Herman, malgré le fait 
que nous sommes encore loin d’un partage de pouvoir entre 
Parlement et Conseil. L’élection au suffrage universel est une 
chance pour augmenter ces fonctions que Bagehot appellait 
« expressive, teaching and informing functions ». Pourtant, com
ment voulez-vous qu’un parlement exerce vraiment bien ces 
fonctions sans disposer de moyens de sanction, soit dans le do
maine législatif, soit dans la sélection des membres de l’exécutif. 
Il existe, certes, un progrès dans la participation du parlement 
européen aux décisions budgétaires. Mais il ne faut pas en at
tendre des miracles, car ce pouvoir est limité dans son champ 
d’application et ne garantit pas, ce qui semble indispensable, un 
dialogue constant avec le Conseil.

Ce qu’il serait d’abord nécessaire de développer, c’est la 
certitude du public européen que le parlement européen sauve
garde ses vrais intérêts aussi bien que le font les parlements 
nationaux, même peut-être mieux. Sur la base d’une telle con
viction deviendra sans doute un jour sans objet la fameuse 
distinction, si chère encore au Conseil constitutionnel français, 
entre les limitations de la souveraineté et son transfert.



I -  ANALYSE
DE REGIMES POLITIQUES NATIONAUX





EXPLICATION DU PARLEMENTARISME ITALIEN
D ’AUJOURD’HUI

par
M. ENZO CHELI

1. Le sujet qui m’a été proposé pour ce rapport n ’est pas un 
sujet aisé. Les difficultés tiennent à plusieurs facteurs. On pense 
en particulier à l’hétérogénéité bien connue du tissu social italien. 
On pense aussi à la richesse des fondements constitutionnels qui 
sont articulés autour d ’une ample série de poids et contrepoids, 
et d’un réseau d’autonomies. On pense enfin au poids historique 
d ’institutions déterminées qui, bien que situées en dehors des 
limites de l’appareil étatique, n ’en sont pas moins en mesure de 
conditionner profondément la nature de la constitution « maté
rielle » italienne (il suffit seulement de penser à l’Eglise et aux 
syndicats, qui en sont l’exemple le plus voyant).

Ces facteurs concourent à influencer, au-delà des modèles 
formellement adoptés par la constitution républicaine, le fonc
tionnement effectif de notre forme de gouvernement, et à exalter 
cette « spécificité » dont on a tant parlé ces dernières années.

En effet, dans le panorama des régimes parlementaires, le 
modèle italien a révélé dès sa naissance des caractéristiques tout 
à fait particulières et de nature à susciter, même dans le milieu 
scientifique, des jugements très souvent opposés. Il est bien connu 
que, dans la littérature politologique et constitutionnelle, cer
tains ont trouvé les défauts fondamentaux de la démocratie ita
lienne dans la force excessive des partis, force qui aurait dépos
sédé les institutions et en particulier le parlement. On pense par 
exemple à la récente polémique relative aux lottizzazione, c’est-à- 
dire à la répartition des postes techniques opérés par les partis.

D ’autres en revanche, attribuent la responsabilité des diffi-
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cultes majeures du système à la fragmentation qui rendrait im
possible Pélaboration d’une action de gouvernement efficace.

Mais des jugements opposés .sont également portés sur les 
rapports sociaux.

D ’aucuns parlent de pays rendu « ingouvernable » par l’exces
sive pression des intérêts sectoriels, tandis que d’autres mettent 
en lumière l’exceptionnelle capacité de médiation de la classe 
gouvernante italienne et les larges espaces conquis, ces dernières 
années, par le progrès économique, les libertés, les autonomies. 
Il s’agit de jugements qui, dans leur antinomie, sont naturelle
ment très chargés d’un poids idéologique, mais qui sont également 
symptomatiques des difficultés qu’il y a à appréhender la vraie 
réalité du « modèle italien ».

2. Cherchons donc à résumer les lignes essentielles de ce 
modèle comme elles ont été tracées par la constitution répu
blicaine de 1948. On dit communément que cette constitution a 
adopté une forme de gouvernement parlementaire dans la mesure 
où elle est fondée sur le rapport de confiance qui lie le gouver
nement aux chambres. Mais on ajoute que cette forme n’est pas 
« pure » mais plutôt « corrigée ». On estime en général que cette 
correction réside dans la présence d’un système très développé de 
limitations imposées à la majorité parlementaire. Ces limites trou
vent leur source dans la rigidité du texte constitutionnel et s’iden
tifient avec une série de contre-poids placés tant au niveau de 
l ’appareil étatique qu’à celui de la société. Au niveau de l’appa
reil étatique il s’agit essentiellement des pouvoirs conférés au 
chef de l’Etat et à la Cour constitutionnelle. Au niveau de la 
société, il s’agit de la mise en place d’une série d’institutions de 
démocratie directe (telles que le référendum), et d’un ample 
système de décentralisation politique et territoriale.

La logique qui inspire la conception d ’un tel schéma est 
claire: limiter l’action des gouvernements et des forces de la 
majorité pour éviter de retomber dans l’autoritarisme; garantir 
la présence de toutes les forces quelle que soit leur inspiration 
idéologique; diffuser et diluer les pouvoirs dans la société en 
rendant plus directs les rapports entre gouvernants et gouvernés. 
L’explication historique de cette logique est tout aussi évidente. 
La constitution républicaine est née en 1946/47 de l’engagement
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unitaire de toutes les forces antifascistes et en particulier des 
forces catholiques et marxistes, c’est-à-dire dès forces profon
dément divisées sur le plan idéologique mais d ’importance ana
logue sur le plan électoral. Dans une telle situation il était donc 
bien clair pour les constituants italiens que la survie de la dé
mocratie et des libertés passait par la construction de solides 
mécanismes de garantie et d’un ample pluralisme institutionnel. 
Devant l’alternative permanente entre l’efficacité de l’action 
gouvernementale et la protection des minorités, le choix des 
constituants italiens s’est donc orienté dans la seconde direction 
et à ainsi pris le risque de gêner l’action du gouvernement.

3. Ce modèle a eu beaucoup de difficultés à s’actualiser dans 
la pratique et on peut même dire qu’il n’y a jamais complètement 
fonctionné.

Depuis 1948 une forme de gouvernement en grande partie 
différente s’y est substituée: cette forme est née de la combi
naison, avec ces schémas constitutionnels, des quelques éléments 
hérités de la tradition pré-républicaine et des aspects les plus 
typiques du régime démocrate chrétien. Pour être plus précis, 
les développements concrets de l’histoire de ces trente dernières 
années ont créé en Italie non pas une mais plusieurs formes de 
gouvernement différentes, et cela en raison de la diversité 
objective, politique et institutionnelle, d’expériences telles que 
les gouvernements De Gasperi des années cinquante, le centre 
gauche des années soixante et la situation actuelle.

Quels facteurs ont donc pu contribuer à déterminer cette 
différence entre la pratique et le modèle constitutionnel?

En ce qui concerne les garanties c’est-à-dire le système des 
limites à la majorité, la cause fondamentale peut être trouvée 
dans 1’« obstruction de majorité », c’est-à-dire l’obstruction 
exercée par la démocratie chrétienne spécialement au cours des 
années cinquante, à l’encontre d ’une véritable mise en oeuvre de 
la Constitution républicaine.

Après s’être imposée comme parti de majorité relative la
D.C. n’a plus manifesté aucun intérêt pour l’achèvement de l’édi
fice constitutionnel: en effet, et en premier lieu, actualiser la 
constitution consistait à offrir une part du pouvoir à l’opposition 
et à entraver l’action du gouvernement. D ’où le choix qu’a fait
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la démocratie chrétienne, de procéder à une sorte de « gel consti
tutionnel », de telle manière que des institutions aussi essen
tielles pour le fonctionnement du système italien que la Cour 
constitutionnelle, le Conseil supérieur de la magistrature, les ré
gions sont nées avec un grand retard par rapport aux prévisions 
constitutionnelles, et sont nées seulement après de longues 
batailles conduites par l’opposition et par l ’opinion publique 
démocratique.

Dans cette perspective générale d’évasion constitutionnelle 
se détachent, depuis la première législature, les caractéristiques 
les plus typiques du régime démocrate-chrétien.

Ces caractéristiques résident — en résumant — premièrement 
dans le clientélisme développé par le parti de la majorité relative; 
deuxièmement dans la marginalisation du parlement, utilisé 
seulement comme lieu d’échange mineur entre l’opposition et la 
D.C.; troisièmement, dans l’utilisation politique de l’admini
stration, qui se concrétise tout particulièrement dans l’édifica
tion d ’un système d’organismes para-administratifs soustraits au 
contrôle du parlement. Dans cette période s’affirment également 
les deux principales règles non écrites qui vont régir jusqu’à 
notre époque la constitution « matérielle » italienne.

En vertu de la première de ces règles, dite de la conventio 
ad escludendum, le principal parti de l’opposition, tout en étant 
intégré dans le système, ne peut pas pour autant faire partie de la 
majorité de gouvernement.

Quant à la seconde de ces règles, elle réside, en tant que 
conséquence directe de la première, dans l’appropriation perma
nente du pouvoir par la démocratie chrétienne, une appropria
tion seulement tempérée par les apports secondaires des forces 
intermédiaires dans les gouvernements de coalition.

Tout ceci conduit les politologues italiens à parler de « bi
partisme imparfait » ou de « démocratie bloquée ». De telles 
formules résument très bien la situation italienne de ces années-là, 
mais ne peuvent pas représenter en fait une véritable forme de 
gouvernement parlementaire. L’impossibilité de trouver des al
ternatives substantielles, le caractère combien formel de la con
fiance, l’absence totale de crises parlementaires placent notre sy
stème dans une catégorie toute particulière et fort différente de 
celle des régimes parlementaires proprement-dits.
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4. La situation que nous avons décrite commence à subir une 
mutation à la fin des années cinquante, surtout après l'avènement 
du centre-gauche, et change d’abord sur le plan de l’actualisation 
de la constitution.

Après l’élection de M. Gronchi comme chef de l’Etat, élection 
qui se produit avec l’apport déterminant des gauches (nous som
mes en 1955) et après l’entrée en activité de la Cour constitution
nelle (en 1956), le processus de mise en application se remet en 
mouvement. Ce processus s’accentuera après 1962, à la suite de 
l’entrée des socialistes dans la majorité gouvernementale. De fait 
le parti socialiste met l’actualisation de la Constitution au centre 
de son programme de gouvernement. Cette actualisation sera in
tensifiée au cours de la cinquième législature quand, également 
sous la pression exercée par les mouvements contestataires de la 
fin des années soixante, sont réalisées quelques-unes des plus 
importantes réformes de notre histoire républicaine, telles que 
le « statut des travailleurs », l’organisation du référendum et la 
mise en place de l’organisation régionale. En particulier, avec la 
naissance des régions à statut ordinaire, le fonctionnement du 
système politique italien prend un tournant décisif: et ce surtout 
grâce au rôle expérimental et anticipé que joueront les formes de 
gouvernement régional à l’égard du gouvernement national.

Aux élections de 1970, trois régions sur 20 reçoivent un 
gouvernement à direction de gauche: leur nombre passe à 5 avec 
les élections de 1975. Mais le fait peut-être le plus intéressant 
tient à ce que dans beaucoup d’autres régions les gauches, bien 
que ne faisant pas partie de la Junte du gouvernement local, con
courent à former avec la démocratie chrétienne et les autres 
partis de 1’« arc constitutionnel » le programme de gouvernement 
et à soutenir la majorité.

C’est donc sur le terrain de la nouvelle expérience régionale 
que la conventio ad escludendum commence à se dégrader.

Le développement d’un tel processus est favorisé par la na
ture même des modèles d’organisation adoptés par les différents 
statuts régionaux qui tendent à accroître l’importance des Con
seils et à cantonner la Junte dans des activités simplement opé
rationnelles. Contrairement à ce que l’on rencontre dans les 
formes classiques de gouvernement parlementaire, sont enfin
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assignées au Conseil non seulement les fonctions législatives mais 
également les fonctions de direction politique et de program
mation.

A la fin de la cinquième législature, en 1972, le schéma fixé 
par la charte républicaine, pourra être considéré comme actua
lisé, au moins dans ses grandes lignes.

Cette situation nouvelle se reflète dans la vie du parlement, 
qui tend à jouer un rôle toujours plus actif et plus central. C’est 
dans cette phase que naît la définition du parlement comme « lieu 
géométrique du pluralisme », point de médiation et carrefour 
entre les organes du pouvoir central et ceux de la périphérie. 
C’est également dans cette phase que se développe dans ses 
formes les plus intenses la dissociation entre majorité gouverne
mentale et majorité parlementaire, avec une forte affirmation des 
groupes parlementaires vis-à-vis des directives du gouvernement 
(on se souvient, par exemple, de l’affaire de la loi du divorce). 
C’est enfin dans cette phase que l’on tente de rationaliser et de 
planifier le travail législatif, de développer les mécanismes de con
trôle et les moyens d’information des parlementaires grâce à la 
réforme des réglements intérieurs des Chambres. Cette évolution 
est favorisée sur le plan politique par la convergence de deux 
séries de facteurs liés au plus récent développement de la vie de 
nos principaux partis politiques: d’un côté, les divisions sans 
cesse croissantes au sein de la démocratie chrétienne rendent 
toujours plus problématique la définition de directives gouverne
mentales suffisamment homogènes et incisives; de l’autre, selon 
la stratégie institutionnelle qu’il adoptée, le parti communiste 
italien est toujours plus disposé à chercher une compensation à 
son exclusion du gouvernement central dans le développement 
d ’un rapport direct entre sphère parlementaire et sphère admi
nistrative, c’est-à-dire dans la définition d’un rôle « gouvernant » 
du parlement.

5. On arrive ainsi aux élections du 20 juin 1976 marquées, 
comme on le sait, par un notable renforcement du parti commu
niste qui passe de 25 à 34% des voix, par la résistance substan
tielle de la démocratie chrétienne, avec 38% des voix, et par un 
net déclin des forces intermédiaires.

Les observateurs politiques relèvent la polarisation croissante
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du système politique italien et en tirent, selon les cas, des con
clusions positives ou funestes pour le futur.

Devant l’impossibilité de former une quelconque majorité 
naît en juillet de l’année dernière, « le gouvernement des 
abstentions » de M. Andreotti. Suit, au début de cet été, comme 
conséquence d’une aggravation de la situation de l’ordre public, 
« l’accord de majorité » entre tous les partis de l’arc constitution
nel, accord qui est une sorte de substitut du gouvernement 
d ’unité nationale réclamé par les gauches mais refusé par la D.C. 
La situation a été résumée ces jours derniers par M. Berlinguer 
dans les termes suivants: « le parti communiste n ’est pas encore 
au gouvernement mais il n’est plus dans l’opposition. En Italie, 
il est désormais impossible de gouverner sans la D.C. et sans 
le P.C. ».

6. Quelles réflexions suggère cette situation quant au 
fonctionnement de notre système parlementaire?

Du point de vue de la théorie du gouvernement parlemen
taire, les plus récents événements italiens ont mis en lumière une 
série d’anomalies et de déviations encore plus voyantes que 
celles enregistrées dans le passé. Est certainement anormale la 
situation d’un gouvernement parlementaire fondé non sur la 
confiance mais sur la non-défiance; encore plus singulier est le 
fait que ce gouvernement, qui ne dispose pas d’une majorité 
propre, manifeste une stabilité et une efficacité dans un certain 
sens supérieure à celle de gouvernements antérieurs qui au con
traire disposaient d’une telle majorité. Tout ceci conduit à ré
fléchir sur le sens exact de la notion de majorité, sur les dis
tinctions qui peuvent être faites entre majorité « formelle » et 
majorité « réelle », sur les sources effectives de la force d ’un 
gouvernement.

Tout aussi normal par rapport au modèle parlementaire ap
paraît l’accord conclu entre les six partis de l’arc constitutionnel. 
Cet accord est un véritable programme de gouvernement qui 
aborde tous les noeuds de la crise italienne. L’accord, fruit de 
longues tractations entre les partis, a été approuvé par une 
motion du parlement et pris par le gouvernement comme base 
de sa propre action. On a donc assisté à un événement nouveau, 
tout étranger à la tradition des régimes parlementaires, dans la
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mesure où un gouvernement déjà en fonctions a accepté de 
substituer à son programme approuvé au moment de l'investi- 
ture un programme tout à fait différent, à Pélaboration duquel 
ni le gouvernement ni son président n'ont participé. Dans sa 
substance cet événement a donc marqué un net déplacement de 
la fonction de direction politique du champ gouvernemental vers 
le champ parlementaire, dans la mesure où le gouvernement, 
bien que demeurant inchangé dans sa structure, en vient à être 
dépossédé de Pun de ses éléments constitutifs essentiels, c'est-à- 
dire du programme.

7. Confronté à de telles singularités est-on en droit d'estimer, 
comme on dit souvent aujourd’hui, que le système italien, du 
point de vue du fonctionnement de ses institutions représenta
tives, va à la dérive et survit désormais au jour le jour?

Pour différentes raisons, il ne me paraît pas possible de porter 
un jugement aussi pessimiste.

En premier lieu, anomalie n'est pas toujours synonyme de 
mauvais fonctionnement. En ce qui concerne le « cas italien »,. 
les événements récents ont montré, selon moi, plutôt un processus 
de croissance et de transformation qu’un processus de déclin. Les 
institutions parlementaires italiennes manifestent aujourd’hui une 
remarquable flexibilité et une forte capacité d'adaptation à l’évo
lution de la situation politique. C'est un signe de vitalité qu'il 
convient de relever positivement.

En second lieu, tous les événements les plus récents de la vie 
constitutionnelle italienne, dans leur apparente originalité, peu
vent s'expliquer si on en fait une lecture historique et si on les 
projette rétrospectivement dans ce processus trentenaire d'actua
lisation de la Constitution que nous nous sommes efforcé de résu
mer. Sur ce plan tout ce qui est arrivé ou arrive ce mois-ci en Ita
lie, s'intégre clairement dans une phase de transition dans laquelle 
s'est engagé notre système politique. Cette phase débouchera pro
bablement sur un dépassement définitif de la conventio ad esclu- 
dendum, c'est-à-dire sur une véritable mutation de la constitution 
« matérielle » qui a régi l'Italie dans ces trente dernières années. 
L'importance de l'enjeu peut expliquer les difficultés actuelles et 
les anomalies que nous avons évoquées. En réalité, de telles ano
malies ne sont rien d’autre que le moyen de se rapprocher, le



PARLEMENTARISME ITALIEN D’AUJOURD’HUI 19

moins douloureusement possible, de la disparition de Panomalie 
majeure, c’est-à-dire de la conventio ad escludendum, qui a été 
la principale cause historique de la distorsion de notre régime 
parlementaire. Le fait que cette règle conventionnelle soit sur le 
point d’être dépassée permet aujourd’hui à notre système de 
gouvernement, en dépit des apparences contraires, de fonctionner 
en termes réellement plus parlementaires que dans le passé. Mais 
c’est seulement lorsque le processus de légitimation du principal 
parti de l’opposition sera achevé, qu’il sera également possible de 
parler, pour la première fois depuis l’avènement de la Charte ré
publicaine, d ’un véritable régime parlementaire italien, c’est-à- 
dire d’un régime fondé sur une authentique possibilité d ’alter
nance entre les principales forces politiques.

Quels développements pourront se produire à ce moment-là? 
Ces développements seront-ils de nature à ouvrir la voie à une 
« Seconde République » comme on le dit souvent aujourd’hui?

Aujourd’hui on parle beaucoup du futur des institutions ita
liennes, et les prévisions que l’on fait vont, ou dans le sens d ’une 
démocratie « co-associative », ou dans le sens d’un « bi-partisme 
parfait ». Il est difficile de dire à l’heure actuelle laquelle de ces 
deux solutions sortira victorieuse de l’affrontement: l’issue 
dépendra beaucoup, même, du développement du processus 
d’intégration amorcé au niveau européen. Mais pour le futur de 
notre régime parlementaire, la question essentielle, à mon avis, 
est celle de savoir s’il sera possible de revenir aux conditions de 
départ du système républicain, c’est-à-dire à ce dialogue paritaire 
entre catholiques, marxistes et libéraux sur lequel, il y a 30 ans, 
a été fondée notre Constitution. A cet égard, les plus récents 
développements de la vie constitutionnelle italienne demeurent 
malgré tout, positifs.

3.
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La conjoncture politique française conduit à se poser un 
certain nombre de questions qui sont évidemment fondamentales 
même si elles ne sont pas nouvelles. Trois d'entre elles retiennent 
principalement l’attention.

En premier lieu, quelle est la nature du régime qui paraît 
d ’abord n’être qu’hybride: régime parlementaire, selon la vo
lonté des textes,1 ou bien régime présidentiel, selon la pratique? 
La réponse peut varier avec les moments mais, en tous cas, le 
problème est posé et il a des implications pratiques importantes.

En second lieu, apparaît une interrogation sur la « viabilité », 
en quelque sorte, de ce régime, sur ce que les techniciens 
appelleraient maintenant sa « faisabilité ». Evidemment, la pers
pective des élections législatives de 1978 rend cette préoccupa
tion particulièrement actuelle. Lorsqu’un club politique com
me l’association « Echanges et projets », par exemple, essaie de 
monter un scénario pour savoir comment pourrait intervenir 
l’alternance dans nos institutions,2 il met en évidence toutes 
sortes de difficultés, qui souligent le caractère probablement 
inapplicable de la Constitution de 1958. Bien entendu, une 
telle affirmation peut sembler étrange alors que la Constitution 
est déjà ancienne et qu’elle a longtemps permis aux institutions

1 Loi préconstitutionnelle du 3 juin 1958.
2 Echanges et projets (Revue trimestrielle - 10, Rue des Pyramides - 

Paris, Ie).
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de fonctionner. Elle est même particulièrement vénérable si 
Ton fait référence à l ’histoire constitutionnelle française puis
qu’elle a vingt ans et que sa longévité est donc exceptionnelle 
par rapport à celles de tant d’autres « lois fondamentales ». 
Seulement il se trouve qu’elle a été mise un oeuvre, qu’on le 
veuille ou non, dans des circonstances exceptionnelles. Elle a été 
appliquée avec le général de Gaulle, c’est-à-dire avec un homme 
qui aurait pu faire fonctionner probablement n’importe quelle 
machine politique et pour lequel la Constitution n’avait d’autre 
intérêt que d’être une espèce de « règlement d’atelier », comme 
on l’a dit et répété.3 Elle a fonctionné aussi grâce au fait 
majoritaire, c’est-à-dire à la coïncidence d’une majorité prési
dentielle et d’une majorité parlementaire. Ainsi était évitée 
la difficulté majeure qui est la suivante: comment peut-on con
cilier un exécutif qui procède du président de la République 
et un contrôle exercé par le parlement, alors que le président 
de la République et le parlement peuvent fort bien représenter 
deux tendances différentes voire deux partis opposés, en tous 
cas deux orientations politiques qui peuvent diverger.

Et alors, en troisième lieu, surgit une dernière question: 
quelles sont les possibilités d’action réelle à l’intérieur de ce 
régime politique, et notamment quel est le rôle de l’administra
tion dans un pays où sa place a toujours été très prééminente? 
C’est évidemment un vieux débat qui a été posé, dès le début 
du siècle, par des praticiens de l’administration comme Henri 
Chardon, par des juristes qui étaient attentifs à l’évolution cor- 
poative des services publics comme Léon Duguit ou par un 
sociologue comme Durkheim qui voulait insister sur le carac
tère nécessairement apolitique de l’administration et du fonc
tionnaire etc...

Mais je crois que ce débat sur le pouvoir politique n ’a 
jamais été aussi important et aussi âpre qu’aujourd’hui: il est 
tout brûlant d’actualité.

D’ailleurs, les publications récentes confirment ce diagnos
tic. L’un des livres qui a eu le plus de succès en France au 
cours des derniers mois est Le mal français de M. Alain

3 Voir Pouvoirs (1978, n. 4): La Ve République, vingt ans après» (présen
tation de G. Dupuis).
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Peyrefitte. Or, dans cet ouvrage de quoi est-il d’abord question? 
De la crise qui existerait dans nos institutions à cause de l’admi
nistration. Autre preuve de l’actualité de ce problème: la gran
de commission de l’école supérieure de guerre a mis au pro
gramme de l’une de ses sessions rérentes, les rapports du pou
voir politique et de l’administration, et, de leur côté, les anciens 
élèves de l ’Ecole Nationale d’Administration publient une revue 
qui s’appelle Promotions et le numéro 100 de cette revue 
est précisément consacré aux fonctionnaires et à la politique.

Bien entendu, ce problème est aussi grave dans l’opposition 
qui se demande si elle pourra faire passer une politique nouvelle 
avec l’administration actuelle et s’interroge, je crois sincèrement, 
sur ce problème en regardant un peu ce qui a pu se passer 
dans les pays étrangers; et dans la majorité, tentée de rejeter 
sur l’administration certains échecs qu’on voudrait faire oublier 
au moment des échéances électorales. Je pense, par example, 
aux affirmations très brutales d’un homme comme M. Malaud 
qui a pourtant été chargé, en tant que ministre, de la fonction 
publique et qui en arrive à critiquer ce qu’il appelle le « ter
rorisme technocratique ». Dans cette agitation, il est très dif
ficile de faire le point, de savoir quel est le rôle de l’administra
tion, quelles sont les difficultés qu’elle rencontre, dans quelle 
mesure elle participe vraiment à l’action gouvernementale etc...

Il me semble que l’opinion que l’on exprime le plus souvent, 
notamment à l’intérieur même de la fonction publique, est 
bien résumée par une phrase de M. Carrière, président des 
anciens éléves de l’E.N.A. (dans le numéro de la revue Pro
motions que je citais tout à l’heure): « la doctrine est claire, 
l’application est délicate », en ce qui concerne les rapports 
entre l’administration et le gouvernement. Je pense, pour ma 
part, que cette formule est tout de même inexacte, et qu’on 
n’en est plus à ce stade de la réflexion ou de l’action. En réalité 
la doctrine n ’est plus claire, tellement les difficultés sont grandes. 
Je crois qu’il y a toujours une doctrine mais qu’elle a perdu- 
un peu de sa clarté et que se dresse, en face d’elle, dans la 
pratique comme dans les idées, une vigoureuse contestation. 
Je voudrais revenir, très rapidement, sur ces deux points.
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I. Une doctrine

La doctrine des relations entre le pouvoir politique et l'ad
ministration est une admirable construction juridique: elle
concilie des éléments très complexes dans un ensemble cohérent 
dont l’inspiration générale demeure assez visible à travers les 
conflits actuels.

1. La règle est .que Y administration est subordonnée au 
pouvoir politique.

L’article 20 de la constitution dit que « Le gouvernement 
dispose de l’administration », comme il dispose d’ailleurs de 
la force armée. Il faut remarquer que cette disposition con
trairement à ce que l’on pourrait penser est nouvelle dans la 
Constitution de 1958. Les précédents textes n’avaient pas cru 
devoir rappeler cette subordination de l’administration au gou
vernement. C’est la volonté de M. Michel Debré qui s’exprime 
ici pour réagir contre ce qu’il considérait comme certains excès 
de la I IIe République ou de la IVe qui auraient donné trop de 
pouvoir aux fonctionnaires. Ces régimes n ’étaient-ils pas animés 
« par des amateurs — les politiques — conduits par des ex
perts — les administrateurs », malgré la célèbre boutade de 
Llyod George qui prétendait le contraire?

L’article 20 n’a pas, pourtant, un contenu original: même 
en l’absence d’une telle disposition, l’administration en France 
a toujours été considérée comme subordonnée au gouverne
ment. Et d’ailleurs cette règle d’un niveau très élevé s’appli
que dans le concret quotidien, du fait que le fonctionnaire doit 
obéir à ses supérieurs hiérarchiques: la jurisprudence est ex
trêmement stricte en ce qui concerne les cas où il y a possi
bilité d ’échapper à ce devoir d’obéissance; il faut que l’ordre 
soit manifestement illégal, et, en plus, que son exécution éven
tuelle risque d’entraîner une véritable perturbation des services 
publics ou de porter atteinte à l’ordre public.

2. En face de cette subordination de l’administration est 
proclamé au sein d’un savant équilibre le principe de l ’indé
pendance de l’administration qui résulte du statut de chacun 
des agents publics considérés comme des citoyens à part entière.
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Ils bénéficient, notamment, d’une totale liberté d’opinion par
ticulièrement protégée au moment de l’entrée dans la fonc
tion publique, par exemple, quand ils font acte de candidature 
à ces concours qui sont l’une des caractéristiques du système 
français et où, grâce au juge, là encore, la protection est tout à 
fait au point. Liberté d’expression aussi au-delà de la liberté 
d ’opinion; liberté d’expression qui va très loin puisque le fonc
tionnaire peut non seulement adhérer à un parti, exprimer 
ses idées en écrivant dans la presse etc... mais qu’il peut aussi, 
ce qui est tout à fait essentiel, se présenter à des élections, 
notamment à des élections législatives, en conservant son emploi. 
Bien entendu, s’il est élu, son succès entraînera en général la 
nécessité pour lui d ’être placé dans une position de détache
ment. Mais en tout cas, il peut s’engager dans une campagne 
électorale ce qui est radicalement contraire à ce qui se passe, 
par exemple, en Grande-Bretagne où justement, avant même 
de faire acte de candidature, il faut que Je postulant renonce à 
la fonction publique et démissionne.

3. Ce jeu de la subordination et de l’indépendance étant 
complexe, il faut bien, je crois, atténuer en peu la seconde pour 
qu’elle puisse être conciliée avec la première. Cette inflexion 
résulte de deux institutions. D ’une part, pèse sur tous les fonc
tionnaires Y obligation de réserve qui limite leur liberté d ’ex
pression. Autrement dit le fonctionnaire peut exprimer ses 
idées mais tout de même dans certaines limites, si je puis dire. 
Cette obligation de réserve est très différente selon les emplois. 
Notamment, elle est beaucoup plus stricte pour les fonction
naires qui occupent dans la hiérarchie un rang important ou 
même qui exercent des fonctions d’autorité. En revanche, elle 
est atténuée dans le cas des agents qui ont des responsabilités 
syndicales. L’autre institution qui permet l’ajustement est, évi
demment, une atteinte grave à l’indépendance mais elle est aussi 
une nécessité: c’est l’existence d ’emplois dits « emplois supé
rieurs laissés à la décision du gouvernement » (il vaudrait mieux 
dire « à la discrétion » de celui-ci). Ils forment une liste fixée 
par un décret du 21 mars 1959. Celle-ci est assez longue; elle 
comporte notamment les directeurs généraux et les directeurs 
d’administrations centrales, le Secrétaire général du gouverne-
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ment, les chefs titulaires de missions diplomatiques ayant rang 
d’ambassadeur et, d’autre part, les préfets ainsi que les rec
teurs. Il est clair que l ’énumération s’organise de la façon 
suivante: il s’agit toujours d’emplois qui sont des emplois su
périeurs de l’Etat, qui, d’autre part, sont caractérisés par une 
participation particulièrement intense à la fonction gouverne
mentale.

Cet équilibre permet de n’imposer aux agents publics, dans 
leur ensemble, ni la neutralité comme en Grande-Bretagne ni 
le loyalisme consacré par le serment et escorté des épurations 
comme sous le régime de Vichy. Il se maintient tant bien que, 
mal, toujours précaire et menacé par l’évolution vers le pré
sidentialisme et vers le spoils System. François Bloch-Lainé4 
raconte à ce propos cette anecdote inquiétante. Alors qu’il ex
pliquait à Valéry Giscard d’Estaing l’opinion du général de 
Gaulle qui lui paraissait hostile au « système des dépouilles », 
il obtint cette réponse: « Si cela est, le général a tort. Nous 
allons forcément vers un présidentialisme accru et il faut en 
tirer les conséquences. Les équipes dirigeantes sont appelées à 
changer avec l’élu du peuple au pouvoir exécutif ». Fort heu
reusement, ces propos du Président n ’ont pas eu de consé
quences, semble-t-il, et les cadres supérieurs de l’administration 
demeurent assez divers dans leurs opinions voire dans leurs 
engagements politiques, et c’est pour cela qu’ils ont pu partir 
à la conquête aussi bien des états majors de l’opposition que des 
postes de commande de la majorité.

Cela dit, le système repose sur une idée qui est très présente 
dans toutes les réflexions actuelles, et qui est la suivante: 
l ’administration est subordonnée non pas à cause d’un texte 
mais par son essence même. Et les juristes ont l’habitude de 
dire que l’étymologie suggère déjà cette subordination: l’admi
nistration est la « servante », et administrer c’est « servir » 
(.administrare). Et, aujourd’hui, des théories savantes donnent 
un nouveau vêtement à cette idée mais, au fond, elles corres
pondent bel et bien, qu’elles le veuillent ou non, à la même 
idéologie. Je pense notamment à ce que la science administrative

4 F. Bl o c h - L a ine , Profession - fonctionnaire, Seuil, Paris, 1976.
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appelle le modèle cybernétique. Il s’agit de comprendre ce 
qu’est l’administration. - On envisage alors l’Etat comme un 
« ensemble complexe finalisé » (les juristes parleraient d’une 
institution) et, dans cet ensemble qui est l’Etat et qui pourrait 
être aussi bien une entreprise, les cybernéticiens perçoivent 
différents organes. Il y a, d’abord le sélecteur de finalité et on 
voit bien qu’il s’agit du parlement ou du gouvernement: il 
définit les objectifs, en quelque sorte, de cet ensemble complexe 
(téléologie, axiologie, praxéologie...). Et, d’autre part, il y a 
un autre organe qu’on appellerait dans l’Etat, je crois, le secteur 
productif: c’est l’effecteur pour utiliser cette terminologie. 
Il « réalise » les objectifs, traitant des énergies et des matières 
premières. Enfin, entre les deux, il y a le transducteur qui 
est l ’administration: tout simplement, il « gère », ce qui re
vient à transmettre de l’information. On voit bien quelle est 
l ’image: cette administration, il faut qu’elle obéisse au sélec
teur de finalité, autrement dit, au pouvoir politique.5

Du point de vue de la science politique ou du point de vue 
des idéologies politiques, on retrouve d’ailleurs la même ten
dance avec la proclamation du principe d’égalité des citoyens 
ou des usagers... Cela veut dire en effet que l’administrateur 
ne doit pas tenir compte d’un certain nombre de différences 
qui existent entre ses partenaires; par exemple, les discrimina
tions politiques, raciales, religieuses etc... sont illicites. Le prin
cipe d’égalité est la conséquence concrète de la neutralité de 
l’administration, neutralité qui n ’est pas possible sans l’indépen
dance dans la subordination. Il est tout à fait significatif que 
ce principe de neutralité est exalté par le débat actuel. La 
preuve en est, par exemple, dans un article paru dans les 
Cahiers du Communisme 6 où un juriste présente les lois du 
fonctionnement de l’administration démocratique tel qu’il l’en
tend. Elles se résument à trois « règles d’or »: la règle de la 
légalité, la règle de la simplicité et la règle de la neutralité. Ce 
qui est particulièrement significatif, bien entendu, c’est que le 
parti communiste nie par ailleurs la neutralité de l’Etat. Pris

5 Voir L. M e h l , « Pour une théorie cybernétique de l’action administra
tive », in Traité de science administrative (Mouton éd.), p. 781.

6 Cahiers du Communisme, juillet-août 1976 (n. 7-8).
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dans son ensemble celui-ci n ’est pas neutre, au sens où le serait 
l ’arbitre d’un match de football: il n ’est pas là pour compter 
les buts et pour siffler les fautes, il n ’est pas au-dessus de la 
mêlée, en dehors de la lutte des classes etc... Seulement dans 
le fonctionnement de l’administration, l’obligation de neutralité 
doit être respectée. Comment pourrait-on faire respecter une 
telle obligation sans accorder aux fonctionnaires l’indépendance? 
Il y aurait, évidemment, une sorte d’impossibilité à faire fonction
ner un tel système. Cette conception de l’administration et de 
ses rapports avec la fonction gouvernementale débouche sur 
une pratique. Toutes sortes d ’institutions sont chargées d’assurer 
la collaboration entre une telle administration et le gouver
nement.

D ’abord un rôle essentiel appartient au Conseil d’Etat dont 
c’est la mission traditionnelle. Il est un juge de l’administration, 
je dirais, presque accessoirement; mais fondamentalement il 
est le conseiller du gouvernement et il appartient pourtant à 
l ’administration. Son caractère subordonné apparaît clairement 
dans le fait qu’au niveau de cette action de conseil, il ne fait 
que donner des avis: il n’est qu’un organe consultatif; son avis, 
on le suit ou on ne le suit pas; on le suit la plupart du temps, 
mais c’est un autre problème, et, en tous cas, on peut l’écarter.

Il n ’y a pas que cette institution vénérable qu’on oublie 
toujours de citer quand on veut parler des rapports entre le 
gouvernement et l’administration, je ne sais pas pourquoi. Il y 
a encore bien d’autres relais. Le plus important d’entre eux est 
le cabinet du ministre sur lequel je ne dirai pas un mot de plus 
puisque M. Le Bris en parlera tout à l’heure. Auprès du pré
sident de la République les conseillers techniques forment une 
petite équipe (moins de dix administrateurs) qui animent et 
contrôlent les principaux secteurs de l’action gouvernementale 
ou administrative.7 Auprès du premier ministre8 le cabinet 
est beaucoup plus large: de très nombreux fonctionnaires jouent 
un rôle particulier, je crois, au système français, l’arbitrage. Les

7 J. M a ssot , La présidence de la République en France, La documentation 
française, Paris, 1977.

8 F. de Baecque, L'administration centrale de la France, A. Colin, 
Paris, 1977.
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problèmes administratifs se posent la plupart du temps en ter
mes de conflits parfois résolus par le président de la République 
en conseil interministériel ou en conseil des ministres ou par le 
premier ministre en comité interministériel: très souvent, c’est 
l ’administration qui arbitre par l’intermédiaire des membres du 
cabinet du Premier ministre qui organise des réunions de hauts 
fonctionnaires, que l ’on appelle des réunions interministériel
les, par opposition aux conseils ou aux comités. En outre, au
près du Premier ministre, pour assurer cette jonction entre gou
vernement et administration, se trouve une institution, dont on 
parle rarement parce qu’elle fonctionne vraiment bien: le Se
crétariat général du gouvernement qui, notamment, assure dans 
de bonnes conditions, je crois, les liaisons techniques entre le 
gouvernement et le parlement, en ce qui concerne par exemple 
la circulation des projets de lois, les interventions aux diffé
rentes étapes de la procédure législative, les questions etc... et 
qui, d’autre part, a la charge de préparer les ordres du jour de 
tous les conseils ou comités. Il y a encore bien d ’autres ins
titutions, toutes sortes de secrétariats généraux dont on ne sait 
pas très bien s’ils sont justement déjà dans le gouvernement 
ou encore dans l’administration; par exemple, pour n ’en citer 
qu’un, celui que l’on appelle le S.G.C.I. le Secrétariat général 
du comité interministériel pour les questions de coopération 
économique européenne mais il y en a aussi dans le domaine 
de la formation professionnelle, dans le domaine de l’aménage
ment du territoire etc...

II. Une contestation

Seulement, cette image que je viens de donner de l ’adminis
tration insiste trop sur la cohérence, car il y a des difficultés 
de fonctionnement, et surtout, j’ai paru oublier en la dessi
nant le fait que ce système est très profondément secoué. La 
contestation, il me semble que pour la résumer très brièvement, 
on peut dire qu’à une administration qui serait à la fois subor
donnée et indépendante se substituent deux autres adminis
trations: « l’administration émancipée » pour reprendre l’ex
pression d’un théoricien, Lucien Sfez, dans son étude de LW-
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ministration prospective 9 et, ce qu’il faudrait appeler, je crois 
que c’est vrai, la vie politique le révèle beaucoup, « l’adminis
tration conquérante », bloquant parfois dçs mécanismes politi
ques. L’administration émancipée, c’est justement celle qui par
ticipe à la définition des objectifs; rien n’est plus faux, consta
tent aujourd’hui les observateurs, que cette opposition entre 
un parlement et un gouvernement qui fixeraient les finalités, 
et une administration qui les mettrait en oeuvre. Rien n ’est-il 
plus faux? Pourquoi? Justement parce que se développent au 
niveau central, sans parler de ce qui se passe au niveau régional, 
ou, plus généralement, dans les administrations territoriales, 
de très nombreuses cellules d’étude qui constituent « l’adminis
tration prospective » et qui justement ont pour but de fixer 
les objectifs. Toutes ces cellules d’étude, à quoi servent-elles 
si ce n’est à définir précisément des politiques, des program
mes etc...?

Bien entendu, tout commence avec la planification, et le 
Commissariat général au plan est l’exemple type d’une admi
nistration qui, pratiquement, n’assume aucune tâche de gestion 
et qui n ’aurait véritablement aucune raison d’être si elle ne 
définissait pas des objectifs. Mais cela continue aussi avec tout 
un secteur dont l’importance est énorme et qui pourtant con
tinue à échapper très largement à la définition de ses objectifs 
par le pouvoir politique: l’aménagement du territoire. Quand 
on pourra faire le bilan de l’évolution des rapports entre l’Etat 
et les pouvoirs périphériques au cours de la Cinquième Ré
publique, on s’apercevra sans doute que les mesures qui ont 
été prises pour réformer les structures ont échoué à peu près 
toutes, que la déconcentration ne va pas loin, que la décentra
lisation du pouvoir ne fut qu’un mot, etc... Mais on constatera 
néanmoins très probablement que le problème de la centralisa
tion a complètement changé en vingt ans à cause de la politique 
d’aménagement du territoire pratiquée d’une façon parfaitement 
centralisée et qui a complètement modifié les rapports de force 
entre le pouvoir central et les collectivités territoriales à tous 
leurs niveaux, les grandes villes, les départements etc... Or, 
toute cette politique essentielle, elle a été faite par qui? Indis-

9 L. Sf e z , Lïadministration prospective, A. Colin, Paris, 1970.
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cutablement par l’administration, par ce que l’on appelle la 
D.A.T.A.R., la délégation à l’aménagement du territoire et à 
l’action régionale, qui est le type même d’une administration 
que l’on considère volontiers comme technocratique, qui est 
le fief d’un grand corps technique, les ingénieurs des Ponts et 
chaussées mais aussi de la Cour des comptes. Et il est bon de 
citer, ici, une phrase de Jean Monnet qui, dans ses mémoires, 
écrit ceci: « il est évident que les hommes au pouvoir manquent 
d’idées neuves faute de temps et d’information, et désirent bien 
faire, pourvu que le mérite leur en soit attribué ». Voilà qui 
explique suffisamment que l’administration joue un rôle tel
lement décisif dans la définition des politiques.

La science administrative explique volontiers que la dé
cision appartient aux politiques car l’administration assure seu
lement « l’aide à la décision ». Cette distinction n ’a aucun sens. 
En définitive, la décision est inséparable de l’aide à la décision. 
On sait bien qu’aujourd’hui se développent des tentatives de 
mise en place de procédures qui permettraient de clarifier cette 
distinction: c’est l’opération R.C.B. en France, l’opération de 
« rationalisation des choix budgétaires ». L’inspiration est bien 
de conduire des études très complètes qui permettraient ensuite 
au pouvoir politique de choisir entre différentes solutions. Mais 
l’opération a échoué très largement et on tend à oublier ces 
rêves ou ces utopies aujourd’hui: la définition même des op
tions proposées au pouvoir politique est une participation in
discutable à la décision.

A côté de cette administration émancipée existe ce que 
j’appellais tout à l’heure l’administration conquérante. Elle a 
investi la classe politique et elle s’est soumise l’action gouver
nementale.

Le premier gouvernement du septennat de M. Giscard 
d’Estaing avait pour chef M. Chirac ancien élève de l’E.N.A.; 
son seul ministre d ’Etat était aussi ancien élève de l’E.N.A., 
le ministre de l’économie et des finances, c’est-à-dire le super
ministre, comme on dit souvent, était également ancien élève 
de l’E.N.A., sans parler des autres... Cette remarque suggère 
bien l’importance des fonctionnaires dans le personnel poli
tique. D ’ailleurs cette pénétration n’est pas le fait des seuls 
anciens élèves de l’E.N.A., mais des hauts fonctionnaires de
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façon générale, il faut dire, car les grands corps techniques 
jouent aussi un rôle décisif. Cette invasion se fait non pas 
seulement dans la majorité, dans le gouvernement, au parle
ment etc... mais aussi dans l’opposition: il est frappant que, 
comme le parti communiste vient de le lui reprocher, je crois, 
en termes assez fermes, l’état-major du parti socialiste est com
posé d’un grand nombre de hauts fonctionnaires qui ressemblent 
évidemment étrangement à ceux qui ont choisi l’autre camp.

Le succès politique des fonctionnaires vient d’être présenté 
par Pierre Birnbaum.10 Les « hauts fonctionnaires » triplent 
leur représentation au parlement (par rapport à la IVe Ré
publique) et ils menacent donc « la prééminence des profes
sionnels de la politique ». Leur influence est d’autant plus gran
de qu’ils sont plus nombreux dans les partis du centre et de 
droite c’est-à-dire dans la majorité qui a régné depuis 1958. 
Ils n’attribuent peut-être pas une importance décisive au parle
ment qui n ’est souvent pour eux qu’un lieu de passage vers 
des fonctions ministérielles ou, au contraire, selon le voeu du 
général de Gaulle, une sorte de légitimation a postériori par 
le suffrage universel après une participation au gouvernement. 
Il est bien certain, en tous cas, qu’ils trouvent « ailleurs que 
dans leur rôle de député la source de leur pouvoir »: celle-ci 
réside dans leur appartenance aux cadres supérieurs de l ’ad
ministration, dans le voisinage qu’ils entretiennent avec les 
autorités suprêmes de l’Etat, dans leurs compétences techno
cratiques car ils font partie de ces « intellectuels » dont le rôle 
dirigeant a été fortement analysé par Burnham ou par Raymond 
Aron, par exemple.11

Mais il y a plus: ils deviennent aussi ministres. S’ils demeu
rent très minoritaires à l’Assemblée nationale, ils représentent, 
en revanche presque le tiers de l’effectif gouvernemental (alors 
qu’ils n ’en constituaient guère plus du dixième sous la IVe 
République). A croire que M. Giscard d’Estaing quand il dé
clare que, pour lui « l ’administration n’était qu’un apprentis-

10 P. B irn ba u m , Les sommets de l'Etat, essai sur l'élite du pouvoir an 
France, Seuil, Paris, 1977.

11 R. A ron, La lutte des classes, N.R.F., Paris, 1964, notamment pp. 
298 et ss.
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sage pour une carrière politique », fait un aveu que bien d'au
tres auraient pu signer. Mais est-il satisfaisant qu'il en soit 
ainsi? Les administrateurs n'ont-ils pas mieux à faire que 
d’apprendre à gouverner?

11 est possible avec François Bloch-Laine 12 de déplorer que 
soit excessif dans la classe politique le nombre de ceux « dont 
l’apprentissage a été celui de l’administration et non pas celui 
de cette légitimité politique longue à conquérir ».

En tous cas, les observateurs sont assez unanimes à cons
tater que les hauts fonctionnaires jouent un rôle énorme dans 
l'action gouvernementale. Ces « technocrates » arrivent-ils par
fois à imposer leurs conceptions et l’action gouvernementale 
est-elle alors paralysée? C'est ce que disent les politiques et 
c’est un point sur lequel il est, à mon avis, très difficile de se 
prononcer. Si l’on feuillette, par exemple, le Mal français 
d’Alain Peyrefitte,13 on en arrive à penser que tant de bonnes 
réformes auraient pu être faites s’il n ’y avait pas eu cette 
monstrueuse administration paralysante.

« Pendant douze ans, explique-t-il, de 1959 à 1970, fort 
de la plainte ouvrière et du consentement patronal, je multi
pliai les démarches pour obtenir en faveur des glaisiers, sinon 
tous les avantages du statut du mineur, du moins l’essentiel: 
son régime de retraite. En vain ». Si les ministres sont aisément 
convaincus de la légitimité d’un telle revendication, les bureaux 
enterrent le dossier. M. Peyrefitte obtient au moins une inspec
tion mais « à la condition qu’elle restât secrète ». Lui-même, 
malgré son appartenance au gouvernement, ne peut pas obtenir 
communication du rapport d’inspection. « C’était plus qu’un 
secret d ’Etat: un secret d ’administration. Le gouvernement n’y 
avait pas accès ». Le Premier ministre, Michel Debré, se révèle 
également impuissant et Georges Pompidou formule ainsi son 
verdict: « Quand les finances sont contre une réforme, elle a 
peu de chances d’aboutir. Quand à la fois les finances et le 
ministère technique concerné y font obstacle, elle n’en a abso
lument aucune ». La requête est alors adressée au tout puissant 
chef de l’Etat mais le général de Gaulle lui-même n’obtient

12 Ouvrage précité note 4.
13 A. P e y r e fit t e , Le mal français, Plon éd., Paris, 1976.
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pas la réforme souhaitée. Et l’histoire continue — triste... Reste 
à savoir quelle est la portée des enseignements qui s’en déga
gent. Nul n ’a encore réussi à mesurer l’influence véritable de 
l’administration et la part respective de la puissance politique 
et du pouvoir des experts. Je crois qu’on exagère beaucoup 
ce dernier mais ce sera sans doute un thème de discussion. En 
tout cas, ce que l’on ne peut pas nier, c’est qu’il y a une crise 
et qu’il y a comme un renversement de la tendance dans la 
réflexion idéologique et juridique. Longtemps, au fond, on se 
demandait comment assurer les libertés des fonctionnaires et 
l’indépendance de l’administration: c’était le problème important 
avec le statut de la fonction publique qui est tout de même 
tardif, qui date de la Libération, avec le problème du droit de 
grève, du droit syndical etc... Aujourd’hui, on a le sentiment 
que tout le monde, et, me semble-t-il, dans toutes les tendances 
politiques, s’interroge sur les moyens d’être bien sûr que l’ad
ministration est au service du pouvoir politique, comme il 
convient. Cela débouche sur un problème, le dernier que je 
voudrais évoquer, celui des « contrôles ». Car cette admini
stration indépendante, subordonnée, émancipée, conquérante 
etc... en tous cas, elle n’est peut-être pas très contrôlée ce qui 
est grave. Elle n ’est pas très contrôlée, je ne dirais pas, par le 
juge, c’est un autre problème. Mais elle n ’est pas très con
trôlée parce qu’il n’y a pas en France, d’inspection véritable de 
l’administration. Et elle n ’est pas très contrôlée peut-être pour 
une autre raison: c’est que le parlement est complètement ou 
très largement coupé de l’administration. Dans le numéro de la 
revue de l’E.N.A. que j’évoquais tout à l’heure, M. Edgar 
Faure estime que la première réforme à faire serait de donner 
au parlement la possibilité d ’être le remède aux maux techno
cratiques. Jusqu’à une époque récente, le parlement ne dispo
sait pas des moyens nécessaires pour assurer pleinement sa 
tâche: il n ’était pas à égalité avec la techno-bureaucratie. Pour 
des raisons qui tiennent au secret administratif (qui n ’ont pas 
changé car le secret est toujours aussi dense), au rythme de la 
vie politique et aux charges qu’elle comporte, le parlementaire 
se sentait désarmé en face du technicien. Il en est de moins en 
moins ainsi. L’amélioration des moyens d’information des par
lementaires, le niveau plus élevé de leur propre formation, les con-
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cours de collaborateurs techniques dont ils peuvent désormais bé
néficier, la présence dans leurs rangs de collègues issus de la 
fonction publique ayant acquis dans diverses activités, no
tamment les mandats locaux, une expérience directe, les audi
tions de personnalités extérieures par les commissions etc... 
tout cela permet désormais aux assemblées d’approcher une 
position d’égalité vis-à-vis de la techno-bureaucratie. Il faut 
poursuivre dans cette voie.

Alors, je pose la question qui sera ma conclusion: on veut 
assurer plus de rapports entre le parlement et l’administration 
(les clubs politiques, par exemple, imaginent volontiers que les 
administrateurs pénètrent au parlement, qu’un directeur de 
ministère vienne directement s’expliquer devant une commis
sion, non pas en tant que commissaire du gouvernement et pour 
donner des explications techniques mais, en quelque sorte, 
d’une façon autonome), mais est-ce que l’on se rend bien compte 
qu’on va accentuer ainsi nécessairement le caractère présidentiel 
du régime? Il ne faut pas se dissimuler que, si on développe 
les contacts directs entre l’administration et le parlement, en 
mettant un peu de côté le pouvoir gouvernemental, on va dans 
le sens du régime présidentiel. Il faut savoir si on le veut ou 
si, au contraire, on le redoute...



LE ROLE DES CABINETS MINISTERIELS 
DANS LA FRANCE CONTEMPORAINE

par
M. RAYMOND-FRANÇOIS LE BRIS

Lorsque l’on examine le rôle des cabinets ministériels dans 
■ la France contemporaine, on est tout d’abord frappé en consta
tant l ’abondance de la documentation française et étrangère 
consacrée à cette question dans les dix dernières années. Hom
mes politiques, juristes, sociologues, administrateurs, journalis
tes, ont tour à tour tenté de préciser la nature du rôle que 
jouent les cabinets ministériels dans la France contemporaine 
et ont formulé à ce propos un certain nombre d’hypothèses.

Un rapide tour d ’horizon de ces publications m’en a révélé 
seize dans les dix dernières années. Ces écrits ont eu pour 
objet soit d’isoler la mission des cabinets ministériels dans 
le phénomène bureaucratique, soit plus spécifiquement d’ap
précier le rôle et de définir la fonction exacte des cabinets 
ministériels dans la France contemporaine, c’est-à-dire sous 
la Ve République.

L’importance de la documentation consacrée à cette ques
tion, le temps qui m’est laissé pour traiter du sujet m’ont 
conduit à retenir une optique. De ce parti pris je m’explique.

J ’ai choisi en effet d’évoquer cette question à partir de mon 
expérience personnelle, expérience qui fut d’administration cen
trale et ce à un double titre, d’abord comme directeur général 
de l’enseignement supérieur et de la recherche, en France, 
ensuite comme directeur du cabinet d ’un membre du gouver
nement, le Secrétaire d’Etat aux Universités, et puis à travers 
l’expérience récente de responsable d ’une administration terri
toriale; je le ferai bien sûr — et cette remarque est d’autant plus 
facile à formuler que mon collègue et ami G. Dupuis rappelait

4.
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tout à l’heure la nécessaire obligation de réserve des fonction
naires — , en respectant scrupuleusement cette obligation.

Quoiqu’il en soit, je ne puis, lorsque je réfléchis au rôle des 
cabinets ministériels dans la France contemporaine, m’abstenir 
de formuler trois remarques préalables: une remarque d’ordre 
terminologique, une remarque d’ordre institutionnel, une re
marque d’ordre statistique.

Une remarque d’ordre terminologique tout d ’abord: qu’est 
ce qu’un cabinet ministériel?

Un cabinet ministériel me paraît être un ensemble d’hommes 
et de femmes d’un niveau de formation universitaire comparable, 
souvent issus d’une même école, fonctionnaires le plus fréquem
ment et qui, auprès d’un ministre vont jouer un rôle d’infor
mation, de conseil, et de représentation. La définition ainsi pro
posée appelle immédiatement plusieurs observations.

La première, c’est qu’un cabinet ministériel c’est un ensem
ble: cela veut dire qu’il n ’y a pas de répartition de compétences 
affichées à l’extérieur du cabinet; le cabinet est une ombre, autour 
du ministre.

La deuxième observation que l’ont peut formuler à partir 
de cette définition, c’est que le cabinet ministériel est en général 
composé de fonctionnaires, formés de manière souvent identique, 
issus en général d’un même milieu social. Il faut en effet consta
ter qu’en France, les représentants du secteur privé n’ont pas 
pénétré les cabinets ministériels comme dans d’autres pays anglo- 
saxons par exemple aux Etats-Unis; ceci s’explique par le fait 
qu’il existe, en France, un principe traditionnel de séparation 
entre d’une part ce qui procède des affaires publiques et, d’autre 
part, ce qui procède des affaires privées.

Mais la définition que je viens de donner du cabinet ministé
riel, appelle une troisième observation sur la notion ou sur le 
concept même de cabinet.

Le mot cabinet a eu longtemps un double sens.
Il a eu dans la tradition anglo-saxonne, un sens qui faisait 

qu’à travers le cabinet se trouvait désignée la formation gouver
nementale elle-même.

C’est en ce sens que dans les pays anglo-saxons la réunion du 
cabinet c’est-à-dire la réunion du gouvernement s’appelle le 
cabinet-meeting.
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Cette notion fut souvent en France utilisée sous la IVe Ré
publique. Depuis l’avènement de la Ve République, la notion de 
« cabinet » considéré comme synonyme de l’équipe gouverne
mentale a progressivement disparu; on ne parle plus aujourd’hui 
de cabinet à ce propos, mais de gouvernement. Le concept même 
de cabinet a donc évolué. Il est devenu aujourd’hui dans la 
terminologie couramment utilisée l’environnement immédiat du 
ministre, chargé par celui-ci d’une mission d’information, de 
conseil et d’une manière plus générale, des préparations de la 
décision.

Le seconde remarque est d’ordre institutionnel.
Ce qui frappe dans l’organisation politique de la Ve Répu

blique, c’est évidemment l’importance de l’exécutif dans la vie 
politique française. La Constitution de la Ve République a en 
effet posé en pierre angulaire l’importance de l’exécutif; c’est 
à partir de cette importance de l’exécutif et de l’organisation 
centralisée de l’Etat qu’elle provoque, — organisation toujours 
dénoncée mais permanente — que se sont développés progressi
vement les cabinets ministériels. Tout ceci a contribué à donner 
au ministre cet environnement d’hommes et de femmes choisis 
en raison de leur disponibilité professionnelle et de leur forma
tion commune: c’est cette ombre qui constitue l’environnement 
immédiat des membres du gouvernement en France actuellement.

La troisième remarque est d’ordre statistique.
On a souvent parlé de l’inflation des cabinets sous la Ve Ré

publique. On l’a souvent expliquée — j’y reviendrai tout à 
l’heure — par cette défiance que le pouvoir politique avait mani
festée vis-à-vis de l’administration et qui faisait donc qu’il était 
apparu nécessaire d’accroître en nombre l’environnement per
sonnel du ministre, de faire en sorte qu’il fût entouré d’un en
semble d’hommes et de femmes dans lesquels il pouvait avoir 
toute confiance sans avoir à traiter comme par le passé directe
ment avec l’administration considérée comme suspecte.

Le propos a été souvent tenu, des remarques s’inspirant de 
ces réflexions, souvent écrites. Il faut je crois en faire justice et 
deux observations à cet égard me sont apparues importantes:

La première est que si l’on analyse la composition des ca
binets des membres du gouvernement de M. Bourgès-Maunoury 
en 1957, on constate qu’il y avait quinze ministres, et auprès
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de ces ministres, ensemble répartis, cent quatorze directeurs 
de cabinet, chefs de cabinet et conseillers techniques, ceci il y a 
20 ans. Si Ton c o n s i d è r e  la composition officielle des ca
binets ministériels, des trente huit ministres et secrétaires d ’Etat 
qui composent aujourd-hui le gouvernement de M. Raymond 
Barre on constate que les membres du gouvernement sont en
tourés officiellement par 220 personnes. Il apparaît donc que la 
progression numérique des cabinets ministériels n’a pas été aussi 
considérable qu’on voulût bien le dire puisqu’aussi bien sur une 
période de 20 ans et une équipe ministérielle plus dense la com
position des cabinets ne révèle même pas un doublement de 
l’effectif observé. Encore faut-il préciser qu’il ne s’agit là que 
de la partie émergée des cabinets ministériels c’est-à-dire de 
l’ensemble des hommes et des femmes qui figurent sur les orga
nigrammes officiels. Mais il y a bien sûr d’autres moyens de 
donner à des cabinets des dimensions plus importantes, certaines 
facilités administratives du type « mise à disposition » ou « pla
cement en position de service détaché » permettent en effet 
d ’augmenter la composition et le volume des cabinets ministé
riels. Mais si l’on observe la relative croissance des cabinets mi
nistériels vis-à-vis ou au regard de ce que fut dans le même temps 
la croissance des administrations centrales, on est frappé de co n 
stater que les administrations centrales, au sens des services 
centraux, ont crû d’une manière bien plus considérable que ne 
crûrent dans le même temps les cabinets ministériels. Ce terme 
de référence emprunté à la croissance comparée des organisations 
administratives centrales et des cabinets ministériels permet de 
faire une même constatation: en 1957 premier terme de référence 
il y avait à la direction générale de l’enseignement supérieur en 
France, 87 personnes, en 1977 le nombre des fonctionnaires qui 
travaillent au Secrétariat d’Etat aux Universités et qui détiennent 
aujourd’hui l’ensemble des compétences que détenaient il y a 20 
ans les mêmes 87 personnes sont au nombre de 650. Cela révèle 
donc bien que l’administration a été multipliée par huit, pendant 
cette période de référence et les cabinets ministériels par moins de 
deux.

Ces remarques préalables faites, je voudrais maintenant dé
velopper le rôle exact des cabinets ministériels dans la France

m

contemporaine.
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Si j’avais à le définir d’un mot je dirais que le cabinet minis
tériel joue un rôle d’arbitrage, d’une part entre les administrations 
centrales qui peuvent sur un même point de vue présenter des 
avis différents, entre les usagers et les administrations centrales 
d ’autre part. C’est sans doute ce rôle d’arbitrage qui apparaît 
le plus nettement quand on analyse la fonction exacte des 
cabinets ministériels.

Mais ce rôle d ’arbitrage comment a-t-il été rendu possible 
au profit des cabinets ministériels, quelle est exactement la 
mesure de ce pouvoir d’arbitrage?

Je voudrais successivement et très rapidement examiner 
ces deux points: les causes qui expliquent le rôle d’arbitrage 
donné aux cabinets ministériels; la mesure du pouvoir d’arbi
trage conféré aux cabinets ministériels.

I. Les causes tout d’abord

Lorsqu’un membre du gouvernement est investi de la 
fonction gouvernementale, il trouve en arrivant dans le ministère 
qui vient de lui être confié, un organigramme en général composé 
de la manière suivante: il y a le ministre, centre de décision, 
avec auprès de lui son cabinet; il existe quelquefois un secrétaire 
général, et il y a les autres différentes directions des administra
tions centrales. Le ministre découvre donc des structures; c’est 
la première observation qu’il peut faire. Et ces structures il les 
découvre organisées souvent autour de blocs de compétences: 
bloc de compétences sur l ’enseignement supérieur, bloc de compé
tences sur l ’enseignement secondaire, bloc de compétences sur 
l’enseignement technique, etc... Il trouve également des hommes 
en place: ces hommes sont, s’agissant des directeurs, des hauts 
fonctionnaires, nommés par le président de la République après 
délibération du conseil des ministres et qui sont à la disposition 
du gouvernement. Mais l’histoire politique de la Ve Répu
blique révèle leur extrême stabilité, en tous cas la grande per
manence dans les fonctions qu’ils assument.

La troisième chose que découvre le ministre quand il prend 
possession de son nouveau département ministériel, ce sont des 
objectifs: des objectifs qui sont en cours d’élaboration au sein
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des services soit par le fait d’une administration spécialisée alors 
appelée direction d’objectifs, soit des objectifs qui sont en cours 
d’élaboration de manière diffuse au sein de plusieurs directions. 
Le rôle du ministre consiste à mettre en oeuvre une politique, à 
« faire passer un message » comme on le dit fréquemment, à 
travers des structures qui lui sont imposées, par l’intermédiaire 
de directeurs d’administration centrale déjà investis avant qu’il 
ne soit lui-même nommé, et quelquefois à l’encontre d’objectifs 
eux-mêmes antérieurement définis.

C’est à ce moment là qu’intervient le cabinet: le membre du 
gouvernement qui vient d’être investi va s’entourer d ’un ensem
ble d’hommes et de femmes dont le rôle sera de le conseiller et 
de l’informer. Le phénomène est différent selon la nature même 
du ministre: si le ministre est un technicien, le cabinet ne sera 
le plus souvent qu’une ombre à peine perceptible, tant il est vrai 
que des conseillers ne sauraient fortement influencer un ministre 
que sa formation antérieure a familiarisé avec les problèmes qui 
se posent au sein de son ministère; tel est par exemple le cas 
de l’ingénieur appelé dans un ministère de l’Equipement, d’un 
universitaire au ministère de l’Education, d’un diplomate aux 
Affaires Etrangères. En ce cas le cabinet ne se distinguera pas 
du ministre, la personnalité et la compétence de celui-ci masque
ront entièrement celui-là.

En revanche lorsque le ministre est un homme politique que 
sa formation professionnelle antérieure ne prédisposait pas par
ticulièrement au département qui lui est confié, les techniciens 
dont il s’entourera à son cabinet n’exerceront pas seulement leurs 
fonctions d’animation et de contrôle à l’égard des administra
tions centrales; ils tendront également, au nom de cette compé
tence technique qu’ils détiennent, à souhaiter faire prévaloir leurs 
vues au sein du cabinet, à influencer et à orienter les choix du 
ministre dont ils deviennent comme l’ombre nécessaire au départ, 
quelquefois envahissante par la suite lorsque « le technique » 
veut commander « au politique ». Alors le cabinet n’arbitrera 
plus seulement entre des positions divergentes exprimées au sein 
des administrations centrales mais également entre le point de 
vue du ministre plus politique et celui du cabinet dominé par 
les techniciens.

Apparaît alors l’amorce d’un conflit possible entre les uns

\ ■
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et les autres, que seule pourra résoudre la volonté personnelle et 
persévérante du ministre au nom de l’intérêt général que structu
rellement, dans les démocraties parlementaires, il est dans cet 
ensemble le seul à représenter.

Voilà comment on peut à mon avis analyser les raisons qui 
expliquent le rôle des cabinets ministériels dans la France con
temporaine. Mais quelle est la mesure de ce pouvoir d’arbitrage 
ainsi conféré aux cabinets ministériels?

II. La m esure  du pouvoir d’arbitrage conféré aux cabi
nets MINISTÉRIELS

La réorganisation d’une administration est une décision diffi
cile à prendre, elle est longue à mettre en oeuvre, et va le plus 
souvent être davantage le résultat d’adjonctions, que la réali
sation d’une réforme globale.

Je voudrais prendre un exemple précis qui révèle la dif
ficulté des réorganisations administratives dans les administra
tions centrales et permet, en une telle circonstance, de mesurer 
comment cette situation donne aux cabinets une influence ac
crue. Lorsque, par exemple, l’on se préoccupe de savoir si les 
méthodes actuelles d’enseignement correspondent le mieux à 
celles qu’attendent les étudiants dans les universités et à celles 
qui sont objectivement les plus formatrices, deux démarches 
sont possibles:

— soit organiser une administration de l’enseignement 
supérieur en la finalisant sur des objectifs de méthodes pédago
giques ou de contenus de formations rénovés et réorganisés 
complètement,

— soit partir de ce qui existe et y ajouter une structure 
nouvelle dont l’objet essentiel visera à promouvoir l’innovation 
en matière pédagogique.

La première solution est difficile à mettre en oeuvre tant il 
est vrai que notre pays se prête mal aux grandes réorganisations 
même si, par intervalles, il semble les appeler de ses voeux; la 
seconde solution est plus commode et c’est souvent celle-ci qui 
fut utilisée.
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Mais quelle est en l’espèce la conséquence de ce choix en 
faveur de la seconde solution? C’est que l’ancienne structure va 
continuer d’élaborer des programmes, et des contenus pédago
giques comme si ces contenus ne devaient pas être portés par de 
nouvelles méthodes. A l’opposé la structure qui a été chargée 
d’élaborer la nouvelle méthode va elle-même proposer des solu
tions techniques, mais sans bases, fondées sur des contenus pé
dagogiques. Et c’est ainsi qu’une double démarche sera présentée 
au ministre et à son cabinet: la première fondée sur une réforme 
pédagogique présentée en termes de programme, la seconde fon
dée sur une réforme pédagogique présentée en termes de finalité 
et de méthodes nouvelles d ’enseignement. C’est ici que le cabinet 
joue son rôle de coordination, développe sa fonction d’arbitrage 
entre les différentes directions, entre les différents bureaux. Ainsi 
on le voit la fonction du cabinet va s’étendre par le fait même 
de ces réorganisations administratives fondées davantage sur 
une sédimentation d ’habitudes que sur des réformes véritables 
de structures.

Ce qui donne également la mesure de ce rôle d’arbitrage 
confié au cabinet, c’est ce que l’on peut appeler l’interchangeabi
lité des hommes.

Ce qui caractérise en effet la composition des cabinets minis
tériels et celle des administrations centrales, c’est que les pre
miers comme les secondes sont peuplés d’hommes et de femmes 
ayant reçu la même formation et qui souvent vont successivement 
assumer des fonctions de direction d’administration centrale et 
des directions de cabinet.

Cette interchangeabilité, cette communauté de pensée, ces 
références identiques à une même formation antérieure font que 
la décision qui aurait dû ou qui aurait pu se tenir au niveau de 
l’administration centrale tendra, du fait même de cette interchan
geabilité, à se déplacer et à se regrouper dans l’environnement 
puis au sein du cabinet lui-même.

La dernière mesure de ce rôle d’arbitrage qui est celui des 
cabinets ministériels, et c’est par là que je voudrais achever ce 
propos, tient à l’observation que l’on peut faire de la fonction 
que jouent les cabinets entre les administrations centrales d’une 
part et les usagers d’autre part.

Classiquement l’usager — il s’agit en l’espèce du président
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d’université — qui sollicite des moyens financiers pour réaliser 
telle ou telle action dans le domaine universitaire par exemple 
va s’adresser à la direction des moyens financiers s’il en existe une 
spécialisée. A partir d’un programme qu’il présentera il deman
dera les moyens financiers nécessaires à la mise en oeuvre de 
l’action nouvelle qu’il projette. C’est une démarche classique.

Mais en même temps le cabinet informé de cette démarche 
souhaitera donner son avis et progressivement, au bout d’un 
certain temps, « la clandestinité du cabinet » va disparaître et 
l’ombre va s’éclaircir; l’ensemble va devenir un peu moins homo
gène et sous tel nom va apparaître telle compétence, telle attri
bution de responsabilités.

Ainsi progressivement c’est vers le conseiller compétent ra- 
tione materiae que l’usager après avoir entrepris initialement 
l ’administration centrale s’orientera ultérieurement.

Cette pratique révèle que, dans les rapports entre les usagers 
et l’administration le cabinet va également intervenir pour ar
bitrer.



DISCUSSION

M. Y v e s  M é n y . — Je voudrais dire à M. Le Bris et à M. 
Dupuis qu'à mon sens, il est nécessaire de nuancer leur opti
misme statistique.

Par exemple, M. Dupuis a souligné qu'il y avait environ 15% 
de hauts fonctionnaires à l'Assemblée nationale. Je pense qu’il 
est trop optimiste de se référer aux « hauts fonctionnaires », 
parce que c'est une catégorie qui n'est pas toujours aisément dé
finissable; d ’autre part, M. Dupuis a exclu les enseignants, ce 
qui retire nombre de parlementaires de la statistique; enfin, il a 
limité le problème au gouvernement en soulignant qu’un tiers 
du gouvernement sous la Ve République était en moyenne com
posé de hauts fonctionnaires: le phénomène n'est-il pas beau
coup plus large que celui du gouvernement ou même du parle
ment, puisque lors des dernières élections municipales, l'essentiel , 
des nouveaux maires dans les villes de plus de 30.000 habitants 
et en particulier les nouveaux maires socialistes étaient issus de 
la fonction publique? Nous arrivons en France à une véritable 
osmose entre le personnel politique et le pouvoir administratif 
ce qui ne manque pas d’inquiéter, compte-tenu des problèmes 
extrêmement graves que la puissance administrative posait déjà. 
Pour citer une contre-statistique, les 66% que représentent les 
ouvriers, les employés ou les cadres du secteur privé en France, 
ne sont représentés que par 15% de députés à l’Assemblée 
nationale.

Et je me tourne maintenant vers M. Le Bris pour une autre 
statistique: c’est vrai que les cabinets ministériels ne sont com
posés que de 10, 11, 12 membres officiels, mais vous avez, si je 
puis dire, montré le bout de l’oreille, en soulignant qu’il y avait 
d ’autres possibilités un peu moins officielles, d’étoffer les cabinets 
ministériels. Je voudrais vous poser une question (car vous avez
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vécu cette expérience des cabinets ministériels), à partir de la 
statistique citée par Mme Pouydesseau dans sa recherche sur les 
cabinets ministériels.

Elle citait, il y a quelques années, l’exemple du ministère des 
armées, où elle avait recensé environ 200 membres officieux, ou 
même dit-elle, clandestins.

Pourriez-vous nous apporter des précisions sur la réalité de 
ces officieux et de ces clandestins, et sur leur importance re
lative?

M. Raymond-François Le Br is . — La règle est la suivante: 
un cabinet ministériel se compose d’un directeur de cabinet, d’un 
chef de cabinet, de conseillers techniques et quelquefois de char
gés de mission. Seuls parmi ces quatre catégories de membres des 
cabinets ministériels, trois disposent de la signature du ministre: 
le chargé de mission quand il y en a un, le directeur du cabinet, 
et le chef de cabinet. Les autres, les conseillers techniques, n’ont 
pas la capacité de signer des dispositions générales et règlemen
taires. Ces conseillers techniques sont au nombre de quatre pour 
les secrétaires d’Etat autonomes, de six pour les ministres 
« pleins ».

Pour être plus complet, il faut distinguer trois types de situa
tion: celle du ministre « plein », celle du secrétaire d’Etat auto
nome, c’est-à-dire qui ne dépend pas d’un ministre, celle du 
secrétaire d’Etat placé auprès du Premier ministre ou auprès d’un 
ministre.

Le ministre « plein » a la possibilité d’avoir officiellement 
dans son cabinet, un directeur, un chef de cabinet, quelquefois un 
chargé de mission et en plus, cinq conseillers techniques, soit au 
total huit personnes.

Un secrétaire d’Etat autonome a la possibilité d’avoir officiel
lement six personnes dans son cabinet, un directeur, un chef de 
cabinet et quatre conseillers techniques.

Un secrétaire d ’Etat auprès du Premier ministre ou auprès 
d ’un ministre a la possibilité d’avoir officiellement un chargé de 
mission qui fait fonction de directeur de cabinet et qui dispose 
de la signature, et un chef de cabinet.

Il est bien entendu qu’au-delà de ces membres officiels du 
cabinet, il y a ce que l’on nomme les membres officieux. Ces
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membres officieux sont de plusieurs catégories: certains d’entre 
eux sont rétribués sur des contrats qui sont mis à la disposition 
des ministres pour étoffer leur équipe au sein du cabinet. Ces 
contrats ne sont pas nombreux, et ils permettent le recrutement 
dans chaque cabinet de deux ou trois personnes complémentaires 
au maximum.

Il existe, en plus, la possibilité qu’une administration mette 
à la disposition d ’un ministre, un de ses membres; auquel cas 
le fonctionnaire ainsi « mis à disposition » ne sera pas membre 
officiel du cabinet, il demeurera officieux.

Statistiquement combien cela représente-il? Vous avez cité 
le chiffre fabuleux de 200 officieux au cabinet du ministre des 
Armées, ministre de la Défense. Ce chiffre me paraît extrême
ment éléve et je ne puis pas vous donner de précisions puisque 
je n ’ai pas d ’information sur ce sujet; ce que je puis dire c’est 
que l’organisation du ministère de la Défense est extrêmement 
lourde elle-même puisqu’aussi bien il y a un cabinet civil, le ca
binet militaire, l’ensemble des états-majors de chacune des armes, 
et auprès de chacun des états-majors, des conseillers qui peu
vent en tant que tels participer quelquefois exceptionnellement à 
des réunions de cabinet ou devenir des officieux au cabinet mili
taire du ministre des armées. Néanmoins le chiffre avancé ne 
me paraît pas pouvoir correspondre à la réalité, mais relever de la 
fantaisie.

On cite aussi un exemple historique d’un célèbre ministre de 
l’Education nationale, qui fit une grande réforme et qui avait à 
son cabinet nous disait-on plus de 125 membres. Mais ceci est 
sans doute très exceptionnel. Ce qui est vrai c’est que, au-delà 
des 220 membres officiels des cabinets des différents ministres 
et secrétaires d’Etat de l’actuel gouvernement de M. Raymond 
Barre, il y a bien sûr quelques personnes en plus mais ma propre 
connaissance des organisations ne me donne pas à penser que le 
nombre des membres de cabinet puisse jamais dépasser une tren
taine de personnes, même dans les ministères les plus importants.

M. G eorges D u p u is . — En ce qui concerne les statistiques, 
je suis enchanté que M. Mény apporte de l’eau à mon moulin. 
J ’avais retenu les indications de Pierre Birnbaum dans son livre 
Les sommets de l'Etat et les corrections suggérées par M. Mény
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ne font qu’accentuer les conclusions que j’avais cru pouvoir dé
gager. Deux points me paraissent très importants tout de même: 
ce qui concerne le personnel enseignant, ce qui concerne les 
hauts fonctionnaires.

D ’une part, je n ’introduis pas les enseignants parmi les fonc
tionnaires pour une raison de caractère historique qui me sem
ble assez juste: la présence de cette population dans les sta
tistiques masque l’évolution réelle parce que, dans le passé 
et même du temps de la I I Ie République, elle a été très repré
sentée dans les assemblées parlementaires. D ’autre part, il est 
abusif de ne tenir compte que des « hauts fonctionnaires » et 
d’écarter tous les autres (assez nombreux dans les partis de 
gauche). Je suis, comme Yves Mény, irrité du « traitement » 
scientifique de cette catégorie: on ne sait pas exactement ce 
que sont ces « hauts fonctionnaires » et, cependant, on en parle 
tout le temps. Toutefois, je dois dire que, pour poser certains 
problèmes, je ne vois pas comment on pourrait renoncer à 
isoler cette catégorie et considérer l’ensemble des fonction
naires; par exemple, le problème qui nous intéresse n’est pas 
de savoir s’il y a de nombreux fonctionnaires au parlement mais 
si les sphères dirigeantes de l’administration sont très repré
sentées au parlement. Il y a d’autres cas comparables: quant à 
la déontologie de la fonction publique, je ne crois pas qu’on 
puisse l’étudier de la même façon s’agissant de la masse du 
personnel et des dirigeants du secteur public.

M. Mauro Ca p p e l l e t t i. — M. Cheli nous a exprimé 
son optimisme quand il nous a dit que, en ce qui concerne le 
partage du pouvoir entre le Parlement et le Gouvernement, 
aujourd’hui la situation italienne témoigne d’un heureux élar
gissement du pouvoir du parlement. Et c’est, en partie, une 
vérité, car dans -le passé — durant une vingtaine d’années à 
peu près — la situation politique italienne ne présentait pas 
d 'alternance possible entre les partis politiques au gouverne
ment (surtout, le parti « gouvernemental » par excellence, à 
savoir la démocratie chrétienne) et les partis d’opposition (sur
tout, le parti communiste ou une alliance de gauche). C’est le 
phénomène qu’on a appelé immobilismo ou un aspect de ce 
phénomène, avec toutes les conséquences, en grande partie né-
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gatives, de l’absence d’une possibilité quelconque d’alternance 
dans l ’exercice du pouvoir. Aujourd’hui cette alternance est 
devenue possible, ou moins impossible, et l’importance du 
parlement dans la vie politique italienne en est sûrement 
accrue.

Cependant, je ne suis d’accord qu’en partie avec cette ana
lyse. La situation présente est, en effet, beaucoup plus nu
ancée. Il s’agit comme on le sait bien, de la situation dans la
quelle le parti de la majorité relative, la démocratie chrétienne, 
est au gouvernement mais avec l’appui externe de l’opposition 
traditionnelle. Mais, est-ce vraiment le parlement qui a gagné 
du pouvoir? Quelque doute peut être exprimé. Je donnerai un 
exemple seulement. Il y a quelque semaines, le pouvoir politique 
(j’emploie de propos délibéré cette terminologie un peu vague) a 
décidé qu’il fallait renvoyer les élections « administratives »: 1 
il fallait donner au gouvernement encore une année, ou pres
que une année, sans le troubler trop tôt avec des problèmes 
électoraux. Alors, qu’est-ce qu’on a fait, contrairement aux 
suggestions et aux protestations de plusieurs? Le renvoi des 
élections a été décidé par décret-loi. Bien d’autres exemples 
pourraient être donnés d ’une augmentation du « pouvoir ré
glementaire » — une augmentation dont on a mis en doute 
la légitimité constitutionnelle — comme conséquence du « pac
te de gouvernement » entre le parti minoritaire au gouver
nement et les partis — ou si l’on veut s’attacher aux choses 
plutôt qu’aux paroles, le parti — jadis d ’opposition, qui le 
soutiennent de l’extérieur.

Est-ce que M. Cheli n’a pas du tout raison? Je ne le dirais 
pas. Cependant, quand on parle d’un certain agrandissement 
récent du parlement, ou du pouvoir du parlement, il faut 
bien préciser qu’on entend en réalité quelque chose d’assez 
nuancé, on entend qu’il y a des pouvoirs politiques, des forces 
politiques, qui jadis ne partageaient pas le pouvoir de Gou
vernement et qui aujourd’hui au moins indirectement le par
tagent. Ces forces sont, bien entendu, plus ou moins représentées 
dans le parlement; mais les décisions politiques fondamentales

1 Regionales.
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sont prises dans les bureaux des partis politiques bien avant 
de l’être au parlement.

M. Enzo Ch e l i. — En Italie avec les décrets-lois on vit 
une situation un peu paradoxale.

Le gouvernement qui a fait le décret loi doit accepter les 
variations parlementaires et traiter avec les divers groupes; 
en conséquence, les décrets-lois sont très souvent un moyen de 
renforcer le rôle de tractation des parlementaires, non pas de 
l’affaiblir.

M. Silvano Tosi. — Mais il s’agit d’un pouvoir très 
bizarre parce que, pendant la procédure de ratification parle
mentaire, à cause des amendements, il se traduit dans un pou
voir d’ordonnance de l’opposition. C’est bizarre mais c’est 
comme ça et d’ailleurs il n’est pas dit que ce soit un grand 
malheur.

M. G aston Monnerville. — Je voudrais apporter dans 
le débat d’aujourd’hui, quelques renseignements peut-être peu 
connus en ce qui concerne le recours aux fonctionnaires no
tamment dans mon pays, en France. Il m’apparaît certain que 
c’est la centralisation, à mon avis excessive, des pouvoirs en 
France, qui nécessite souvent le recours aux fonctionnaires. Car 
ce recours n’a pas lieu seulement dans les cabinets ministériels; 
il a lieu même pour l’organisation des cabinets des présidents 
d’assemblée.

Je ne veux donner que deux raisons à cela, dont l’une peut- 
être sera plus importante que l’autre. La première est d’ordre 
matériel, je ne sais pas comment sont organisés les cabinets de 
président d ’assemblée dans les pays autres que la France. Un 
président d’assemblée choisit lui-même ses collaborateurs. En 
général, du moins aux époques que j’ai connues, il en avait 
peu. Pour une simple raison, financière. Vous ne pouviez pas 
prendre un jeune collaborateur sortant de l’E.N.A., par exem
ple, ou de telle autre grande école, ou encore un docteur en 
droit, sans le rémunérer de façon convenable. Ce qui fait que 
fatalement on avait recours à des fonctionnaires qui, appartenant 
déjà à une administration, étaient détachés, au cabinet du pré-
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sident de l’Assemblée nationale ou du Sénat. Alors que les 
indemnités attribuées à ces présidents ne permettent pas de 
rémunérer convenablement des collaborateurs de qualité, le 
procédé du détachement y pallie.

Deuxième raison, plus importante. Lorsqu’on dirige une 
assemblée parlementaire et qu’on fait consciencieusement son 
travail, on doit rester en rapport continuel avec les administra
tions pour la meilleure organisation du travail législatif. En effet, 
les projets de loi gouvernementaux sont préparés par des col
laborateurs des ministres, qui sont des fonctionnaires; et le plus 
souvent — ce n’est pas une critique, c’est une constatation que 
j’ai souvent déplorée — ces fonctionnaires entrent dans un 
cabinet ministériel alors qu’ils n’ont jamais eu de contact avec 
la vie politique de leur pays. Us n ’ont pas de formation poli
tique; je ne parle pas des partis, je veux dire sur le plan national. 
Surtout, en général, ils n’ont pas fait de stage, en tout cas un 
stage suffisant, en province, nous en parlions tout à l’heure 
avec M. Le Bris. Ils n’ont pas fait de stage notamment dans 
les préfectures, auprès des collectivités locales, que sont les dé
partements et les communes, ils ne savent pas, de façon géné
rale, comment fonctionne le conseil général, quelles sont ses 
possibilités, quelles sont même ses aspirations. Beaucoup d’en- 
tre-eux n’ont jamais été en contact avec un maire. Cela n’a l’air 
de rien, mais quand il s’agit de faire voter par le parlement, 
dans un pays centralisé comme le nôtre, des textes dont l’impact 
se répercute sur les collectivités locales, communes et départe
ments, c’est chose très importante. Il m’est arrivé souvent 
comme président d’assemblée au Conseil de la République com
me au Sénat pendant mes 22 ans de présidence, de constater 
que des textes émanant du gouvernement étaient mal pré
sentés. Pourquoi? Parce que ceux qui les avaient rédigés, n’a
vaient visiblement pas grande notion de la vie politique de la 
France. Je constate qu’aujourd’hui, au vu de l’expérience, on 
semble s’adresser davantage à des fonctionnaires ayant déjà, 
disons plus de « bouteille », si vous permettez cette expression 
française, et je crois qu’on a raison. Car l’action du fonction
naire au sein d ’un cabinet ministériel, est une chose importante. 
Il y a les fonctionnaires qui viennent au banc du gouverne
ment. assister leur ministre pendant la discussion législative et
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qui ont préparé les notes d’explication — l’expression est bien 
connue — et même tout le dossier de leurs ministres, y compris 
les grandes lignes de leurs interventions. Ils les ont préparées 
dans leur cabinet ministériel sans souvent avoir eu un rapport 
quelconque avec l’Assemblée ou les assemblées du Parlement. 
Ceci crée souvent une distorsion préjudiciable à la bonne con
fection des lois et explique précisément que, souvent dans les 
assemblées, et plus particulièrement dans la Haute Assemblée 
beaucoup d’amendements sont présentés lors de la discussion.

On aperçoit alors que plus on centralise plus le danger 
risque d’être grand; à moins, encore une fois, de former des 
catégories de fonctionnaires en vue de ce rôle, de préférence 
les plus jeunes, sans tarder, afin de les accoutumer à la vie 
politique d ’une nation: connaissance qu’en général, je m’excuse 
de le dire, ils possédaient peu, naguère encore.

M. le préfet, vous avez été professeur, vous avez appartenu 
à une direction centrale, vous êtes maintenant un adminis
trateur territorial, permettez-moi d’invoquer votre témoignage 
bien que je pressente votre réponse. Où avez-vous le mieux 
appris à connaître la vie publique française, ses besoins et les 
impacts de l’action gouvernementale, sinon dans le départe
ment où vous êtes, et dans la région où vous êtes? Pourquoi? 
Parce que vous êtes en contact avec la vie quotidienne des 
citoyens eux-mêmes; vous réalisez sur le plan de votre dépar- 
ment la démocratie effective tandis que dans les cabinets mi
nistériels, on s’applique à la préparation des textes, sans tou
jours se rendre compte, de leur impact sur les membres de la 
collectivité, c’est-à-dire sur la nation.

M. Silvano To s í. — Pourrais-je demander au président 
Monnerville son avis à propos de l’existence de ces cabinets 
des présidents des assemblées? J ’arrive à comprendre sans 
difficulté les cabinets ministériels, tandis que M. Le Bris nous 
a expliqué la rôle, la raison d’être, du secrétariat personnel 
auprès du président Faure, par exemple. Mais le cabinet du 
président de l’assemblée, quel rôle peut-il jouer sans être dan
gereux par rapport au secrétariat général de l’assemblée et 
même sans danger pour le rôle des fonctionnaires attachés aux 
commissions permanentes, c’est-à-dire sans avoir à craindre une
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infiltration politique dans l’aménagement des travaux parle
mentaires?

M. G aston Monnerville. — Le cabinet qui est choisi par 
un président d’assemblée entoure seulement le président, dont il 
dépend directement, il est autonome au sein de l ’assemblée. Ce 
cabinet constitue une équipe, en collaboration permanente avec 
le président lui-même; mais il n’exerce rigoureusement au
cune influence sur les commissions, et encore moins sur l’as
semblée elle-même. Pour l’administration de l’assemblée il 
existe un organisme particulier qui est le secrétariat général; 
celui-ci a, sous sa direction les différentes services de l’assemblée. 
En ce qui concerne le travail législatif, il existe les commissions. 
Ce sont elles qui examinent les projets de loi ou les propositions 
de loi, en vue de présenter à l’assemblée les rapports écrits, 
les conclusions des débats auxquels elles ont procédé sur ces 
textes. Il n ’y a donc pas d’interpénétration entre le cabinet du 
président et l ’assemblée elle-même, mais des relations courtoises 
d’information ou de contact avec le président. Le cabinet n ’a 
aucune action sur la vie législative de l’assemblée. Le cabinet 
a des rapports administratifs avec le secrétariat général, avec 
les fonctionnaires, avec tous les services. Cela s’explique puis
que dans notre système à nous, Français, le président détient 
toutes les responsabilités de son assemblée. Il est responsable 
même de la sécurité extérieure et intérieure du palais où 
siège son assemblée. Ce n’est pas un vain mot car en 1968, 
j’ai eu à y faire face.

Mais le rôle du cabinet peut être utile également quand il 
s’agit du travail législatif. Voici pourquoi: en dehors des ser
vices administratifs dont nous venons de parler, secrétaire géné
ral et ses collaborateurs, directeurs des services etc..., le pré
sident, du moins c’est ainsi que j’avais compris mon rôle, 
est en rapport avec le gouvernement de façon permanente, parce 
qu’il doit être renseigné sur les intentions de celui-ci quant aux 
débats à venir, parce qu’il a besoin de renseignements divers, 
pour l’organisation même de ces débats devant son assemblée. 
Par le secrétariat général du Sénat, il demeure en contact avec 
le secrétariat général du gouvernement, qui est un organisme 
nécessaire dans les relations entre le parlement et le gou-
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vernement. J ’ai toujours eu avec le secrétariat général du gou
vernement, quels qu’en aient été les titulaires, non seulement 
des relations courtoises, ce qui est bien naturel, mais des relations 
réciproquement fort bénéfiques. Le Secrétaire général du gou
vernement assiste au Conseil des ministres à l’Elysée et il en 
rédige le compte-rendu. Naturellement, il est tenu par l ’obli
gation de réserve. Néanmoins, c’est lui qui, pour le compte du 
gouvernement, organise les travaux qui sont soumis ensuite au 
parlement. Le président d’assemblée garde donc continuellement 
le contact avec le Secrétaire général du gouvernement soit di
rectement, soit par son cabinet. C’est là une chose excellente, 
dans la mesure où ce contact permet la mise au point entre 
l’assemblée et le gouvernement, d ’accords utiles à l’acceptation 
de modifications, à la rédaction d’amendements susceptibles 
d’être présentés à l’assemblée ou devant les commissions. Cela 
fait partie du rôle politique du président. Mais les membres de 
son cabinet n ’ont qu’un rôle officieux. Ils sont sous ses ordres, 
ils sont ses subordonnés. Toutefois, au cours des débats pu
blics il existe un contact continuel entre les membres du cabinet 
du président et les ministres, ou les rapporteurs, je le répète, 
sur un plan officieux, mais pas au nom de l’assemblée.

M. Yves Meny. — J ’admire beaucoup la flexibilité et le 
sens de la dialectique qu’ont l’Italie et les Italiens depuis quel
ques années, parce qu’ils ont réussi finalement à émerger pro
gressivement de la crise alors que nous mêmes nous faisons 
preuve d’une rigueur et d’une rigidité trop cartésiennes en 
France. Vous avez dit que dans ce mouvement évolutif du par
lement et des institutions italiennes, vous étiez dans une situa
tion où la majorité n ’était plus tout à fait la majorité, l’opposi
tion n’était plus dans l’opposition et que vous évoluiez peut- 
être vers une solution où enfin il y aurait une véritable al
ternance. Mais pour l’instant, on ne peut pas dire qu’il y ait 
cette distinction majorité-opposition, et par conséquent qui 
peut contrôler le pouvoir bureaucratique? Dans ces conditions, 
ne faut-il pas promouvoir un contrôle des citoyens par des biais 
autres que ceux qui existent aujourd’hui? En Italie par exem
ple, est-ce que l’opposition extra-parlementaire ne risque pas 
de se développer et de prendre de l’ampleur du fait qu’il n’existe

V'



54 PARLEMENT ET GOUVERNEMENT

plus de véritable opposition parlementaire? Et ne faut-il pas 
susciter d'autres formes de contrôle par les associations, par les 
groupements, par des instruments peut-être à forger, à imaginer, 
par des recours nouveaux contre des politiques élaborées soit 
au gouvernement soit au parlement et qui ne satisfont plus 
véritablement les citoyens?

M. Enzo Ch e l i. — Qui contrôle le pouvoir dans une situa
tion où il n'y a plus de distinction nette entre majorité et oppo
sition? La réponse à mon avis est la suivante: on contrôle le 
pouvoir à travers la société. C'est une réponse qui ne peut satis
faire, mais quand on dit qu'en Italie, il n'y a plus d’opposition 
au parlement, on ne doit pas oublier qu’il y a un réseau d’auto
nomies et une société très développée sur le plan du contrôle. 
Cette société se reflète dans le fonctionnement du parlement. Ce 
n’est pas vrai que dans le parlement il n’y a pas de contrôle: il 
y a le contrôle articulé à travers les contacts directs de certaines 
commissions, il y a — ce qu'on a dit — le « réseau des assem
blées » et le système des autonomies, qui va constituer le modèle 
italien de ces dernières années. Est-ce un modèle fonctionnel? 
Probablement, c'est un modèle de transition; je crois que la 
perspective finale est la renaissance d'une vraie opposition. Mais 
en ce moment, il n'y a pas d'alternative possible, dans le cadre 
de ce processus que j'ai essayé de définir, à une phase de 
transition.

M. Silvano Tosi. — Je voudrais ajouter une autre obser
vation touchant les institutions du droit parlementaire italien, qui 
pousse beaucoup la notion et la fonction de contrôle dans des 
domaines inconcevables au parlement en Italie et ailleurs. Par 
exemple, nous avons les ordres du jour d'instruction au gou
vernement en ce qui concerne l'application de la loi adoptée par 
le parlement et nous avons aussi une chose que la France a 
créée, la résolution, aujourd'hui supprimée en France. Les ré
solutions parlementaires peuvent obliger le gouvernement en 
général et chacun de ses ministres, à rendre compte de l'appli
cation de telle loi, de tel ou tel réglement, et aussi de l’exécution 
donnée aux motions et résolutions adoptées par le parlement. 
C’est le Varlamentbeschluss que la doctrine allemande avait
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développé dans les années 50 et 60, mais qui dans le système 
allemand est resté dans le domaine parlementaire très restreint 
de YHausrecht. Dans le système italien d’un parlementarisme 
poussé aux extrêmes conséquences, mais dans Pesprit de la Cons
titution, on a encouragé le développement du contrôle parlemen
taire dans des instruments de droit positif.

M. Christoph Sas se . — Nous parlons du partage du pou
voir entre le gouvernement, l’administration et le parlement. 
Dans des cercles parlementaires et aussi dans la littérature juridi
que, on entend souvent exprimer la crainte que mieux l’admi- 
nistration fonctionne, plus se renforce la tendance que les parle
ments n’arrivent pas à égaler la compétence du gouvernement. 
Ainsi, notamment dans les matières de haute technicité — et 
c’est une partie de plus en plus grande de l’activité législative — 
les parlements paraissent démunis techniquement vis-à-vis de 
l ’administration. On le voit d’ailleurs, au nombre de projets gou
vernementaux adoptés souvent sans discussion dans les assem
blées par rapport au petit nombre de propositions de loi qui 
naissent dans les parlements.

Est-ce que vous en France, qui disposez d’une grande tra
dition administrative, êtes d’accord avec beaucoup d’auteurs de 
mon pays et d ’autres, les pays nordiques par exemple, pour penser 
qu’il faut absolument équiper les parlements de services capables 
de répondre techniquement à cette compétence des gouverne
ments et de leurs administrations, et par conséquent développer 
les services administratifs et de recherche des assemblées?

Une deuxième petite question: quand on fait une étude com
parative des décisions politiques, et de leur exécution au niveau 
administratif, on constate dans nombre de nos pays qu’il est 
extrêmement difficile de faire passer dans la pratique une décision 
politique prise dans le cadre national ou international. Est-ce 
que vous avez également remarqué dans vos pays respectifs 
cette possibilité que possède l’administration de bloquer ou de 
retarder (avec une force qui est pratiquement insurmontable par 
l ’élite politique) l’exécution de ce qui a été décidé politiquement?

M. Gaston Monnerville. — Y-aurait-il intérêt à équiper 
les assemblées de façon à les aider dans leur recherches, lorsque
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les assemblées discutent des projets ou des propositions de loi? 
C’est tellement essentiel que les assemblées françaises s’y sont 
appliquées, depuis la dernière guerre. Déjà sous la IVe Répu
blique ce besoin s’est fait sentir en raison de la multiplicité des 
questions soumises au parlement, de leur complexité et, disons-le, 
de leur difficulté; qu’il s’agisse de questions sociales ou de ques
tions politiques. Toutes les questions qui touchent à la vie de 
l ’homme ont évolué considérablement depuis la guerre. Il s’est 
trouvé bien souvent que des problèmes pas très bien présentés 
aient été soumis aux assemblées, et que celles-ci aient été très 
embarrassées pour les résoudre au mieux. Noux nous sommes 
trouvés dans l’obligation, dans les assemblées françaises, de créer 
des services intérieurs pour le fonctionnement desquels nous 
avons dû faire appel à des fonctionnaires, des « détachés » 
comme on les appelle chez nous, de façon à avoir sous la main, 
permettez cette expression, des personnes techniquement com
pétentes, pour éclairer nos commissions. Notre système parlemen
taire en France est fondé sur le principe de l’indépendance to
tale du parlement, mais nous entretenons des rapports constants 
avec le gouvernemeñt et l’administration, en vue d’une infor
mation aussi complète que possible, les conclusions de nos com
missions restant absolument libres. Nos commissions travaillent 
beaucoup à l’intérieur de chacune des assemblées; ce sont elles 
qui entendent les ministres et les fonctionnaires envoyés par ceux- 
ci, à la demande des commissaires, pour éclairer les textes qui 
leur sont soumis. Aujourd’hui, c’est devenu chose courante, mais 
à la fin de la guerre cela ne l’était pas; il a fallu créer. Voici un 
exemple, vous savez qu’en France, sous la IVe République, a 
existé une assemblée appelée le Conseil de la République qui 
n’avait aucun pouvoir politique, et qui ne possédait qu’un pou
voir d’avis. L’avis était transmis à l’Assemblée nationale, élue 
au suffrage universel direct, qui statuait souverainement. Or, on 
soumettait au Conseil de la République les mêmes textes qu’à 
l’Assemblée nationale, et seule celle-ci avait le plein pouvoir 
législatif, et le pouvoir politique. Dans notre assemblée, nous 
recevions un texte avec des délais impératifs pour sa discussion, 
fixés par la Constitution, nous étions obligés d’accomplir travaux 
en commission, travaux en séance publique à l’intérieur de ces 
délais. Souvent, nous n’avions pas suffisamment de temps pour
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approfondir la question et nous munir de tous les renseigne
ments indispensables. C’est alors qu’est née cette idée, devenue 
depuis un usage constant, de faire venir devant les commissions, 
en audition, soit en même temps que le ministre compétent, soit 
seuls mais avec l’autorisation du ministre, des fonctionnaires de 
l’Etat, pour compléter notre information. Nous avons ressenti le 
besoin de créer au sein des assemblées, des organismes d’infor
mation et de recherches où nous avons demandé d’abord que 
fûssent détachés parfois certains fonctionnaires et dont nous 
recrutons maintenant le personnel par concours; par consé
quent, il est essentiel que les assemblées, ayant l’obligation et 
la responsabilité de voter des textes de loi, soient éclairées par 
les recherches dont vous parlez.

En ce qui concerne le second point, le blocage, le terme est 
exact, quoique peut-être un peu sévère. Il serait, sans doute, plus 
exact de dire les « entraves » à l’exécution, à la mise en appli
cation de certaines lois. Cette situation existe en effet, pour dif
férentes raisons qu’il serait trop long de développer ici. Bien 
souvent des textes votés par le parlement n’ont été appliqués 
que très longtemps après. Alors le parlement français a institué 
l ’usage des « résolutions ». Il a été plus loin, il a créé des com
missions intérieures chargées du contrôle de l’application des 
lois votées. Elles existent dans les deux assemblées du Parle
ment français, elles doivent suivre l’application des lois, et faire 
un rapport annuel de leur activité. En conclusion de ces rapports, 
l ’une ou l’autre chambre peut s’adresser au gouvernement pour 
demander: pourquoi telle loi n ’est-elle pas applicable, quand le 
sera-t-elle? etc. etc...

Cette situation dont nous venons de parler, ce long retard 
dans l’application concrète d’une loi votée, existe surtout lorsque 
son application nécessite ce que nous appelions un « règlement 
d ’administration publique ». C’est l’exemple le plus typique. Les 
règlements d’administration publique « sortent » très longtemps 
après, car leur mise au point et leur signature exigent le concours 
de plusieurs ministères. Dans ce cas les démarches successives 
auprès de ceux-ci sont longues, compliquées, lentes et parfois 
assez irritantes.



LE PARTAGE DU POUVOIR 
ENTRE LES INSTITUTIONS CENTRALES 

DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D ’ALLEMAGNE 
ET CELLES DES LANDER

par
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Le partage du pouvoir entre les institutions centrales et celles 
des Länder est le résultat d’un développement constitutionnel 
qui n'a pas été tout à fait librement choisi par les « pères fon
dateurs » de la Loi Fondamentale parce qu’il y avait, de la part 
des pouvoirs alliés, de fortes limitations concernant le pouvoir 
constituant en Allemagne, surtout pour la question du fédéra
lisme. 1 De plus, l’initiative de la fondation d’un nouvel état 
allemand était exclusivement entre les mains des Länder.2 Voilà 
deux raisons pour que l’on ait créé un partage vertical des pou
voirs qui ne correspondait pas, d ’un côté, à la tradition centra
lisatrice de l’Empire allemand, ni, de l’autre côté, aux besoins 
d ’une fédération moderne. Un certain bias en faveur des Länder 
ne se trouvait pas dans le pouvoir de la deuxième chambre, mais 
plutôt dans les compétences réservées aux Länder, et dans le 
partage des ressources financières. La seconde chambre, eh 
Allemagne, a moins d’influence sur le destin du gouvernement 
que celle de certains systèmes non-fédératifs en Europe, surtout 
la IVe République en France, et l’Italie, parce que la participa
tion du Conseil Fédératif (Bundesrat) dans la formation et la 
chute du gouvernement semblait incompatible avec la cons-

1 Cf. Mémorandum des gouverneurs militaires, du 22 novembre 1948, 
in Oppendix: O. Nyman, Der westdeutsche Föderalismus, Uppsala, Stockholm, 
1960, p. 212.

2 P. H. Merkl, Die Entstehung der Bundesrepublik Deutschland, Stutt
gart, 1965, p. 68; K. N iclaus, Demokratiegründung in Westdeutschland. Die 
Entstehung der Bundesrepublik von 1974-1949, Munich, 1974, p. 140.
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truction d’une deuxième chambre non-représentative. Pour le 
Bundesrat on adoptait, malgré la volonté des partis de gauche, 
non pas la solution du sénat américain, mais la solution tradition
nelle allemande d’un conseil des « représentants des gouverne
ments » des Länder au lieu des députés élus, soit par les parle
ments des Länder — c’est-à-dire la solution américaine jusqu’en 
1913 — soit par les électorats des Länder.3

Ce partage du pouvoir de plus en plus déplorable, surtout 
dans les matières financières, n ’etait certainement pas plus pé
nible pour le gouvernement central que le partage du pouvoir 
dans les vieilles fédérations de la Suisse ou des États-Unis. Mais, 
néanmoins, la constitution de l’Allemagne fédérale avait l’incon- 
venient de ne pas être « brève et obscure » (comme un des 
Founding Fathers de la constitution américaine le demandait pour 
son pays) et il y avait moins de marge pour influencer le déve
loppement centralisateur par une théorie des implied powers du 
gouvernement central. D ’un autre côté, il y avait un deuxième 
inconvénient pour la position du gouvernement central: la cen
tralisation du système des partis semblait favorable à la cen
tralisation générale du pays, mais, en même temps, elle renfor
çait une bipolarisation tellement opposée, que les Länder — ou 
une partie des Länder gouvernée par l’opposition — devenaient 
de plus en plus un rempart contre la centralisation. Au début de 
l’existence de la République fédérale, c’étaient les premiers mi
nistres des Länder qui s’opposaient à la polarisation et qui conser
vaient l’idée d’une grande coalition ou même d’un gouvernement 
proportionnel selon le modèle suisse. Mais, déjà en 1950 et 
1951, la plupart de ces grandes coalitions se brisaient et, à partir 
de la rupture de la coalition à Berlin en 1963, la polarisation 
était complète, à l’exception de l’intermède de la grande coa
lition dans le gouvernement central de 1966-1969 qui entraînait 
encore une fois quelques exemples de ce type de gouvernement 
à amicabilis compositio au lieu du gouvernement de majorité 
dans les Länder (par exemple en Basse-Saxe jusqu’en 1970 et 
dans le Bade-Wurtemberg jusqu’en 1972). Ce développement a 
conduit à une divergence croissante des .styles de négociations

3 Pour ces controverses voir: K laus von Be y m e , Die parlamentarischen 
Regierungssysteme in Europa, Munich, 1973, p. 349 et ss.



60 PARLEMENT ET GOUVERNEMENT

et de résolution des conflits au niveau des institutions fédérales 
et dans le système des partis, dont on ne peut pas tout à fait 
mesurer les conséquences sur l’avenir du système.4

Cette polarisation favorise des batailles étranges dans le 
Bundesrat. Il n’a jamais été mis en doute que les membres du 
conseil fédératif ont le droit de parler au Bundestag. Quand le 
chef de l’opposition, Kohl, à une époque où il était encore chef 
du gouvernement d’un Land, parlait au Bundestag et s’adressait 
à ses amis politiques, non pas en tant que premier ministre mais 
comme leader de la CDU, il y avait eu des critiques sévères contre 
cet « acte inconstitutionnel » .5 La formation des coalitions dans 
le gouvernement des Länder a été un véhicule de la centralisa
tion depuis longtemps.6 Mais au moment où le FDP, pour la 
première fois depuis 1969, envisageait, dans quelques Länder, 
d ’échanger la coalition avec le SPD pour une coalition avec la 
CDU, le vote d ’une coalition nouvelle de ce genre dans le 
Bundesrat, en ce qui concerne certaines questions vitales pour 
le gouvernement central du SPD et du FDP (par exemple le traité 
avec la Pologne), est devenu un sujet de négociations embarras
santes. Ce marchandage politique a commencé à devenir nuisible 
à la légitimité du fédéralisme allemand.7 Les luttes internes 
entre CDU et CSU aggravaient encore les choses, parce que la po
lémique de Strauss contre les « aurores boréales » n’incluait pas 
seulement les intellectuels de la coalition socio-libérale, mais 
aussi les « défaitistes » dans les rangs de son propre parti.

Dans les institutions fédérales, nous avons le paradoxe que 
le Bundesrat, d’un côté, n’est pas considéré traditionnellement 
comme une deuxième chambre ou est appelé seulement une

4 Cf. G. Lehmbruch, Parteienwettbewerb im Bundesstaat, Stuttgart, 1976, 
p. 16 et passim.

5 Voir la discussion dans: «Fehlentwicklung im Verhältnis von Bundesrat 
und Bundestag? », Zeitschrift für Parlaments fragen, 1976, pp. 291-328.

6 « Der Bundesrat: Transmissionsriemen für die Unitarisierung der Bundes
republik? Geschichte der Koalitionsbildung in den Bundesländern », Zeitschrift 
für Parlamentsfragen, 1976, pp. 448-460.

7 Cf. Friedrich Karl Fromme, « Ruhe vor dem Sturm im Bundesrat. 
Was die Koalitionsvereinbarungen von Hannover und Saarbrücken bedeuten », 
FAZ, 26.2.1977, p. 10; I ngo von Münch, « Ein gestörtes Verhältnis zum 
Bundesstaat. Die Parteizentralen schalten die Länder gleich », FAZ, 16.10.1976,
p. 10.

»
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deuxième chambre « de type spécial » à cause de son caractère 
non-représentatif ou semi-bureaucratique,8 et, d'autre part, est 
devenu, sous la coalition socio-libérale, un point d'appui de l'op
position ou, même, une obstruction qui contribue à l'immobilisme 
du système.9 La révision totale de la loi fondamentale, qui a 
été récemment de nouveau discutée, ne peut certainement pas 
faire espérer tout d'une parlementarisation du conseil fédératif,10 
et surtout pas si l’on compare notre construction étrange et 
bureaucratique avec d’autres systèmes parlementaires à deux 
chambres. 11 C’est probablement une des raisons pour lesquelles 
la commission d'enquête constitutionnelle du Bundestag a voté 
dans sa majorité pour le maintien du Bundesrat tel qu'il est, pour 
la conservation du partage des votes d'après la Constitution (3 à 
5 d'après la population des Länder) et a rejeté l’idée d'une 
troisième échelle (un conseil des Länder pour améliorer la coopé
ration des Länder). 12

Un autre plan de changement du partage du pouvoir n'a pas 
réussi: la réorganisation des Länder dans l’Etat fédératif. Les 
Länder sont, dans une large mesure, le produit des zones d'occu
pation d'avant 1949. Seule la Bavière et les deux « états-villes » 
(Hambourg et Brème) ont une tradition historique d’autonomie. 
En Basse-Saxe et Hesse, la plus grande partie du territoire avait 
une tradition étatique jusqu’en 1866, et les deux états rhénans 
(Rhénanie-Westphalie et Rhénanie-Palatinat) sont des créa
tions purement artificielles. La Sarre présente un cas spécial et 
a seulement la tradition d’un territoire qui a été trois fois détaché

8 H. J. Vonderbeck, Der Bundesrat — ein Teil des Parlements der Bundes
republik Deutschland? Zur Bedeutung der parlamentarischen Repräsentation, 
Meisenheim, 1964, p. 110; K. Neunreither, Der Bundesrat zwischen Politik 
und Verwaltung, Heidelberg, 1959, p. 126 s.

9 H. Läufer, « Der Bundesrat als Instrument der Opposition? », ZParl, 
1970, pp. 318-341.

10 Cf. K. H esse , « Bundesstaatsreform und Grenzen der Verfassungsän
derung», AOR, 98 (1973), p. 38 s.

11 Klaus von Beyme, « Die Funktionen des Bundesrats. Ein Vergleich 
mit Zweikammersystemen im Ausland », in Der Bundesrat als Verfassungsorgan 
und politische Kraft. Beiträge zum fünfundzwanzigjährigen Bestehen des Bundes
rates der Bundesrepublik Deutschland, Bad Honnet, Darmstadt, 1974, pp. 
365-393.

12 « Beratungen und Empfehlungen zur Verfassungsreform (II) Bund und 
Länder», Zur Sache, 2/77, p. 31.
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du pays (sous Napoléon, en 1918 et 1945) et un bon mot suggère 
que la Sarre devrait être un état dans la fédération du fait qu’elle 
est trop petite pour devenir un département de la Rhénanie 
voisine. Néanmoins le fédéralisme en Allemagne occidentale a 
trouvé une certaine légitimité dans la population. En 1953 en
core, 60% des Allemands étaient pour l’abolition des gouverne
ments des Länder, surtout dans les Länder composés (c’est ce 
qu’on appelle les Binde strich Staat en). 13 Cette opinion publi
que a changé rapidement et on oscille seulement, dans l’éducation 
nationale et la coopération de la police — privilège des Länder 
qui est sévèrement critiqué pour contribuer à l’inefficacité dans 
la lutte contre le terrorisme de la « RAF » (Rote armee fraktion) 
en Allemagne — vers une opinion plutôt défavorable au fédéra
lisme ces dernières années. Ni les référendums (sur la base de 
l ’article 29 de la Loi fondamentale qui prévoit une réorganisa
tion des Länder) qui ont été faits pour la reconstitution des an
ciens territoires de Bade, d’Oldenbourg et de Schaumbourg- 
Lippe, ni les commissions d’enquête établies par le ministre des 
Affaires intérieures, qui a donné son rapport en 1973,14 n ’ont 
changé l ’immobilisme dans le partage des pouvoirs sur le plan 
horizontal. 15

Sous les gouvernements de la CDU, on a fréquemment sup
posé que les Länder gouvernés par la CDU et la CSU étaient les 
plus résistants. Mais, parmi les différentes solutions que l’on 
avait envisagées et qui tendaient à la création de cinq ou six 
Länder dans la République fédérale, ce sont surtout les Länder 
gouvernés par le SPD qui avaient des ennuis, et pas seulement les 
petits comme Brème et Hambourg qui craignaient de se perdre 
dans la majorité de la CDU, mais aussi les Etats plus grands 
comme la Basse-Saxe et la Hesse, dont les premiers ministres 
appartenant au SPD étaient de plus en plus opposés à toute 
réorganisation des Länder.

Évidemment le mot créé pour la Constitution de la I IIe Ré-

13 G abriele Strecker , Der Hessische Landtag, Bad Homburg, 1966, p. 142.
14 Bericht der Sachverständigenkommission für die Neugliederung des 

Bundesgebietes, Bonn, 1973.
15 R. H rbek, « Das Problem der Neugliederung des Bundesgebietes », Aus 

Politik und Zeitgeschichte, 1971, n. 46.
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publique: « rien ne dure que le provisoire » s’applique aussi à 
la République fédérale. Néanmoins — comme d’ailleurs la I I Ie 
République — ce provisoire est un état assez durable. Après un 
siècle d’admiration envers la Grande-Bretagne pour ses insti
tutions (du self-government jusqu’au parlementarisme) parmi les 
libéraux allemands, l’Angleterre, pour la première fois de son 
existence, envisage certaines institutions de l’Allemagne (du sys
tème électoral jusqu’au fédéralisme). A ^étranger, le fédéralisme 
allemand est considéré, dans les anciens états centralisateurs qui 
ont reconnu la nécessité de la décentralisation (devolution) et de 
la régionalisation, comme assez efficace dans la résolution des 
conflits.

L’Allemagne même ne considère pas son système seulement 
d ’un point de vue comparatif, et c’est pourquoi nous sommes 
plus sceptiques dans beaucoup de domaines de notre fédéralisme, 
surtout dans celui de la politique économique, et du fédéralisme 
dans l’éducation nationale et la planification.

A l’époque où l’économie était florissante et sans problèmes, 
il y avait une coopération assez harmonieuse entre le gouverne
ment fédéral et les gouvernements des Länder. Après l’exemple 
américain, la coopération volontaire créait de nouvelles insti
tutions avec une tendance croissante à se perpétuer et se bureau
cratiser, surtout dans le domaine de l’économie et de l’éducation. 
Du fait que les gouvernements des Länder ont une représentation 
immédiate dans le conseil fédératif (Bundesrat), la conférence 
des premiers ministres ne pouvait pas acquérir une importance 
équivalente à celle de la governor's conference aux États-Unis, 
mais, au niveau des ministres, la coopération était plus grande 
que celle des Etats américains, surtout dans la « conférence per
manente des ministres de l’éducation ». Le droit constitutionnel 
en Allemagne commençait à craindre un « fédéralisme unitai
re » ,16 tandis que la science politique — plus favorable aux 
besoins fonctionnels de cette coopération croissante-préférait ac
cepter l’euphémisme américain: fédéralisme coopératif. 17

La constitution ne connait pas beaucoup de possibilités for-

16 Konrad H esse, Der unitarische Bundesstaat, Karlsruhe, 1962, pp. 31 s.
17 Renate Kunze, Kooperativer Föderalismus in der Bundesrepublik, Stutt

gart, 1968.
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melles de coordination comme dans l’article 29 (changement des 
territoires), art. 107 alin. 2 (compensation horizontale des finan
ces), art. 35 (aide administrative pour la fédération qui, dans 
quelques domaines, ne possède pas une infrastructure administra
tive). C’est pourquoi, au-dessous du niveau des institutions for
melles, se développaient de nombreuses formes de coopération 
comme dans les rencontres du chancelier fédéral avec les pre
miers ministres des Länder, la coopération des bureaucraties fé
dérales et des Etats, et le grand nombre de contrats concernant 
l’administration entre la fédération et les Länder. 18 Une particu
larité de la coopération unique, dans l’étude comparée du fédé
ralisme, est l ’instrument additionnel qui n ’existe que dans la 
République fédérale: les représentations des Länder (Landesver
tretungen) auprès de la fédération. Elles sont plus qu’un reste des 
ambassades de l’époque confédérative et des états souverains en 
Allemagne avant 1871. Elles exercent un lobbyism assez efficace 
dans les organes de la décision politique fédérale, présidée par 
un représentant qui a le rang de ministre dans le gouvernement 
de son Land. 19

Toutes ces énormes possibilités de coopération n’ont pas 
évité des conflits de plus en plus graves entre les échelles du 
système fédératif. La coopération dans les crises économiques 
(1966-1967, 1973-1975) n’était pas très efficace. Les buts pour
suivis par les Länder étaient plus primordiaux que la politique de 
stabilité sur laquelle on s’était mis d’accord, et pour laquelle la 
fédération, avec l’appui des Länder, avait créé une base légale 
sous la grande coalition du gouvernement Kiesinger-Brandt en 
1969. Si la politique de stabilité était encore partiellement possi
ble dans les crises, les booms démontraient que les buts des 
Länder divergeaient largement de la planification centrale à 
Bonn.20

Dans une période comme celle de 1976, où l’Allemagne

18 Rolf G rawert, Verwaltungsabkommen zwischen Bund und Länder 
in der Bundesrepublik Deutschland, Berlin, 1967; G ünter Kisker, Kooperation 
im Bundesstaat, Tübingen, 1971.

19 H einz Läufer, Das föderative System der Bundesrepublik Deutschland, 
Stuttgart, 1974, pp. 111 s.

20 H einz Kock, Stabilitätspolitik im föderalistischen System der Bundes
republik Deutschland, Cologne, 1975, p. 197.
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n’était ni en pleine crise ni dans un boom, et où tous les gouver
nements divergeaient largement sur la question de savoir quelles 
mesures pouvaient renforcer la croissance économique, les con
flits des partenaires dans le système fédératif se sont encore ag
gravés. Le ministre des finances, Hans Apel, qui cherchait à 
augmenter la part du gouvernement fédéral dans la taxe à la 
valeur ajoutée, (qui, jusqu’en 1969, était un impôt exclusivement 
fédéral) critiquait sévèrement la réforme fiscale de la grande coa
lition en 1969 qui donnait aux Länder accès à 85% des impôts et 
aboutissait ainsi en permanence à une impasse dans le système 
fiscal. A cause des restrictions de l’article 115 de la loi fonda
mentale pour la formation des fonds de crédit pour un budget 
éventuel (en cas d’urgence), le gouvernement fédéral est de plus 
en plus bloqué dans son action et le liberum veto des Länder, en 
matière financière, devient de plus en plus décisif pour notre 
politique. Ce développement parait d’autant plus grave que la 
fédération prévoit des obligations politiques qui croissent beau
coup plus vite que dans les Länder, à cause de l ’importance 
croissante de la politique sociale, surtout les obligations de l’assu
rance contre le chomâge, et parce que la Communauté européen
ne, les organisations internationales et le Tiers-monde, en ma
tière d’aide économique, comprennent de moins en moins que le 
gouvernement fédéral se cache derrière l’immobilisme du système 
fiscal et d’une politique divergente de ces Etats-membres. Le 
« financement mélangé » développe une tendance vers une « res
ponsabilité mélangée » pour laquelle la responsabilité politique, 
au niveau national et international, reste au gouvernement fé
déral. 21

Les ministres des finances des Länder répondent à ces atta
ques par l’argument que la souplesse du gouvernement fédéral 
est encore de beaucoup supérieure à celle des Länder, parce que 
ses dépenses sont de plus en plus déterminées par la planification 
fédérale, et que la fédération possède avec la banque fédérale 
(Bundesbank) un instrument plus efficace pour l’administration 
des dettes. Dans cet argument, on oublie que la banque fédérale

21 H ans A p e l , « Wie lange soll Bonn die Zeche zahlen? Die Länder 
schröpfen den Bund und machen ihn international handlungsunfähig », Die 
Zeit, 1977, n. 29, p. 3.
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est une institution autonome qui ne suit pas toujours la politique 
du gouvernement fédéral et que, en cas de crise,22 peut corres
pondre, comme restriction fonctionnelle à la liberté d’action, à 
la restriction fédérale et fiscale, une situation qui, de plus, réduit 
les possibilités d’action.23

Ainsi l’autre argument en faveur de la défense des Länder 
représente-t-il seulement la moitié de la vérité: l’utilisation des 
finances pour les « devoirs communs » est réglée par la fédéra
tion seulement dans les cas de construction d’hôpitaux et de 
financement de l’infrastructure du trafic dans les communes (par 
une loi) et, dans les domaines de la planification des villes 
{Städtebauförderung) et la construction d’appartements (Wohn
ungsbauförderung), par les lignes de conduite {Bundesricht
linien). Dans la plupart des autres matières, les Länder ne sont 
pas forcés de dépenser les fonds pour des projets fixés à l ’avance 
par le gouvernement fédéral.24

Si on compare le fédéralisme allemand avec les fédérations à 
l ’étranger, il y a certaines tendances particulières en Allemagne 
occidentale.

D ’abord, le développement du dual federalism vers le 
« fédéralisme coopératif » se déroule comme dans les autres Etats 
fédératifs mais, en comparaison avec les Etats-Unis, — qui ont 
créé cette notion du cooperative federalism — la coopération 
des Länder est plus importante que la coopération des Etats aux 
Etats-Unis, et le moyen du contrat {Staatsvertrag ou Verwaltungs- 
abkommen) joue un plus grand rôle que les grants-in-aid 
en Amérique.25

Ensuite, l’enthousiasme suscité par la création des « devoirs 
communs » {Gemeinschaftsaufgaben) dans la réforme fiscale de 
1969 pendant les premières années, quelquefois considérée

22 W alther Leisler Kie p , « Die Länder — nur Querulanten und Quer
treiber? Am goldenen Zügel Bonns müssen sie immer mehr Hineinregieren 
erdulden », Die Zeit, 1977, n. 30, p. 4.

23 Cf. D ieter Duwendag (ed.), Macht und Ohnmacht der Bundesbank, 
Frankfurt, 1973, p. 23.

24 Fritz W. Scharpf et al., Politikverflechtung. Theorie und Empirie des 
kooperativen Föderalismus in der Bundesrepublik, Kronberg, 1976, p. 222.

25 H enner Ehringhaus, Der kooperative Föderalismus in den Ver einigten 
Staaten von Amerika, Frankfurt, 1971, pp. 114 s.
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comme une espèce de « solution idéale » ,26 a diminué avec l’ana
lyse empirique de Youtput du système, qui ne se contente plus de 
la description du partage vertical des pouvoirs. Une policy ana
lysis montre plus ouvertement les défauts du système. Les acti
vités des Länder ne diminuent pas, mais ce qu’on a appellé la 
« dictature des offres » (Angebotsdiktatur) du gouvernement fé
déral 27 conduit à une influence croissante de la fédération dans 
toutes les initiatives et à une certaine réduction des initiatives 
des parlements des Länder. Les Länder se retirent plus ou moins 
dans les domaines de l’organisation de l’administration et de la 
politique du personnel et des cadres.28

La réforme de 1969 a augmenté le nombre des participants 
dans la décision politique. Trouver un accord est devenu plus 
difficile. La décision est devenue multilatérale. La fédération a 
besoin de l’accord de tous les Länder dans beaucoup de domaines. 
Le mécanisme du règlement des conflits est beaucoup moins majo
ritaire dans le système fédératif que dans le système des « deux 
un quart » des partis. Cela conduit à l’immobilisme, à la « non- 
décision » ou à la fragmentation des grandes décisions en petits 
morceaux pour obtenir au moins une décision partielle. Les 
Länder, malgré leurs importantes différences territoriales, surveil
lent jalousement leur égalité, et abusent de leur position de véto 
pour garantir le statu quo. Par ailleurs, il y a des développe
ments dangereux dans le gouvernement fédéral en même temps: 
à côté de la fragmentation on trouve l’intervention excessive de 
la fédération (appelée Überverflechtung de la politique). La 
solution traditionnelle d’une compensation financière, sans se 
mêler directement de la planification et implementation de 
certaines politiques, semble être supérieure à la solution actuelle 
de la responsabilité mixte qu’on appelle d’après un néologisme 
judicieux, Politikverflechtung. 29

26 Siegfried  M arnitz, Die Gemeinschaftsaufgaben des Art. 91a GG als 
Versuch einer verfassungsrechtlichen Institutionalisierung der bundesstaatlichen 
Kooperation, Berlin, 1974; Burkhard T iem ann , Gemeinschaftsaufgaben von 
Bund und Ländern in verfassungsrechtlischer Sicht, Berlin, 1970.

27 R olf G raw ert, « Zusammenarbeit und Steuerung im Bundesstaat », Dei 
Staat, 1975 (229-252), p. 245.

28 W erner T h ie m e , Föderalismus im Wandel. Analyse und Prognose von 
Bund und Land Nordrhein-Westfalen von 1949-1975, Cologne, 1970, pp. 153 ff

29 Scharpf et al., op. cit., pp. 230 s.

6 .
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En troisième lieu, la planification commune ne correspond pas 
à Pextension des devoirs communs de la fédération et des Länder. 
Le problème de la planification commune (Verbundplanung) ne 
pouvait pas être résolu au niveau national entre parlement et 
gouvernement,30 ni entre les ressorts et l’office du chancelier fé
déral, 31 et encore moins dans le système fédéral. Les recomman
dations des spécialistes du fédéralisme, qui conseillent de com
penser l’importance réduite des compétences exclusives des 
Länder par les droits de participation dans le mécanisme central 
de la décision politique et dans la planification,32 ne sont pas 
suivies dans le système allemand. La planification commune est 
réduite: certaines institutions comme le Bildungsrat, le Wissen
schaftsrat et quelques « commissions communes » du Bund et 
des Länder ont été transformées en institutions sans importance 
ou ont été abolies complètement.

Enfin, après la guerre, on a cru que l’opposition tradition
nelle de la démocratie et du fédéralisme dans la théorie conserva
trice de l’Etat était devenue démodée. Déjà la genèse de notre 
système fédéral, qui n’avait jamais été approuvé par le pouvoir 
constituant du peuple, et la construction bureaucratique de la 
seconde chambre, ne justifiaient pas complètement cet optimisme. 
Mais le développement récent soulève la question de savoir si la 
fonction de recrutement — qui a toujours été considérée com
me une des fonctions positives du fédéralisme à cause de 
l’échange des élites à des niveaux différentes — 33 n’est pas de
venue une fonction qui sert plutôt à la loi de Parkinson. Scharpf, 
à la fin de son ouvrage, s’exprime plus prudemment: « L’inter
pénétration de la politique offre évidemment, malgré son coût

30 Cf. M anfred F ried rich , Landesparlamente in der Bundesrepublik, Opla
den, 1975, pp. 134 s.

31 E rnst-W olfgang Böckenförde, « Planung zwischen Regierung und 
Parlament», Der Staat, 1972 (429-458); voir pour une planification centrale 
dans les mains du Chancelier fédéral R enate M ayntz - F ritz W . Scharpf 
(eds.), Planungsorganisation. Die Diskussion um die Reform von Regierung 
und Verwaltung des Bundes, Munich, 1973.

32 K onrad H e s s e , « Bundesstaatsreform und Grenzen der Verfassungs
änderung », Gutachterliche Äußerung im Aufträge des Bundeskanzleramtes 
erstattet, Janvier 1972 (mimeo), p. 71.

33 Cf. K laus von Be y m e , Die politische Elite in der Bundesrepublik, 
Munich, 1974, pp. 101 s.
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élevé, aux acteurs-participants de la bureaucratie et de la politi
que, d'autres avantages » .34 Le fédéralisme, après 1969, évolue 
vers une fédération oligarchique 35 avec le danger que la plus 
grande stabilité du système et la considérable capacité d'absorber 
certains conflits dans le système allemand, menace de se transfor
mer en son contraire, surtout dans les conditions d'une polari
sation croissante entre les deux camps politiques, à l'heure 
actuelle.

34 Scharpf, op. c i t p. 233.
35 K isk er , op. cit., p. 281.
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LA POLITIQUE ETRANGERE ECHAPPE-T-ELLE 
AUX PARLEMENTS ?

par
M. WERNER KALTEFLEITER

Au début des années cinquante, l’ancien ministre des Af
faires étrangères du gouvernement travailliste d’Attlee, E. Be vin, 
attaqua le gouvernement conservateur en l’accusant de pié
tiner les droits du parlement: « Avant les pourparlers inter
nationaux, le gouvernement déclare ne pouvoir rien dire; après 
les pourparlers, il déclare ne pouvoir rien changer aux résultats, 
autrement il y aurait une crise internationale ».

Ce reproche formulé à la chambre basse anglaise pose une 
question de principe: celle de la compatibilité des principes du 
mode de gouvernement parlementaire avec le processus de dé
cision en politique étrangère sur le plan de la coopération in
ternationale.

Avec l’interdépendance croissante des systèmes politiques, 
économiques et sociaux des sociétés industrielles modernes, il 
est devenu nécessaire de régler une partie toujours plus grande 
de la politique à travers la coopération internationale. Max 
Beloff appelait autrefois ce fait « les nouvelles dimensions en 
politique étrangère ». Cela ne se limite pas seulement aux 
éléments traditionnels de la politique étrangère. Puisque la 
politique de défense est politique de traités, pour elle valent 
les mêmes principes. Mais, dans les dernières années, c’est 
surtout dans le domaine de la politique économique et sociale 
que les processus décisionnels de la coopération internationale 
ont eu lieu. Ceci ne vaut pas seulement dans le cas où de 
grandes parties de la politique économique sont gérées, sur la 
base de traités, en coopération internationale, comme c’est par
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exemple le cas dans la Communauté européenne, mais vaut 
d une manière générale. Les décisions concernant la politique 
monétaire qui sont prises aux réunions régulières des ministres 
des finances des dix Etats industriels les plus importants, sont 
un véritable exemple classique de ces nouvelles dimensions en 
politique étrangère.

Ce développement correspond à la contrainte objective dune 
interdépendance des systèmes devenue globale, ce qui peut être 
interprété aussi comme le dépassement du principe de l’Etat 
national. Mais qu’en est-il des principes du mode de gouver
nement parlementaire? Il faut distinguer ici deux aspects.

Si l’on part de la conception constitutionnelle britannique, 
alors il n ’y a pas de fossé entre parlement et gouvernement, 
mais seulement entre gouvernement et opposition. Au gouverne
ment appartient la majorité parlementaire, dont la fonction es
sentielle est d’être le support parlementaire du gouvernement. 
Le reproche de Bevin que l’on a cité était donc d’une autre na
ture. Il parlait du piétinement du parlement, mais il entendait 
l ’information insuffisante de l ’opposition.

La participation de la majorité parlementaire au processus 
de décision en politique étrangère sur le plan de la coopération 
internationale, pose d’habitude peu de problèmes.

En Grande-Bretagne le président de groupe parlementaire 
est proche du Cabinet, et même dans la République fédérale 
allemande les présidents des majorités parlementaires sont sou
vent appelés, y compris dans le cas de gouvernements de 
coalition, à participer aux réunions du Cabinet, de même que 
les chefs de gouvernement et les ministres participent souvent, 
on pourrait dire presque toujours, aux réunions de leurs groupes. 
Il y a de nombreux exemples qui témoignent que des pour
parlers critiques internationaux ont été interrompus afin de per
mettre une prise de contact entre la délégation qui participait 
aux travaux et son gouvernement, et aussi la majorité parle
mentaire qui soutenait ce dernier. Il ne manque pas plus d’exem
ples qui témoignent que ceci n ’eut pas toujours lieu, ou échoua 
pour les raisons les plus diverses: le traité franco-allemand de 
1962 en est un exemple. Adenauer dut accepter à Bonn, un 
préambule à ce traité, préambule qui dévalua partiellement le 
traité aux yeux de De Gaulle. La prise de contact avec la
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majorité parlementaire est donc dans l’intérêt de tout gouver
nement parlementaire majoritaire.

En présence d’une telle conception constitutionnelle et d’une 
telle réalité constitutionnelle, la question qui se pose est de 
savoir, non pas si la politique étrangère échappe au parlement, 
mais

— si le processus interne de formation de décisions entre 
le gouvernement et la majorité qui le soutient fonctionne tou
jours et,

— s’il s’ensuit une information suffisante de l’opposition.

Alors que la première question est une question moins de 
nature systématique qu’une question d’organisation du gouver
nement et des structures internes du parti, la deuxième ques
tion peut, par contre, conduire à deux possibilités. Il se peut 
— et ceci s’est souvent passé dans la République fédérale alle
mande, en ce qui concerne la politique de défense c’est même 
la pratique courante au-delà des changements de gouverne
ment — que l’opposition soit appelée à participer, au même 
titre que la fraction majoritaire, au processus de formation de 
la décision. Adenauer, par exemple, fit participer des représen
tants de l’opposition aux pourparlers de Moscou, qui conduisirent 
en 1956 à la libération des derniers prisonniers de guerre alle
mands et à la reprise des relations diplomatiques entre la Ré
publique fédérale et l’Union soviétique. Carlo Schmid participa, 
en tant que membre de l’opposition parlementaire à Bonn, aux 
pourparlers au sein de la délégation, et conduisit même la
négociation au nom de la délégation allemande sur certains
thèmes particuliers.

La conséquence de cette façon de procéder semble cependant 
claire: l’opposition perd, pour le plat de lentilles de la parti
cipation au processus de formation de la décision, sa fonction
originelle d’opposition, c’est à dire de critiquer le gouverne
ment et de présenter des alternatives. Elle devient « co-res- 
ponsable ». Le rapport de tension entre gouvernement et op
position, élixir de vie pour tout gouvernement parlementaire, 
se perd. Cela peut être accepté, s’il s’agit de quelques questions 
centrales, sans danger pour le système démocratique. Mais si 
cette façon de procéder gagne petit à petit toute l’étendue des
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processus de formation de la décision dans le domaine de la 
coopération internationale, alors elle compromet la stabilité du 
système de partis.

L’alternative est que l’opposition ne participe pas au pro
cessus de formation décisionnelle, et qu’elle soit confrontée avec 
le résultat. Cela semble souvent insatisfaisant à l’opposition, 
mais est tout à fait conforme au système, si l’information finale 
est ample et véridique. Il ne faut cependant pas sous-estimer le 
fait que les gouvernements tendent à présenter le résultat et 
sa réalisation sous une lumière qui leur soit favorable, et pour 
cette raison ils tendent à ne pas fournir certaines informations 
où à les fournir d’une façon unilatérale. Mais d’habitude cela ne 
réussit pas, à cause de l’importance que les moyens d’information 
ont acquise dans les sociétés industrielles modernes. Le résultat 
en est une série de scandales politiques qui naissent à partir de 
la publication de papiers « secrets ». L 'Ostpolitik allemande en 
est un exemple récent de même que la politique américaine au 
Vietnam.

On se trouve en présence d’une situation complètement 
différente si l’on part d ’une conception constitutionnelle diffé
rente, qui interprète le système parlementaire dans la tradition 
de Montesquieu. En faveur de cette conception, il y a une 
longue tradition soit dans les pays latins, soit dans le droit 
constitutionnel allemand. Dans ce cas on a comme point de 
départ l’opposition entre gouvernement et parlement. Alors le 
problème de l’opposition, tel qu’il a été esquissé plus haut, se 
pose vraiment pour le parlement dans son ensemble avec une 
variation décisive: ce n’est pas seulement pour le parlement, 
mais pour les différentes fractions au sein du parlement, que cet
te alternative se pose d’une façon différente. Il y a des fractions 
ou groupes de députés qui se laissent « enrôler », et d ’autres 
qui restent dans l’opposition. Le problème des gouvernements 
est alors de pouvoir toujours « enrôler » un nombre suffisant de 
députés.

Cette façon de procéder caractérise cependant plutôt les 
relations entre le président américain et le Congrès, surtout le 
Sénat, ce qui met en évidence qu’il s’agit là plutôt d ’une carac
téristique du gouvernement présidentiel. Des processus sem
blables de formation de la décision furent observés dans l’Em-
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pire allemand, dont le système politique a en commun avec le 
système présidentiel le fait de posséder un gouvernement qui 
ne naît pas sur la base d ’actes de consentement du parlement. 
C’est dans la Ve République française, sous de Gaulle plutôt 
que sous ses successeurs, qu’apparaissent des aspects sembla
bles de cette formation de la décision. Ils sont évidents aussi 
quand la cohésion intérieure de la fraction parlementaire et 
ses rapports avec les membres du gouvernement ne sont pas 
aussi marqués qu’ils l’étaient sous la I I Ie République en Fran
ce, et aussi sous la République de Weimar. En général la for
mation précitée vaut cependant dans le système parlementaire: 
puisque le gouvernement dépend de l’existence d’une majorité 
parlementaire, il est nécessaire d’avoir entre gouvernement et 
majorité parlementaire un lien étroit qui englobe aussi la po
litique étrangère.

La question de savoir si la politique étrangère échappe au 
contrôle parlementaire est née de l ’observation qu’un nombre 
toujours croissant de domaines qui étaient considérés auparavant 
comme de politique intérieure, sont aujourd’hui soumis à la 
formation décisionnelle à travers la coopération internationale. 
Ce sentiment d ’insatisfaction est dû aussi à l’illusion que les 
décisions de politique intérieure sont vraiment prises lors de 
la discussion parlementaire.

Mais, dans toutes les questions importantes, l’accord entre 
gouvernement et majorité parlementaire se réalise habituelle
ment avant la discussion parlementaire. Cette dernière a lieu 
sans la pression due au fait que des modifications pourraient 
signifier une crise internationale, mais il faut reconnaître que 
rarement quelque chose est en effet modifié. Plus homogène est 
la majorité parlementaire ou plus contraignants sont les accords 
de la coalition, plus valable est ce qui vient d’être exposé.

Il existe une exception, par exemple quand l’opposition a 
la possibilité réelle, en conséquence du bicaméralisme, d’empê
cher l’approbation parlementaire d’un accord exécutif. Cela vaut 
par exemple pour la République fédérale allemande puisque 
l ’opposition a une majorité à la Chambre Haute. Cette situation 
oblige le gouvernement à faire participer de quelque façon l’op
position aux pourparlers, ou bien si cela ne réussit pas ou si le 
gouvernement ne le souhaite pas, à courir le risque de l’échec
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ou la nécessité de pourparlers ultérieurs. Le processus qui pré
céda la ratification du deuxième traité avec la Pologne en est 
un exemple.

Malgré cette limitation, il reste que l'obligation de loyauté 
envers son propre gouvernement peut être plus grande dans le 
domaine de la politique étrangère que dans celui de la politique 
intérieure, et ainsi la compétence décisionnelle formelle du 
parlement est-elle à nouveau érodée. Mais il faut encore mettre 
l'accent sur le fait que cette dernière est une compétence déci
sionnelle formelle. Si toutefois l'on désire éloigner la préoccu
pation concernant cette érosion, il y a alors seulement deux 
possibilités: la première est de renoncer à la formation dé
cisionnelle dans le domaine de la coopération internationale; 
elle n’est pas réaliste puisqu’elle est liée à des coûts considé
rables par rapport à l'efficacité des systèmes politiques. La 
deuxième est de former des commissions parlementaires et 
des exécutifs qui en dépendent dans les domaines où les dé
cisions sont vraiment prises: en clair, par exemple le cas d’un 
gouvernement euro-parlementaire. Cela est très souhaitable, 
mais pas plus réaliste.

/



EQUILIBRE ET DESEQUILIBRE 
DANS LA FONCTION LEGISLATIVE 

EN DROIT PARLEMENTAIRE COMPARE

par
M. SILVANO TOSI

En m’adressant son invitation le département des sciences 
politiques indiquait le but de ce rapport de façon suggestive. 
« Plus j’examine », observait Jacques Georgel, « tel ou tel aspect 
du parlementarisme, plus je constate que les auteurs de manuels 
se recopient sans chercher à vérifier l’exactitude des assertions 
de leurs prédécesseurs. S’agissant de l’exercice de la fonction 
législative, je voudrais savoir où est la vérité. Par exemple, il 
est fréquent de lire aujourd’hui que la législation italienne est 
l’oeuvre des commissions parlementaires et que le rôle du gou
vernement est faible alors qu’au contraire en France et en 
Grande-Bretagne, le gouvernement a la réputation de tout faire, 
et le parlement celle d’être réduit à une chambre d’enregistre
ment. Y aurait-il donc un déséquilibre entre l’exécutif et le 
législatif, au profit de l’un dans certains pays, de l’autre dans 
d’autres pays, ou bien tout cela n ’est-il que légende? ».

Si j’ai bien compris le département des sciences politiques, 
je devrais chercher à envisager le thème « équilibre et déséqui
libre dans la fonction législative » en conférant une certaine 
autonomie au droit parlementaire et à la comparaison entre les 
différents droits positifs vis-à-vis des points de repère représen
tés par les cadres constitutionnels respectifs et notamment, par 
rapport aux systèmes politiques, ou formes de gouvernement, ou 
régimes politiques, dans lesquels se posent les différents droits 
parlementaires positifs. En d’autres termes, je me propose de 
suggérer l’effort, que j’estime rentable, d ’une recherche en droit 
parlementaire comparé qui nous permet de passer, le cas 
échéant et autant que possible, les frontières des cadres consti-
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tutionnels nationaux, non pour violer mais pour vérifier et 
reconstruire ces cadres. D ’ailleurs, il n’est guère possible, à 
l’heure actuelle et en vue des uniformités que le nouveau 
parlement européen introduira forcément dans le comportement 
des parlements de l’Europe, il n’est guère possible de continuer 
à considérer comme réellement existants les modèles, classiques 
(mais jamais vérifiés) de ces mannequins constitutionnels trop 
démodés que sont le régime présidentiel, le régime d’assemblée, 
celui du Directoire et surtout le plus démodé parmi tous, ce 
régime parlementaire dont les manuels nous informent qu’il ne 
s’agit que d ’un genus avec une série infinie de différentes species.

En vérité nous ne pouvons plus recommander décemment 
l ’adoption d’un idéal dictionnaire des idées constitutionnelles 
reçues, écrit voilà 50 ou 60 ans par les professeurs Bouvard et 
Pécuchet. Que l’on prenne en considération l’expérience du con
grès américain après le Watergate ou celle de la chambre des 
Communes avec le pacte social entre gouvernement et syndicats, 
et l’accord du Labour party avec les Libéraux, l’expérience du 
parlement français ou celle tout à fait différente du parlement 
italien, même l’expérience de l ’Allemagne fédérale depuis la 
grande coalition et les majorités très faibles qui l’ont suivie, on 
s’aperçoit que, par rapport à la puissance législative, il n ’existe ni 
véritable chambre d’enregistrement de nouveaux édits royaux 
ayant dans les faits un simple droit de remontrance, ni véritable 
toute-puissance parlementaire qui traduise dans les faits con
crets la formule de « la loi, expression de la volonté générale ».

Mais on constate aussi que l’heureuse étiquette de « forme 
de gouvernement bâtard » que Carré de Malberg donna au 
régime parlementaire, pourrait s’appliquer désormais à chaque 
forme de gouvernement, et que par conséquent le recours aux 
anciens modèles des rapports entre chef d’Etat, gouvernement 
et parlement est devenu presque fautif; et cela pour deux 
raisons.

Premièrement, parce que ces rapports ne correspondent 
guère, en chaque pays, dans leur réalité, au schéma d ’une clas
sification traditionnelle, et obsolète qui est devenue comme un 
marivaudage constitutionnel. Deuxièmement, parce que le noyau 
de toute classification réelle ne se pose plus sur le terrain des 
relations entre parlement et gouvernement, mais plutôt sur le
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terrain du statut des relations entre la majorité gouvernementale 
et les oppositions plus ou moins minoritaires. Ce qui concerne 
de très près le problème de la puissance législative, mais ce 
qui atteint aussi, en perspective, à l ’hypothèse pas seulement 
italienne de cette démocratie co-associative dont on parle 
beaucoup.

Bref, le droit parlementaire comparé, surtout s’il est consi
déré comme statut des rapports majorité-opposition, nous offre 
au-delà des dispositions constitutionnelles de principe la mesure 
(quantitifiable, pour ainsi dire) du pourcentage de pluralisme, 
de tolérance et de participation caractérisant le système politi
que au niveau de l’institution représentative. En plus, il nous 
montre le degré de démocratie et de libéralisme de la produc
tion législative et la façon souvent pragmatique selon laquelle 
on a résolu, ou non, le problème de l’intégration des classes 
sociales représenté par les différents partis au dedans du decision 
making de la souveraineté concrète.

Tous les observateurs ont la sensation, depuis quelque tempsr 
que l’approche traditionnelle du rapport entre le gouvernement 
et le parlement doit être changée et modernisée, même pour le 
Royaume-Uni et la République fédérale allemande. Dans le 
Royaume-Uni, les altérations du bi-partisme et les résultats 
électoraux, même en laissant de côté les discussions sur le 
proportionnalisme, ont introduit un affaiblissement de la for
mule classique selon laquelle il y a une domination du premier 
ministre sur le cabinet, du cabinet sur la majorité et de la 
majorité sur l’opposition, donc un pouvoir presque absolu du 
gouvernement sur le parlement en tant que leader of the House. 
De même que dans l’Allemagne fédérale, on s’aperçoit qu’à 
part l’institution exceptionnelle du « Grand Etat Major de 
crise » la démocratie majoritaire présente des aspects fort dou
teux, soit d’un côté en ce qui concerne l’effectivité de 1 'Habeas 
corpus, soit d’un autre en ce qui concerne les relations entre 
la majorité et l’opposition, que la faiblesse électorale des minis
tères rend plus souples et moins inspirées du dogme de l’al
ternance.

Toutefois, l ’expérience la plus riche de ce nouveau « dua
lisme », qui ne concerne plus seulement le rapport gouverne
ment-parlement, mais qui concerne aussi et surtout le rapport
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majorité-opposition, est, me semble-t-il, l’expérience italienne; 
et, puisque le caractère le plus original de l'expérience italienne 
est ce que l’on appelle le « nouveau rôle du parlement », ou 
bien sa « centralité » dans le système, il peut être de quelque 
intérêt de présenter l’illustration des formes et des procédures 
législatives à travers lesquelles le « nouveau rôle » se manifeste 
depuis la grande réforme des règlements des deux Chambres 
de 1971, qui est encore peu connue par les juristes des autres 
pays, mais qui marque en effet sinon une révolution constitu
tionnelle, du moins sûrement un grand tournant pour notre 
régime politique dans le sens de l’actualisation intégrale de la 
Constitution. La comparaison, la confrontation qui s’impose 
par elle-même avec cette expérience italienne, est tout natu
rellement celle de l’expérience française de la Ve République: 
et cela, soit à cause du fait que le système italien avait reproduit 
depuis un siècle jusqu’à 1958, presque fidèlement, les modèles 
français de jadis, soit à cause du fait que je ne connais pas 
d’autres systèmes où le déséquilibre dans la fonction législative 
présente des manifestations plus frappantes que dans le par
lement français et le parlement italien.

Si l’on veut être sincère, il faut reconnaître d’abord que 
les juristes français se méfient (et quelquefois se moquent) du 
régime parlementaire italien; tandis que les juristes italiens se 
méfient du régime de la Constitution de 1958 (et quelquefois 
le méprisent). Or, s’il y a une chose plus bête qu’un droit cons
titutionnel chauvin, c’est un droit constitutionnel comparé ins
piré du chauvinisme. Tâchons de nous en garder et examinons 
le partage de la fonction législative en France et en Italie.

Il y a dans le système français un esprit de géométrie qui 
descend d 'une certaine idée de l’exercice du pouvoir, et qui 
découle directement et rationnellement de la Constitution jus
qu’aux dernières articulations du droit parlementaire. Ce n’est 
pas sans raison que dans son Traité de droit constitutionnel et 
institutions politiques, Maurice Duverger place sous le titre si
gnificatif de « contrepoids », les illustrations descriptives du 
parlement et des organes consultatifs et juridictionnels, en justi
fiant leur analyse simultanée par le fait qu’ils ne sont pas des 
gouvernants au sens précis du terme, parce qu’ils n’assurent pas 
la direction politique du pays; ils assurent la limitation des
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gouvernants; ils posent des bornes à leur pouvoir; ils les sur
veillent, ils leur font contrepoids. Tout à fait opposée est 
Vautre certaine idée de la Constitution italienne, qui pose le 
parlement au tout premier rang de la Charte, même avant le 
président de la République, et qui donne aux chambres la 
plénitude de la puissance législative et aussi une large par
ticipation co-souveraine au pouvoir politique, même avec le droit 
à l’orientation du gouvernement et à la co-direction de la po
litique générale.

L’image constitutionnelle française déteint sur le droit par
lementaire. Etant donné la distinction entre le domaine de la 
loi et le domaine du règlement, personne ne peut critiquer, 
par exemple, la saisine préalable du Conseil constitutionnel 
pour les propositions de loi ou les amendements. Aussi l’ordre 
du jour prioritaire d’exclusivité gouvernementale, d’ailleurs, ne 
peut pas étonner. Il n ’est que la conséquence de la suprématie 
du gouvernement, qui s’étend sur tout le système. Mais le 
principe de la domination du gouvernement (mieux: du président, 
et du gouvernement dirigé par le président) a des effets considé
rables dans le partage de la fonction législative en ce qui con
cerne le déséquilibre entre les droits de la majorité et l’im
puissance de l ’opposition. L’opposition est, en effet, éliminée 
de toute participation réelle à la formation de la loi. Je dirai 
plus, en considérant la distinction entre loi, ordonnance et rè
glement; l ’opposition est privée de la moindre participation à 
la législation tout court, à la formation de toute règle de droit.

La séquence dynamique des institutions du parlementarisme 
majoritaire français exclut du concours à l’expression de la 
volonté générale les représentants des partis et des classes 
sociales qui ne se reconnaissent pas dans la majorité gou
vernante.

Les débats restreints, les votes sans débat, Vexclusion des 
amendements que le gouvernement n’accepte pas, le vote blo
qué, Vadoption de la loi sans vote en cas de question de con
fiance, tout cela n ’est que la structure juridique pour parvenir 
à ce but du régime qui est politique et social en même temps.

Par contre, la position « centrale » du parlement dans le 
système italien (qui est la véritable idée-force et si vous voulez, 
le génie de la Constitution de 1948) a été conçue (mais appli-
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quée avec un énorme retard) en vue d’un pluralisme institution
nalisé qui n ’opère pas seulement au niveau de la représentation 
proportionnelle mais qui opère aussi à l’intérieur du pouvoir 
représentatif, en conditionnant son action autant dans le domaine 
politique que dans le domaine législatif.

C’est pour cela que la règle traditionnelle, « l’assemblée 
est maîtresse de son ordre du jour », a été renouvelée et poussée 
aux extrêmes conséquences par la réforme des règlements par
lementaires de 1971; en ce sens que la programmation des 
travaux des chambres est soustraite à la domination autant de 
l’exécutif que de la majorité. Elle est confiée à cette « confé
rence des présidents de groupe » (d’ancienne dérivation fran
çaise selon la célèbre résolution Ferry de 1911) qui — atten
tion! — adopte ses délibérations à l’unanimité des membres.

Il y a donc une distinction fort importante, une dissociation, 
entre la prédominance politique dans et sur le parlement, qui 
reste évidemment dans les mains de la majorité gouvernante, 
et la prédominance procédurale (c’est-à-dire l’aménagement des 
interna corporis) qui est enlevée au gouvernement et confiée à 
la totalité des présidents des groupes parlementaires. Ce qui fait 
que l’opposition et les forces sociales qu’elle représente parti
cipent en position d’égalité à la détermination de l’ordre du 
jour. Mais cela fait aussi que l’opposition (et donc les partis et 
les classes sociales qu’elle représente) participent, quand même 
en position minoritaire, à la formation de la loi, c’est-à-dire à 
l’acte politique suprême où doivent se reconnaître soit la po
litique gouvernementale, prédominante par la force du nombre, 
soit ce que la Constitution appelle la « politique nationale » 
dont les différents partis du pluralisme institutionnalisé sont 
l’expression multiforme.

Tout cela n ’entraîne pas, comme on le dit trop fréquemment 
en Italie et ailleurs, la disparition de l’opposition. Mais surtout 
cela n ’entraîne point l’effacement de la majorité. Au contraire, le 
système est valable et viable en tant qu’une véritable et active 
majorité organique existe et agit comme point de repère obliga
toire de cette construction pluraliste.

Autrement on en est à l’assemblarisme pur, où il n’y a plus 
ni majorité ni opposition: il n’y a que le happening constitu
tionnel des casual majorities du congrès américain.
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Malheureusement, si nous gardons en Italie des oppositions 
parlementaires à gauche et à droite, nous n ’avons pas une majo
rité qui soit telle dans l’esprit et dans la lettre de la Constitution. 
Le calembour constitutionnel — on pourrait dire le « pari » de 
la non défiance au lieu de la confiance parlementaire demandée 
par la Constitution — produit dans la fonction législative un 
déséquilibre d’un genre très bizarre et aux conséquences très 
graves, qui s’ajoute à un autre redoutable défaut originaire de 
la constitution italienne. Je veux parler des commissions déli
bérantes, ou « législatives », de notre parlement et de la pra
tique, presque la coutume, des décrets-lois. Ce sont là les deux 
domaines où l’absence d’une majorité réelle, le gaspillage de la 
démocratie chrétienne après 30 ans de pouvoir, et les erreurs 
de tactique très graves du parti communiste dans sa stratégie 
du noyautage, ont créé un modèle de production législative 
qu’on ne peut que définir « aberrant ». Tout le monde se méfie, 
et avec raison, des commissions législatives italiennes, qui d ’ail
leurs ont été instituées par le fascisme dans sa logique corpo
rative. Or, le corporatisme est resté, non pas dans le dessein 
constitutionnel, qui est valable, mais dans la dégénérescence de 
la pratique parlementaire. En tenant compte de la composition 
proportionnelle d’une commission permanente italienne, il n ’y 
aurait rien d’inoui dans le fait que la législation secondaire, de 
détail ou technique, soit confiée à des collèges mineurs où 
d ’ailleurs les gouvernements, la majorité et l’opposition gardent 
le pouvoir d’obtenir le renvoi à l’assemblée. Ce qui est grave 
c’est qu’en conséquence d’un compromis qui depuis 30 ans n’a 
rien d’« historique », démocrates-chrétiens et communistes se 
partagent une sorte de spoils system législatif, ou si vous voulez 
de clearing des lois, qui renouvelle l’ancienne aspiration corpo
rative; de telle façon qu’une législation fautive et souvent 
inconstitutionnelle est adoptée dans les quatorze petits parle
ments de la Chambre et les douze du Sénat, avec une majorité 
suffisante d’à peine une vingtaine ou une dizaine de voix qui 
appartiennent aux démocrates chrétiens et aux communistes. 
C’est pour cela que, même au temps de la guerre froide et des 
ministères de De Gasperi, notre législation de commission 
atteignait sans effort 80% de la production législative globale, 
et ce avec les votes du parti communiste.
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Rien au monde ne permet d'espérer que le probable avè
nement au pouvoir des communistes avec la démocratie chré
tienne soit capable de mettre fin à ce déséquilibre tout à fait 
pathologique. L’autre dégénérescence inconstitutionnelle qui 
concerne les décrets-lois ne me paraît pas moins grave, au con
traire. Faute d’une majorité gouvernementale certaine et loyale, 
l’exécutif recourt fréquemment aux décrets-lois dans lesquels 
il ne conçoit que des projets de loi renforcés, qu’il espère voir 
aboutir rapidement avec la procédure de ratification en 60 
jours. Mais autant la majorité que l’opposition, fâchées de 
cette inflation inconstitutionnelle des décrets-lois, considèrent 
elles-mêmes les décrets comme rien d’autre que des projets 
de lois.

C’est ainsi que, pendant la procédure de ratification, des amen
dements de tous genres sont apportés aux textes gouverne
mentaux, tandis que l’opposition n’a aucune peine à intro
duire avec ses amendements l’orientation politique qu’elle veut 
et que le gouvernement est forcé d’accepter sous peine de la 
caducité des décrets-lois après 60 jours. Il en résulte une situa
tion politiquement zigzagante, qui s’ajoute au grand zigzag d’une 
législation générale qui n ’est pas soutenue et orientée par une 
majorité organique.

Pour conclure, revenons à nos moutons: équilibre et désé
quilibre dans la fonction législative.

On peut dire que le système italien, à la différence d’autres 
systèmes parlementaires, notamment le français, réalise l’équi
libre du pouvoir politique et législatif entre le gouvernement 
et le parlement par le moyen d’une distinction ferme entre la 
prédominance en matière d’ordre du jour, qui demeure aux 
assemblées par la règle de l’unanimité, et la prédominance en 
matière de décision politique, qui reste dans la majorité, en 
tant qu’elle existe et qu’elle est présente. En plus, le système 
italien assure une participation concrète, c’est-à-dire un équili
bre, de tous les groupes parlementaires à la formation de la 
loi, et donc il assure une expression législative équilibrée et 
conforme aux intérêts moyens des différents groupes sociaux 
selon leurs forces politiques respectives.

Les déséquilibres, qui ne sont d’ailleurs que le miroir des 
contradictions actuelles de la situation politique nationale, se
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manifestent par Pabsence d une véritable majorité de soutien 
au gouvernement, qui entraîne les effets pervers de Pénorme 
législation de détail en commission, au lieu des grandes lois 
d’orientation, et des décrets-lois que les accidents de la rati
fication traduisent souvent en de véritables ordonnances. Mais 
des ordonnances de l’opposition...



DISCUSSION

M. Mauro Cappelletti. — Le problème du partage des 
compétences entre loi et réglement, nous rappelle la France, la 
Constitution de 1958, les articles 34 et 37 qui en ont été 
peut-être l’innovation la plus fondamentale. En même temps, 
il me paraît qu’il ne s’agit pas d’un problème seulement 
français, mais d’un problème universel, car c’est une caracté
ristique commune à tous les pays modernes que, d’un côté, 
les tâches de l’Etat ont énormément grandi, tandis que de l’autre, 
les parlements ne peuvent pas tout faire, ne peuvent pas ré
pondre adéquatement à toutes les expériences d’intervention 
étatique dans la vie sociale et politique des sociétés contem
poraines.

Il y a donc là un problème universel: trouver une solution 
valable à cette contradiction inhérente aux démocraties contem
poraines. La solution française a été peut-être la plus radicale 
dans les démocraties occidentales. L’article 34 dit: -voilà les 
matières sur lesquelles la loi doit disposer; tandis que l’article 
37, à son tour dit: toutes les autres matières appartiennent au 
domaine réglementaire. Ce qui signifie que le législateur dans 
ces matières est l ’exécutif, le gouvernement, et non pas le 
parlement.

Alors une question s’impose, ou peut-être deux; la première 
je la pose aux experts français ici présents. Après une expérience 
de presque vingt ans, pouvez-vous nous dire si la solution 
française a été positive ou négative?

L’autre question, je voudrais la poser aux experts de tous 
les autres pays: quelle réponse ce problème universel a-t-il reçue 
chez vous?

M. Raymond François Le Br is . — Il n’est pas niable 
que la Constitution de 1958 a introduit un bouleversement dans 
la hiérarchie classique des normes en France, en répartissant
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de manière precise ce qui dune part appartient à la compétenge 
législative, par Particle 34, et ce qui, par ailleurs, relève de la 
responsabilité du gouvernement (art. 37 et 38). Mais je vou
drais quand même faire remarquer que, quelque bouleversement 
que cette Constitution ait pu représenter par rapport aux Cons
titutions précédentes, les domaines que réglemente la loi, soit 
au niveau de la définition des règles, soit au niveau de la 
définition des principes, recouvrent la majeure partie de ce 
qui peut concerner l’Etat, la nationalité, la capacité, les libertés 
fondamentales etc...

Une seconde observation m’est inspirée par le propos que 
défendait M. Tosi tout à l’heure; je voudrais le nuancer en ce 
qui concerne ce qu’il a appelé l’impuissance de l’opposition. 
L’opposition est-elle véritablement impuissante au sein du parle
ment français?

Il faut quand même faire observer que tout parlementaire 
a la capacité de déposer une proposition de loi sous la réserve 
de l’article 40 qui précise que cette proposition ne doit pas 
avoir pour effet d’accroître les dépenses ou de minorer les recet
tes de l’Etat. Ce qu’on disait de l’impuissance de l’opposition 
tout à l’heure, ne peut pas s’appliquer si l’on veut dire par là 
qu’il n’y a pas de possibilité d’initiatives. Il y en a une, même 
si elle est limitée.

En second lieu, il faut faire remarquer la possibilité d’amen
dement, dont l’opposition et la majorité ne se privent pas au 
moment de l’examen au parlement d’un projet de loi, et je 
voudrais citer à cet égard des exemples récents: sur des textes 
pourtant polis au sein des cabinets, puis au sein des commissions 
des assemblées, des amendements considérables ont été apportés. 
Ceci a été particulièrement symptomatique dans le domaine 
d’une loi importante sur la filiation, en 1972. Ceci fut encore 
très vrai dans le domaine de la réforme intervenue en 1976 en 
matière d’urbanisme et en 1977 en matière d’architecture.

Je voudrais faire enfin remarquer, que les procédures ex
ceptionnelles prévues par la Constitution, en ce qui concerne 
le vote des lois, sont aussi elles-mêmes exceptionnellement uti
lisées, je parle par exemple des votes bloqués.

Ceci simplement pour dire, et ce sera ma conclusion, qu’il 
y a eû bien sûr en 1958 une modification dans la hiérarchie des
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normes et plus encore une répartition des compétences, mais 
sans que ceci ait eu pour conséquence, d une part de vider le 
concept législatif de tout contenu, loin s’en faut; d’autre part, 
de priver l’opposition de toute possibilité de faire des pro
positions même ' si des améliorations devraient pouvoir être 
apportées à cet état de choses.

M. Gaston Monnerville. — Il serait — je suis très 
prudent — inexact de croire que la Constitution de 1958 a 
brimé les droits de l’opposition.

Ce qui est vrai, c’est que la Constitution de 1958 a apporté 
des innovations. Beaucoup ont été heureuses à mon sens, d ’au
tres ont été un peu drastiques et parfois même très gênantes. 
Le rapporteur a parlé par exemple, du problème de la fixation 
de l’ordre du jour, voici un point qui n ’a l’air de rien du tout, 
et qui, en fait, est très important pour le parlement français. 
En effet, la Constitution de 1958 a décidé que, pour toutes les 
matières importantes, intérieures ou internationales, le gouverne
ment a la priorité pour l ’inscription à l’ordre du jour des 
assemblées. Lorsque la Conférence des présidents, c’est-à-dire 
la réunion, sous la présidence du président de l’assemblée, des 
présidents de commissions, des vice-présidents et des rappor
teurs, fixe l’ordre du jour des travaux de l’Assemblée nationale 
ou du Sénat, le gouvernement est représenté par l’un de ses 
membres, parfois par le Premier ministre lui-même. C’est lui 
qui présente d ’abord les textes qu’il désire voir inscrire à l’ordre 
du jour des séances publiques. Nous appelons cela l’ordre du 
jour prioritaire. La Constitution réserve au gouvernement cette 
priorité absolue. Alors seulement peuvent être retenus, à la 
suite de l’ordre du jour prioritaire, d’autres textes qui consti
tuent ce que nous appelons l’ordre du jour complémentaire. 
C’est, en général, dans ce second volet que figure la discussion 
des propositions de loi, autrement dit des textes d’initiative 
parlementaire. Mais en fait, il faut le dire, pendant de longues 
années, hélas, et en raison de l ’obstruction du gouvernement, 
l’ordre du jour prioritaire a souvent comblé tout l’ordre du 
jour des séances. J ’ai pu constater et dire qu’en cinq ou six 
ans, il y a eu à peine trente propositions de loi venues en 
discussion publique contre des centaines de projets du gou-
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vernement. Je ne conteste pas le droit pour le gouvernement 
d’avoir une priorité. Il est responsable de la politique du pays, 
non seulement intérieure mais extérieure; il est normal qu’il 
ait le droit d’apprécier que l’urgence est nécessaire pour tel 
texte plutôt que pour tel autre. A une condition toutefois: 
que ce ne soit pas un moyen d’obstruction opposé à toute 
initiative des parlementaires. Or, à un moment donné un tel 
procédé avait presqu’asséché — le mot n ’est pas trop fort — 
toute initiative parlementaire.

Cette situation s’est améliorée certes; mais pendant long
temps cette disposition a été l’objet de conflits entre le gouverne
ment et les deux Chambres du parlement.

Les possibilités d’expression dont dispose l’opposition, il 
faut les observer également sur le plan de la politique inter
nationale. Là encore, le gouvernement dispose de la priorité, en 
ce sens que n ’existe plus le droit d ’interpellation comme sous 
les Républiques précédentes. Le parlement a été obligé d’in
venter divers procédés, pour arriver à discuter de la politique 
internationale du pays. Sous la IVe République, au sein du 
Conseil de la République, sans pouvoir politique, nous avions 
« inventé » les questions orales avec ou sans débat, mais aussi 
sans possibilité de renverser le gouvernement. Sous la Ve Ré
publique, ce procédé a été maintenu, et les questions orales 
avec débat sont devenues une forme un peu larvée de l’ancienne 
interpellation, dont les députés et sénateurs saisissent leurs 
assemblées pour obtenir du gouvernement les explications né
cessaires sur sa politique. Mais, seule, l’Assemblée nationale 
a le droit de voter ou de refuser la confiance au gouvernement, 
soit que celui-ci l’ait sollicitée dans les formes constitutionnelles, 
soit que l ’Assemblée ait déposé une motion de censure contre 
lui. Il n ’existe plus la possibilité laissée aux députés de poser 
le question, comme précédemment. Les nouvelles dispositions 
de la Constitution de 1958 sont incontestablement un frein à 
l’action parlementaire.

M. Klaus von Beyme. — Vous avez constaté d’une part, 
qu’il existe un certain overload des problèmes relatifs aux nou
veaux gouvernements, et de l’autre que le gouvernement a trop 
peu de temps pour s’occuper de tout. La réponse normale d’un
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Etat fédéral serait de déléguer le pouvoir et de laisser beaucoup 
de tâches aux Etats membres. Mais il y a aussi les autres 
tendances: la planification dun côté, et j'ajouterai, pour le cas 
de l’Allemagne, les programmes « perspectifs » des partis. Les 
deux dernières réponses ne sont pas tout à fait compatibles avec le 
fédéralisme, surtout à cause de l’importance croissante de trois 
matières: le système de sécurité sociale qui ne peut plus être 
réglé au niveau des Lânder, deuxièmement, l’éducation nationale 
qui est fragmentée, hélas, et troisièmement, la politique éco
nomique.

La réponse moyenne de tous les Etats modernes est une 
espèce de néo-corporatisme libéral. Dans le cas de l’Allemagne 
il fonctionne assez bien, en ce qui concerne les relations indus
trielles. Nous avons par exemple les « actions concertées » où 
tous les grands groupes d’intérêts se rencontrent de temps en 
temps. Mais aussitôt qu’il n ’y a plus un accord principal, comme 
maintenant, à cause de la loi de participation qui était contestée 
devant notre Cour constitutionnelle par le patronat allemand, 
cette action concertée ne fonctionne plus. Le néo-corporatisme 
libéral donne une assez grande satisfaction dans deux cas: sécu
rité externe et sécurité intérieure. Par exemple, je n ’ai qu’à 
mentionner le cas des lois spéciales contre le terrorisme: on a 
le spectacle un peu désagréable de voir tous les partis faire la 
chasse à cette petite minorité dans les groupes parlementaires 
qui n ’a pas suivi le mouvement majoritaire.

M. Silvano To sí. — La réponse italienne à la question 
qu’il a posée, M. Cappelletti la connaît aussi bien que moi. 
Elle ne peut être évidemment que le régionalisme législatif 
d ’un côté, et, de l’autre, cette célèbre « délégifération » au 
niveau central qui toutefois reste un rêve, et c’est en effet cela 
le point où la Constitution française est vraiment exemplaire 
et admirable, du moment qu’en Italie il n’est pas constitution
nellement possible de créer une réserve au profit du pouvoir 
réglementaire, une « réserve d’administration », étant donné que 
la règle constitutionnelle est dans le sens opposé. C’est dire que 
tout ce qui est matière de réglementation, de discipline norma
tive, peut tomber dans la compétence du parlement. Alors il 
faudrait peut-être une révision constitutionnelle dont les possi-
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bilités sont très réduites puisqu’elle exige une majorité absolue, 
nous qui n’avons même plus de majorité simple! Donc la 
perspective est douteuse, sauf peut-être pour l’effort de la lé
gislation régionale qui détruit, pourrait détruire en même temps 
que l’administration centrale même les occasions de la législation 
administrative, enfin, les Massnahmegesetz allemands sont vrai
ment ce qu’on a de pire en Italie; c’est-à-dire qu’on administre 
par la loi. Probablement le phénomène de régions qui com
mencent à légiférer et administrer, peut-il provoquer la chute 
de l ’intérêt qu’a l’administration centrale, à prendre de trop 
nombreuses initiatives législatives. Je remercie M. le president 
Monnerville d’avoir éliminé le malentendu qui, avait été produit 
par mon rapport à propos de l’impuissance de l’opposition en 
France. Evidemment, personne ne pense que l’opposition ait 
été privée des droits fondamentaux en France, mais permettez- 
moi d’ajouter que je ne pense pas au droit d’initiative légis
lative. Je pensais à un pouvoir doté d’un peu plus de substance, 
par exemple, dans l’ordre de la procédure parlementaire, un 
pouvoir de décision « à part entière », par rapport à l’ordre 
du jour, et, en ce qui concerne le domaine de la formation et 
donc de la décision politique, avoir les instruments parlemen
taires qui permettent d’introduire des amendements et d ’empê
cher les initiatives fautives du gouvernement et de la majorité. 
C’était donc autre chose que les droits de l’opposition, qui 
existaient même dans le parlementarisme orléaniste.

M. W erner Kaltefleiter. —  La question que vous avez 
soulevée est en fait universelle; mais je me demande si elle est 
politique. Considérons la réalité. Si une certaine matière est 
réglée, juste par une décision gouvernementale ou par une loi, 
d ’un point de vue politique, il n ’y a pas de grande différence 
dans un système parlementaire qui fonctionne bien.

C’est un problème fortement discuté en République fédé
rale; récemment, nous avons eu un assez grand nombre de 
décisions judiciaires faisant ressortir que certains réglements 
gouvernementaux, relatifs à l ’organisation scolaire et à des 
matières similaires, étaient illégaux parce que, en cette matière, 
une loi spécifique devait être votée.

Mais alors quel était le résultat? Le gouvernement trans-
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formait en lois les réglements jusqu'alors présentés comme 
gouvernementaux, et comme il avait la majorité au parlement 
la loi était votée. De cette façon, rien n'était changé sur le 
plan politique. Si l'on considère la réalité, l'on voit que, si un 
ministre, en quelque domaine, veut introduire un réglement 
plus large, il ne restera pas assis dans son cabinet et ne discutera 
pas avec sa classe, mais il commencera par rencontrer les mem
bres de son parti intéressés par ce domaine. Et il essaiera 
d'abord de réaliser un consensus politique à l'intérieur du ou 
des partis de la majorité, (s'il y a un gouvernement de coali
tion), pour le faire adopter. S'il a ce soutien, savoir si on présen
tera le texte comme loi ou comme réglement, n'est plus qu'un 
problème technique.

Evidemment, je suis d'accord pour admettre que si l'on a 
une majorité étroite ou hétérogène, ce mécanisme peut être 
très important, comme les autres problèmes permanents men
tionnés par M. Monnerville. Si l'on examine la situation en 
France, la façon dont M. Barre a fait adopter la loi organisant 
les élections directes au Parlement européen, illustre parfaite
ment comment l’on peut « se débrouiller » pendant un certain 
temps, si l'on a une majorité hétérogène ou étroite. Mais c'est 
là une situation très particulière qui ne se rapporte pas réelle
ment au problème systématique.

M. Gaston Monnerville. — Je voudrais apporter une 
précision pour éviter une confusion dans un débat aussi im
portant que celui-ci, qui porte au fond sur les Constitutions des 
différents pays, en ce qui concerne l'Assemblée européenne 
notamment. On semble croire qu'il n'y a pas eu de vote sur 
ce texte. Ce n'est pas exact. Il existe dans le réglement in
térieur de l’Assemblée nationale française une disposition, qui 
dit que lorsque la majorité considère qu'un texte doit passer, 
et qu'elle est d ’accord avec le gouvernement, elle peut ne pas 
voter; c’est alors l'opposition qui s'exprime en votant contre 
le texte; l’opposition étant minoritaire, le texte est « considéré 
comme adopté ». C'est le cas, par exemple, pour la motion de 
censure. Mais, il en va différemment devant le Sénat où il y 
a eu débat, il y a eu un vote, car au Sénat, le réglement n’est 
pas le même qu'à l'Assemblée nationale, et on doit exprimer
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son opinion, qu’on soit pour ou qu’on soit contre. C’est peut- 
être cela qui crée une confusion dans l’esprit de nos participants 
étrangers. Je répète, pour être aussi clair que possible, qu’à 
l ’Assemblée nationale, la majorité ne votant pas, somme toute 
dit « oui », et c’est l’opposition qui met son bulletin contre; 
au Sénat tout le monde doit voter, aussi bien les « pour » que 
les « contre ».

Alors on ne peut pas dire que le parlement n ’a pas voté. Il a 
exprimé une opinion qui était majoritaire ou minoritaire, mais 
il a exprimé son opinion. La méthode en usage à l’Assemblée 
nationale est une des innovations de la Constitution de 1958. 
Je ne l’apprécie pas ici, je ne fais que l’expliquer.

La consultation du Conseil constitutionnel est même obli
gatoire dans beaucoup de cas. Le Gouvernement ne peut pas 
prendre certains décrets sans d’abord les soumettre au Conseil 
constitutionnel, lequel doit délibérer et dire s’ils sont conformes 
à la Constitution. Voyez jusqu’où on a poussé le souci d’es
sayer de distinguer très nettement le domaine de la loi du 
domaine du réglement.

M. Barry N icholas. — Du point de vue britannique, je 
trouve que la révolution dont a parlé M. Cappelletti est moins 
révolutionnaire en pratique qu’en principe.

En principe, ce qui se fait en France par réglement se fait 
chez nous par législation déléguée,- et si on suit la ligne qui est 
tracée en France entre les domaines de la loi et du réglement par 
la pratique du gouvernement et par les décisions du Conseil 
constitutionnel, on trouve que cette ligne suit à peu près les 
mêmes contours que chez nous, dessinés par la pratique du 
gouvernement en matière de législation déléguée. Ce qui im
porte n ’est pas la distinction entre réglement et loi mais, comme 
le sait bien M. Cappelletti, la façon dont le contrôle est exercé 
sur l’activité régulatrice du gouvernement. Et je trouve qu’en 
France ce contrôle est exercé très effectivement par le Conseil 
d’Etat, tandis que chez nous le contrôle s’effectue en principe par 
le parlement, mais en pratique, presque pas.

M. Mauro Cappelletti. — Je ne suis malheureusement 
pas d’accord avec notre collègue M. Kaltefleiter lorsqu’il nous
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dit qu’enfin, du point de vue politique, le fait que ce soit le 
gouvernement ou bien le parlement qui légifère, n ’a pas une 
importance très grande.

Personnellement, je pense qu’il y a au moins trois différences 
fondamentales. La première se présente très nettement dans 
le cas où le parlement n ’a pas une majorité précise orientée 
dans le même sens que le gouvernement. Il s’agira là bien 
sûr d’un cas exceptionnel, mais pas du tout d’un cas impossible, 
ni même rare. En France et ailleurs, il est bien possible d ’avoir 
un jour un gouvernement d’une certaine couleur idéologique et 
d ’une certaine orientation politique, tandis que la majorité 
parlementaire sera d’une autre couleur et d’une autre orien
tation. Alors il me paraît qu’une grande différence oppose un 
système dans lequel le parlement monopolise le pouvoir législatif, 
et un système dans lequel au contraire, la Constitution elle-même 
dit que le pouvoir normatif du parlement n ’est pas la règle 
mais est, d’une certaine façon, l’exception, tandis que le « légis
lateur de droit commun » c’est l’exécutif avec son « pouvoir 
réglementaire ». Une seconde différence qui me paraît fonda
mentale, même du point de vue politique, c’est la publicité du 
processus législatif, des débats parlementaires. Evidemment si 
c’est, le gouvernement qui fait les lois, alors il n ’y a certaine
ment pas le même type de publicité. L’exemple très récent qu’on 
a eu en Italie, est d’une clarté exceptionnelle. Le gouverne
ment italien était d’accord pour suspendre ou réduire la pension 
de retraite à ceux qui s’étaient engagés dans un autre travail 
rémunéré. L’affaire était très importante car on voulait épargner 
mille six cent milliards de lires aux caisses épuisées de l’Etat 
italien. Les six partis de la majorité gouvernementale — à savoir 
la démocratie chrétienne et les cinq partis, y compris le parti 
communiste, qui soutiennent « du dehors » le gouvernement 
« monocolore », — étaient d ’accord. Mais au parlement il n ’a 
pas été possible de défendre cette idée car dans le parlement il 
y a une publicité, il y a des débats, il y a la presse et les autres 
mass-media... Alors, comme la Constitution ne permettait pas 
une « loi de l’exécutif » dans cette matière, on a dû retirer ce 
projet. . .

Et puis il y a une troisième différence, déjà soulignée, c’est- 
à-dire un type différent de contrôle. En France, s’il s’agit d ’une
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loi de l’exécutif il y a le contrôle du Conseil d’Etat, comme il 
est bien entendu depuis le fameux arrêt de 1959, syndicat géné
ral des ingénieurs-conseils; tandis que, s’il s’agit d’une loi 
« formelle — c’est-à-dire, du parlement — le contrôle appartient 
au Conseil constitutionnel et il s’exerce de manière préalable. 
Nier qu’il s’agit là d’une différence fondamentale serait nier 
l’évidence.

M. Werner Kaltefleiter. —  Nous sommes arrivés à 
un accord pour être finalement en désaccord. J ’ai mentionné vos 
deux premiers points. Dans le cas où l’on a une étroite majorité 
hétérogène, l’aspect politique peut changer.

Reste votre troisième remarque, concernant la discussion pu
blique du texte. Elle est étrangère à la nature de loi ou de régle
ment. Ce qui compte pour la presse et les mass-media, c’est que 
le sujet en cause prête à discussion, à controverse. Il y a des 
centaines de lois votées dans les parlements qui ne sont pas 
prises en considération per l ’ensemble de la presse et des mass- 
media parce qu’elles ne sont pas controversées.

J ’ai vraiment l’impression que si c’est une loi, c’est un « ré
glement du parlement ». Du point de vue juridique, ceci est 
un problème formel; en tant que processus politique, ceci est 
extrêmement intéressant, mais j’ai toujours des doutes à ce sujet.



LA FONCTION DU PARLEMENTAIRE 
DANS L’EUROPE ACTUELLE 1

par
M. VALENTINE HERMAN

Lorsqu’il s’agit de parler de « la fonction du parlementaire 
dans l ’Europe actuelle », il est inévitable de procéder à des 
généralisations; j’espère cependant ne pas parvenir à un excès 
de généralisation qui me conduirait à faire injustice à mon sujet. 
De plus, dans la mesure où j’entends discuter non seulement 
de la fonction du parlementaire dans l’Europe actuelle, mais 
aussi des facteurs affectant les futures fonctions du membre du 
Parlement européen (parlementaire européen), dans les années 
80, il est tout aussi inévitable qu’une partie de mon discours soit 
de nature spéculative.

La difficulté qui me frappe, en examinant le thème est la 
suivante: le parlementaire n’a pas, ou plus exactement n’exerce 
pas, une seule fonction. En vérité, s’il existait une fonction d ’une 
telle unicité, je suppose que le fait serait avéré, et je n’aurais 
vraiment aucune raison de venir l’exposer ici.

Les parlementaires, de toute évidence, n ’exercent pas une, 
mais bien plusieurs fonctions différentes; toutefois, l’exercice de 
ces différentes fonctions ne leur est pas spécifiquement propre,

1 Cet article a été écrit pendant mon séjour à l’Institut de Science Poli
tique de l’Université d’Aarhus, Danemark, en tant que visiting lecturer, au 
début de cette année 1977. Je suis reconnaissant envers l’Institut, qui m’a 
offert une ambiance de travail favorable, et m’a fourni l’hospitalité, en même 
temps que des facilités de recherche. Je souhaite égalément remercier Anne 
Marie Christensen pour son assistance dans la préparation de cet article.

Pour une présentation plus détaillée de certaines des idées exprimées ici, 
voir Le Parlement européen et la Communauté européenne, par Valentine 
H erman et Juliet Lodge, à paraître en 1978.

Traduit par Françoise Mendel.
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bien qu’ils en remplissent davantage que les autres acteurs de la 
scène politique. Les parlementaires font naturellement partie 
d ’une institution, et les fonctions qu’ils exercent sont nécessai
rement liées aux fonctions des parlements dont ils sont mem
bres. Je pense donc qu’il est nécessaire et souhaitable de se 
demander non seulement « quelles sont les fonctions des parle
mentaires », mais aussi d’aborder une question étroitement liée 
à la précédente, à savoir: « quelles sont les fonctions des parle
ments? ».

Il peut sembler étrange, voire légèrement chauvin, de tenter 
de répondre à ces questions sur « l’Europe actuelle » en se ré
férant à l’Angleterre victorienne des années 1860; mais, para
doxalement, cette démarche peut être instructive. Il y a plus de 
cent ans, dans son oeuvre célèbre La Constitution anglaise (The 
English Constitution), Walter Bagehot a déterminé six fonctions 
de la Chambre des Communes. Mon point de vue est que cette 
liste — élaborée, à l’origine, immédiatement avant la mise en vi
gueur de la Loi de Réforme (Reform Act) de Disraeli en 1867 — 
peut encore nous aider aujourd’hui dans l’étude des fonctions 
des parlements, et des parlementaires.

Voici comment Bagehot décrit les fonctions de la Chambre 
des Communes. Il cite en premier lieu la fonction élective (par 
rapport à l’exécutif), qu’il présente comme « la principale 
fonction de la Chambre des Communes ». En second lieu, il se 
réfère à la fonction d'expression, dont il décrit le contenu en ces 
termes: le devoir de la Chambre consiste à « exprimer le point 
de vue du peuple britannique sur tous les sujets qui lui sont pré
sentés ». Troisièmement, Bagehot mentionne la fonction édu
cative, le parlement étant « le grand Conseil ouvert composé 
d’hommes éminents (qui) ... devrait enseigner à la nation ce 
qu’elle ignore ». La quatrième fonction est la fonction d’infor
mation, où il s’agit de « présenter... les doléances et griefs d’in
térêts particuliers... devant la nation, qui est le présent souve
rain ». Bagehot se dit « disposé à admettre cette fonction comme 
la seconde fonction du parlement en matière d’importance, car 
elle nous permet, jusqu’à un certain point, d’entendre ce que 
nous ne saurions entendre autrement ». En cinquième position, 
Bagehot place la fonction législative: « la législation annuelle du 
parlement est un résultat d’une singulière importance; si tel

8 .
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n’était point le cas, elle ne pourrait être, ainsi qu’elle est souvent 
considérée, l’unique résultat de sa réunion annuelle ». Enfin, en 
sixième et dernière position, vient la fonction financière, que 
Bagehot considère comme une partie de la fonction législative.

Si, nous suivons l’analyse de Bagehot, nous avons donc six 
fonctions: élective, expressive, éducative, informative, législa
tive et financière. Ces fonctions me semblent tomber dans deux 
catégories distinctes. D ’un côté, il y a des fonctions qui, à mon 
avis, ne sont pas les fonctions du parlement mais, plus précisé
ment, les pouvoirs internes de Vinstitution parlementaire. Je 
pense aux pouvoirs électif, législatif et financier, et je les consi
dère comme « internes » parce qu’ils se limitent au cadre gé
néral des rapports législatif-exécutif; et ce sont bien des « pou
voirs », en ce sens qu’on les trouve énumérés clairement dans un 
certain nombre d’articles bien délimités de la plupart des Consti
tutions, Lois fondamentales et documents du même ordre. De 
l’autre côté, se trouvent les autres fonctions dégagées par Ba
gehot — la fonction d’expression, la fonction éducative et la 
fonction d’information — que j’appellerai les fonctions externes 
des parlementaires: « externes » parce qu’elles s’exercent non 
seulement dans le cadre institutionnel du parlement mais aussi 
dans un ensemble plus large qui englobe les partis politiques, 
les groupes d’intérêt, et, surtout, le public dans son ensemble; et 
« fonctions » parce que ce sont des tâches qui s’exercent norma
lement, ou nécessairement, dans le système politique.

Il y a donc une distinction entre, premièrement, les pouvoirs 
internes de l’institution parlementaire et, deuxièmement, les 
fonctions externes des parlementaires. Je vais maintenant exa
miner comment les pouvoirs ont été exercés et comment ces 
fonctions ont été remplies par les parlements et les parlemen
taires, respectivement, au cours des dernières années.

Des auteurs classiques, théoriciens de la démocratie repré
sentative, comme Locke, Montesquieu et John Stuart Mill, ont 
tous insisté sur l’importance de la fonction représentative, sur 
les pouvoirs législatifs et financiers, et sur la fonction représen
tative des parlements. Les auteurs contemporains, en revanche, 
soulignent fréquemment la « crise de la démocratie parlemen
taire », à moins qu’ils ne déplorent au besoin corrélativement, 
le « déclin des parlements ».
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La « crise » et le « déclin » en question sont envisagés selon 
la manière dont les parlements remplissent maintenant leurs 
fonctions législatives, financières et représentatives, par compa
raison avec la situation à cet égard il y a une centaine d’années, 
au cours du prétendu « âge d ’or » de la démocratie parlemen
taire. Il me paraît utile d ’accorder une certaine attention à la 
thèse du « déclin », car elle fournit un écran sur lequel on peut 
projeter l’évaluation des fonctions des parlementaires.

En premier lieu, on avance qu’un certain nombre de facteurs 
ont conduit à un déclin de l’exercice par le parlement de ses 
pouvoirs législatifs. Les changements intervenus dans la nature 
de la loi, qui, ne se bornant plus à régler les droits et devoirs des 
citoyens, couvre désormais, au plan national et international, des 
domaines concernant tous les aspects de l’organisation sociale, 
ont une grande importance dans ce contexte. En outre, il con
vient de ne pas perdre de vue le volume, l’étendue et la com
plexité de la législation contemporaine, qui est maintenant pré
parée — et peut-être même seulement pleinement comprise — 
par de grands appareils bureaucratiques, alors qu’auparavant elle 
était élaborée par les parlementaires, à titre individuel. Les limi
tations imposées par l’ordre du jour, l ’accroissement des pré
tentions des gouvernements dans son établissement, et l’impor
tance que les gouvernements attachent à la mise en oeuvre de 
leurs programmes électoraux, se conjuguent pour faire du temps 
le bien le plus chichement mesuré du parlement, un bien qui 
n’est mis à la disposition des parlementaires, à titre individuel, 
que très rarement, et seulement dans des circonstances exception
nelles. Qui plus est, la pesanteur des parlements, et le caractère 
lent et délibératif du processus législatif, sont autant d’obsta
cles à la prise de ce type de décisions rapides, fermes et claires, 
qui esi attendu dans notre ère technocratique.

Un deuxième ensemble de facteurs est mis en avant, pour 
illustrer à quel point le parlement a décliné dans l’exercice de 
ses pouvoirs financiers. Le principal argument est l ’ampleur et 
la complication des budgets actuels, qui atteignent aujourd’hui 
une telle dimension qu’ils en deviennent, dans leur ensemble, 
incompréhensibles, non seulement pour le parlementaire moyen, 
mais sans doute également pour une commission de non-spécia
listes. Cet état de choses est aggravé par le fait que si, en théorie,
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les budgets contiennent les chiffres des dépenses et des recettes 
pour Tannée financière à venir, en pratique ces recettes et ces 
dépenses font partie des engagements financiers en cours à 
lechelon national, ce qui rend leur contrôle, exercé sur une 
base annuelle, assez problématique. Par ailleurs, il en résulte un 
certain manque de compréhension des buts et engagements éco
nomiques à moyen et à long terme. Encore faut-il ajouter qu’un 
très fort pourcentage des dépenses et des recettes contenues 
dans chaque budget est lié aux obligations contractées par l’Etat 
et que, par conséquent, la marge de manoeuvre restant au lé
gislatif — et à l’exécutif aussi sur ce sujet — pour proposer 
une nouvelle politique ou une politique de rechange, est extrê
mement limitée.

Un troisième point consiste à souligner que divers facteurs 
ont contribué à amener un déclin des pouvoirs de contrôle (ou 
électifs) du parlement. La principale raison de ce déclin est le 
développement de partis politiques de masse, organisés et disci
plinés, qui a conduit les débats parlementaires, et les votes 
eux-mêmes, à n’être plus qu’une parodie de combat, ou une 
formalité ne contenant aucun élément de surprise ou de sus
pense. La plupart des sujets font maintenant l’objet de décisions 
des partis au cours de réunions internes tenues avant le débat 
en séance plénière ou la discussion en commission; le résultat 
étant que le déroulement de la procédure parlementaire, le con
tenu des débats et le sens des votes sont prévisibles et présentent 
peu d’intérêt pour le public. Un autre élément qui va dans le 
même sens est l’incapacité ou le refus des parlements, pour un 
certain nombre de raisons tenant essentiellement au système de 
partis qui soutiennent le gouvernement, d’utiliser leurs princi
paux instruments de contrôle, à savoir les votes de confiance, les 
motions de censure, Yimpeachment, qui se sont en quelque 
sorte fossilisés et ont pris l’aspect d’armes « nucléaires » dans 
l’arsenal des procédures parlementaires. Enfin, le pouvoir de 
contrôle du parlement a également décliné à cause du dévelop
pement des media, qui remplissent maintenant un grand nombre 
de tâches importantes — dont l’établissement d ’un calendrier 
et d ’un forum permanent pour les débats politiques — autre
fois dévolue au parlement.

En dernier lieu, on prétend que la fonction représentative
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exercée par le parlement — et en particulier par les parlemen
taires, à titre individuel — a décliné. Il y a à cela plusieurs rai
sons. La première est ce développement des media, qui, à beau
coup d’égards, a rendu superflu le besoin de démocratie repré
sentative — les parlementaires peuvent désormais communiquer 
efficacement avec le public, et leur circonscription, par l’intermé
diaire des media) le public peut utiliser les media pour attirer 
l ’attention des parlementaires sur certaines affaires; et, par voie de 
conséquence, les liens personnels entre un parlementaire et sa cir
conscription se sont largement effacés. Une autre raison est le 
développement des sondages d’opinion et l’intérêt qu’ils sus
citent chez les parlementaires, ce qui accentue encore la ten
dance puisqu’ils n ’ont plus besoin de s’assurer des contacts 
personnels et directs avec le public — « l’opinion publique » 
peut maintenant être mesurée plus facilement, plus précisément, 
et à moindres frais pour le parlementaire, qu’auparavant. Ajou
tons que le statut du parlementaire s’est indiscutablement dé
gradé, ainsi qu’il apparaît à l’évidence à la lecture d’une courte ci
tation d ’un romancier anglais du XIXe siècle, Anthony Trollope: 
« C’est quelque chose que d’avoir siégé à la Chambre des Com
munes, ne serait-ce que pour une seule session... Mourir sans 
l’avoir fait, c’est mourir sans avoir réalisé la plus grande ambition 
que puisse avoir un Anglais... La plus grande et la plus légitime 
fierté d’un Anglais est que les lettres « MP » soient inscrites 
après son nom ». Tel est, hélas, un sentiment que bien peu 
de parlementaires anglais reprendraient à leur compte avec un 
tel enthousiasme aujourd’hui!

Le déclin de la fonction représentative a encore été accen
tué par le développement des groupes de pression et d’intérêts, 
qui se sont révélés être des interlocuteurs de rechange du gouver
nement, à la place du parlement et des parlementaires, et ont 
souvent joué leur rôle plus efficacement que ces derniers. De 
plus, ces groupes en sont venus à s’appuyer de plus en plus sur 
l’action directe pour soutenir leurs causes — là aussi, avec des 
résultats efficaces — alors que les méthodes parlementaires, 
plus conventionnelles, aboutissaient à l’échec. Enfin, la dernière 
cause du déclin de la fonction représentative qui mérite d’être 
mentionnée, est l’apathie croissante du public, son désintérêt 
à l’égard de l’action du gouvernement, ignorée par une grande
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partie de l’opinion, qui s’intéresse fort peu à la politique, aux 
hommes politiques ou aux parlementaires.

La clé qui permet de déterminer quelles sont les fonctions 
des parlementaires réside, à mon avis, dans l’importance de 
l’effort que peuvent fournir les parlementaires pour surmonter 
cette apathie et ce désintérêt. Et ils peuvent le faire en exerçant 
les fonctions d’expression, d ’éducation et d’information, telles 
qu’elles ont été décrites, à l’origine, par Bagehot. Je souhaite, 
dans la deuxième partie de cette contribution, essayer d’illustrer 
l’importance de ces fonctions, non dans les parlements na
tionaux de l’Europe actuelle, mais bien dans le contexte du 
parlement européen, à la fois avant et après la tenue d’élections 
directes.

Mon point de vue, présenté sous une forme très schémati
que, est que, au cours de ses vingt années d’existence, le parle
ment européen, et, par conséquent et par association, les parle
mentaires européens, n ’ont eu qu’une influence minimale sur la 
vie des citoyens de l’Europe. La raison de cet état de fait ne 
repose qu’en partie sur l’absence, en l’occurrence, des pouvoirs 
législatifs, financiers et électifs (ou de contrôle), qui sont tra
ditionnellement associés aux organes parlementaires, il est tout 
aussi important de noter que le parlement européen n’a pas 
réussi à être le grand forum de la Communauté, et qu’il manque 
à la fois d’intelligibilité et de visibilité pour le public. D ’autre 
part, le travail du parlementaire européen est passé pratique
ment inaperçu du public.

Après la tenue des élections directes, il est probable que l’on 
assistera à des changements à la fois dans la structure et le 
fonctionnement du parlement européen, et dans ses relations 
avec les autres institutions de la Communauté. Dans ce contexte, 
on se réfère souvent à la manière dont les « pouvoirs internes » 
du parlement européen se développeront; le contrôle sur les dé
penses obligatoires du budget communautaire, le dernier mot sur 
les matières législatives, l’élection du président de la Commis
sion, etc. sont des exemples de développement des pouvoirs qui 
sont fréquemment envisagés. Un autre élément qui amènera 
probablement des changements dans les méthodes de travail du 
parlement européen est l’attitude des parlementaires eux-mêmes 
qui, après les élections directes, rempliront sans doute plus
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activement que par le passé les « fonctions externes » de l’or
gane — les fonctions d’expression, d’éducation et d’informa
tion. La perspective d’élections directes renforce la signification 
de ces fonctions, en même temps que la capacité des parlemen
taires à les exercer. C’est un point que nous allons examiner 
plus attentivement.

Alors que les élections directes et les questions qui en 
dépendent sont un enjeu d’ordre général pour la Communauté, 
le parlement européen, au contraire, y est tout particulièrement 
intéressé: ne croît-on pas, en effet, que l’acquisition du pouvoir 
législatif et des autres pouvoirs associés à l’institution parle
mentaire dans les Etats-membres, est liée à ces élections? On 
peut donc raisonnablement avancer que le parlement européen 
a un intérêt particulier à stimuler à la fois une prise de cons
cience et un engagement, de la part du public, envers la Com
munauté. Qui plus est, compte tenu de sa composition et du 
fait qu’un organe parlementaire joue, traditionnellement, le 
rôle d’un « grand forum » dans un système politique, le parle
ment européen est spécialement bien placé pour susciter une 
plus grande attention du public à l’égard des affaires com
munautaires, et un sens plus profond de leur identité euro
péenne chez les citoyens de la Communauté. Ce qui signifie que 
la raison d’être du parlement européen réside moins dans les 
pouvoirs formels qu’il a déjà (ou qu’il pourrait acquérir), en 
matière de législation, de finances ou de contrôle, que dans sa 
capacité, à court terme, à exercer des fonctions d’expression, 
d’éducation et d’information vis-à-vis des citoyens de la Com
munauté.

Passons maintenant au membre du parlement européen. 
A de rares exceptions près, les membres du parlement européen 
ont échoué à établir leur « européanisme » au niveau national. 
Il est hors de doute que presque tout le travail d’un parlemen
taire européen manque d’attraits. Même si le parlementaire est 
consciencieux, même s’il fait scrupuleusement son travail, il 
est peu probable qu’il soit récompensé de ses efforts par son 
électorat à court terme, et par son parti à long terme. Par 
ailleurs, alors qu’il peut « faire les courses » pour ses électeurs 
dans le cadre d’un parlement national, par exemple en interve
nant auprès d’une autorité locale ou nationale pour le compte
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d’un électeur, il n ’est pas en son pouvoir d’exercer des fonc
tions semblables, avec les moindres chances de succès, au niveau 
européen.

Il faut en outre ajouter qiie, par le passé, cela a été une 
gêne pour le parlementaire que d’être trop « visible » au niveau 
européen: il arrive que son électorat le pénalise pour être trop 
actif dans ce contexte, et pas assez dans le contexte national. 
Il s’agit donc d’un jeu à pile ou face: ou bien le parlementaire 
européen est trop « visible », et il devient mal placé au plan 
électoral, précisément à cause de son travail au niveau européen; 
ou bien le parlementaire européen n’est pas assez visible, et il 
échoue à promouvoir le travail du parlement européen et à y 
intéresser le public. Dans l’ensemble, l’influence des parlemen
taires européens, traitant de matières communautaires au plan 
national, et agissant comme liens entre la Communauté et les 
citoyens, a été minime. Les parlementaires, à titre individuel, 
n ’ont pas réussi à rendre le parlement européen plus visible au 
niveau national. Et le lourd fardeau que leur impose le double 
mandat ne peut pas en être tenu pour seul responsable.

Il est clair que la personnalité même de ces parlementaires 
constitue un facteur supplémentaire. Schématiquement, les par
lementaires européens ont trop souvent correspondu à deux 
types: ou bien des hommes politiques avancés dans leur car
rière, mais peu susceptibles d’accéder à des responsabilités 
gouvernementales ou de progresser de manière spectaculaire au 
niveau national; ou bien des députés récemment élus, com
mençant tout juste leur carrière parlementaire. A part quelques 
exceptions, les parlemèntaires d’une autre stature sont, dans 
l’ensemble, restés dans leurs parlements nationaux, où ils ont 
essayé de se forger une carrière brillante, c’est-à-dire, en règle 
générale, gouvernementale; et, s’ils ont été délégués au parle
ment européen, ils n ’y ont généralement joué qu’on rôle mi
nimal. Pour ces raisons, et certainement pour d’autres encore, le 
parlement européen n ’a généralement pas réussi à attirer des 
« vedettes » politiques, ayant un profil et une autorité indis
cutables sur le plan national.

Dans quelle mesure cette situation, sous certains de ses 
aspect ou dans son ensemble, est-elle susceptible de changer 
après la tenue d’élections directes? De quelles façons les mo-
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edifications de la base élective du parlement européen affecteront- 
elles les fonctions exercées par ses membres? Comment Pexercice 
des importantes fonctions externes du parlement — les fonctions 
d'expression, d’éducation et d’information — peut-il être fa
cilité?

Il est, bien entendu, plus facile de soulever ces questions 
que d’y apporter des réponses. Néanmoins je m’attacherai, dans 
la conclusion de cette contribution, à présenter un certain nom
bre de suggestions sur les changements qui pourraient être ap
portés au parlement européen, et qui aideraient ses membres à 
remplir ces fonctions.

La première de ces suggestions est que les principales ins
titutions de la Communauté devraient se trouver au même 
endroit, et que la parlement européen devrait être transféré à 
Bruxelles, centre de la prise des décisions en Europe. Ce trans
fert aiderait les parlementaires européens de plusieurs manières: 
il leur permettrait d’exercer un contrôle plus efficace sur la 
Commission et le Conseil européen; il améliorerait leurs contacts 
avec les groupes de pression, les syndicats et le milieu des 
affaires, et d’autres organismes; il assurerait une meilleure 
couverture des activités du parlement par la presse et les 
media; enfin, il réduirait le poids des déplacements, qui affecte 
considérablement et inutilement les membres du parlement 
européen, contraints, pour l’instant, de voyager sans cesse entre 
les trois principaux centres de décision de la Communauté et 
leur capitale nationale.

En second lieu, l ’exercice des fonctions d’expression, d’édu
cation et d’information des parlementaires européens serait fa
cilité si certains changements étaient apportés au travail du 
parlement. Je pense ici à des changements qui augmenteraient 
la visibilité du parlement et mettraient ses activités plus en 
valeur aux yeux du public. L’un de ces changements est l’augmen
tation du nombre et de la durée des sessions plénières du parle
ment, de façon qu’il soit moins « présent aujourd’hui, absent de
main ». Un autre changement pourrait amener le parlement à se 
transformer en un « grand forum » de la Communauté, où les 
problèmes les plus importants pourraient être débattus, et, plus 
encore, où l’on pourrait voir ces débats. Cela impliquerait que 
le parlement passe moins de temps à discuter des détails des
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affaires législatives dans le secret de ses commissions, et qu'il 
consacre davantage de temps, en séance plénière, à la discussion 
des questions de premier plan affectant la Communauté.

La troisième suggestion que j'ai à présenter est l'abolition du 
double mandat. Cette mesure résulterait en partie de l'éta
blissement du parlement européen sur une base permanente. 
Mais, à mon avis, l ’abolition est une mesure impérative, car tous 
les avantages actuels du double mandat sont assez nettement 
contrebalancés par ses inconvénients. Corrélativement, si le 
futur parlementaire européen doit remplir ses fonctions correc
tement, il devra pouvoir se consacrer aux exigences de son 
travail à plein temps, et non à temps partiel ou même occasion
nellement.

Enfin, je voudrais suggérer qu’il est important que le parle
ment européen encourage les media à accorder une plus grande 
attention à ses activités et au travail de ses membres. Un ac
croissement de la couverture du parlement par les media résul
terait d ’ailleurs de la mise en oeuvre des autres propositions 
que j’ai présentées. Si le parlement devait siéger au centre de 
l ’Europe politique, si ses débats devaient concerner de plus 
près les importantes questions européennes, et si ses membres 
y travaillaient à plein temps, le parlement deviendrait un lieu 
plus intéressant, plus excitant, plus « journalistique » qu’il ne 
l’est à présent.
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M. Christoph Sas se . —  Il est tout à fait justifié que 
dans votre analyse vous critiquiez la grande faiblesse du parle
ment européen dans Pexercice des fonctions que Bagehot appe
lait « d’expression, d’éducation et d’information ». Je pense 
toutefois que vous n’allez pas beaucoup au-delà de cette cons
tatation. Vous ne vous demandez pas pourquoi il en est ainsi. 
Il en est précisément ainsi — vous pouvez objecter que c’est 
là, typiquement, vision de juriste — parce que le parlement 
européen n’assure pas les deux autres fonctions, ou du moins 
n’accomplit pas la fonction principale qui, aux yeux de Bagehot, 
était la fonction élective, et pas davantage l’autre tâche impor
tante, qui de nos jours est la législative.

Le parlement européen a quelque influence de caractère 
budgétaire sur la procédure législative. Il est vrai qu’il a pro
gressé sur ce plan, et il progressera encore. Mais sur les deux 
autres fronts aucune amélioration n’est en vue. J ’aurais par 
conséquent tendance à être beaucoup moins optimiste que vous, 
quant à la possibilité d’un renforcement aisé et rapide du 
pouvoir législatif et électif du parlement européen par l’inter
mediaire de l’élection directe. Nous l’espérons tous, mais pour 
ma part je ne vois pas clairement la relation.

Cette observation touche le plan général de votre analyse. 
Ma seconde remarque concerne les diverses propositions que 
vous avez formulées en terminant. Que les institutions aillent 
de concert, voilà une suggestion qui a souvent fait l’objet de 
débats, et vous n ’ignorez pas que le parlement a loué, de ma
nière plus ou moins officieuse, un immeuble à Bruxelles, ce 
qui n ’a pas manqué de susciter quelques difficultés avec certains 
gouvernements. Il demeure que déplacer le parlement de Lu
xembourg à Bruxelles est actuellement chose impossible, pour 
des motifs politiques qu’il n’est pas nécessaire d’exposer.
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Pour attirer vers ce parlement une plus importante « couver
ture » d ’informations, je ne vois pas ce que l’on pourrait faire. 
Le parlement a déployé d’immenses efforts, et lorsqu’on se rend 
à ses séances il est très fréquent de voir davantage de journa
listes dans la tribune que de parlementaires dans l’hémicycle. 
Seulement ces journalistes, si dévoués soient-ils, ne sont pas 
en mesure de vendre leurs articles aux journaux de leur pays! 
Il est très rare que l’on trouve « à la Une » des informations 
concernant le Parlement européen. Cette carence est évidem
ment en relation avec le travail du parlement car, celui-ci n ’ac
complissant pour l’instant aucune oeuvre décisive pour le citoyen 
européen, les mass media n ’ont pour lui qu’une considération 
faible, sinon nulle.

M. W erner Kaltefleiter. — J ’aimerais élever certaines 
objections au projet d’abolition du double mandat. Comme 
M. Sasse l ’a déjà souligné, aussi longtemps que le parlement 
européen ne sera pas un véritable centre de pouvoir, la conduite 
politique sera toujours orientée vers le centre des pouvoirs. 
Nous avons connu cette expérience dans le Kaiserreich alle
mand: le parlement y avait certaines fonctions législatives, 
mais il n’était pas du tout le centre du pouvoir. Au tout début, 
juste après 1871, le rôle politique passa au parlement, puis on 
réalisa que c’était un endroit agréable pour discuter mais non 
pour exercer des pouvoirs. Lors des dix et vingt années sui
vantes, on pouvait observer comment, pour obtenir le pou
voir, il fallait, politiquement, passer par la bureaucratie ou 
par d’autres voies. Aussi longtemps que les centres de pouvoir 
seront les parlements nationaux, le rôle politique principal leur 
sera réservé, au détriment du parlement européen. Aussi, si 
l ’on a un double mandat, on aura une certaine chance de pro
grès, grâce à la lumière que ces personnalités nationales appor
teront au parlement européen. Si l’on considère qu’un assez 
grand nombre de leaders politiques éminents, dans divers pays, 
s’affirment candidats au parlement élu directement, le double 
mandat permettra au parlement européen de bénéficier des 
compétences et du prestige de ces leaders politiques provenant 
des parlements nationaux.
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M. D ietmar N ickel. — Ma question se lie à cette notion 
de power-center que M. Kaltefleiter vient de mentionner.

Je pense aussi qu’au parlement européen l’absence d’une 
sous-structure politique joue un certain rôle. J ’entends par là 
qu’il n’y a pas vraiment des concentrations de partis qui tra
vaillent pour leurs membres au parlement. Il y a bien des grou
pes, mais ils se forment principalement en vue de l’élection 
directe. Jusqu’à maintenant toutefois on ne peut pas dire que les 
partis eux-mêmes se soient vraiment intéressés aux questions 
politiques débattues dans le parlement européen.

Voyez vous, dans les groupes de partis qui se forment en 
Europe actuellement, un avenir qui pourrait se présenter sous 
la forme d’une sous-structure dont le parlement est privé?

M. Valentine H erman. — Je ne voulais pas laisser en
tendre qu’il y aurait une transformation rapide et facile du 
parlement européen, de ce qu’il est actuellement à ce qu’il pour
rait être, ou peut être ce qu’il sera dans l’avenir, jouant un rôle 
dans le gouvernement de l’Europe. Je pense que, dans le futur, 
les fonctions des membres du parlement européen évolueront 
parce que ceux-ci seront élus directement, pourront prétendre 
à un certain degré de légitimité et travailleront finalement à 
temps complet, dans la mesure où je pense que le double 
mandat sera supprimé. Maintenant la question est la suivante: 
lorsqu’il n’y aura plus de double mandat, que feront ces person
nes, comment vont-elles s’occuper à élaborer des lois, des bud
gets, toutes les tâches qui concernent le parlement européen? 
Je pense qu’elles seront plus actives en accomplissant les fonc
tions extérieures que j’ai exposées, parce que l’institution par
lementaire dans son ensemble n ’aura pas de pouvoirs inté
rieurs. Elles essaieront d’agir en tant que point de conver
gence, pour les européens et pour leurs différents mouvements 
en Europe. En l’absence de pouvoirs parlementaires traditionnels, 
elles essaieront d’occuper leur temps en travaillant, et de remplir 
davantage de fonctions extérieures que dans le passé.

Quand à rendre le travail du parlement plus attrayant à un 
public plus vaste en le déplaçant à Bruxelles, en y attirant les 
media, je partage votre pessimisme. Cependant, le potentiel du 
parlement européen, particulièrement le parlement européen
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élu directement, est énorme. Si, par exemple, les débats s’y 
concentrent sur des sujets autres que Pharmonisation des normes 
standardisées de l’huile d’olive ou la taille des tranches d’ananas; 
si au contraire ils concernent les problèmes politiques d’une 
certaine importance touchant l’Europe dans son ensemble et 
qui sont discutés au sein des parlements nationaux, alors le 
parlement pourra finalement se développer comme centre de 
convergence politique accentuée.

Je suis largement d’accord avec M. Kaltefleiter pour dire que 
si les politiciens d’une certaine importance, dans chacun des 
neuf pays, peuvent être attirés au sein du parlement européen 
élu directement, par ce seul fait augmentera le degré de légi
timité que ce parlement pourra attendre du public, et sera 
également augmenté le degré de force et de puissance du parle
ment vis-à-vis des autres institutions de la Communauté.

Je pense personnellement que le double mandat, tel qu’il 
existe actuellement est impraticable et que ceci a contribué en 
grande partie à l ’absence de développement de l’institution du 
parlement européen pendant les deux dernières décennies. J ’es
père que le double mandat deviendra de plus en plus imprati
cable dans l’avenir, et qu’il sera aboli.

Quant à l’autre observation relative à l’infrastructure et à 
l ’absence de partis, on ne peut faire évidemment que des spé
culations. Il y a des groupes de partis au parlement européen, 
de très jeunes partis transnationaux commencent à émerger. 
Le rôle qu’ils joueront dans les élections directes et en Europe 
après 1978 ou 1979 est incertain. Je ne pense pas que, dans 
l’immédiat, c’est-à-dire les cinq ou dix prochaines années, les 
partis transnationaux auront un grand poids en Europe. Les 
partis nationaux dans les pays resteront les centres de pouvoir et 
le degré de coopération entre eux demeurera assez faible. Quant 
aux infrastructures, elles n ’existent pas beaucoup actuellement, 
et je ne les vois pas se développer dans l’immédiat.

M. Georges D u p u is . — Je me demande si ces problèmes 
techniques relatifs au parlement européen sont très importants: 
ils sont intéressants, mais pratiquement sont-ils très importants?

Je veux dire par là que tous les agencements que l’on peut 
imaginer ne doivent pas faire oublier le cadre dans lequel se
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situe le problème du parlement européen. En d’autres termes, 
on ne peut raisonner sur le parlement européen en transposant 
les solutions nationales parce que ce parlement travaille dans 
un milieu dont on ne sait pas ce qu îl est. Entre les parlements de 
tels ou tels Etats, implicitement, il est fait référence à la société 
nationale tandis que, dans le cas du parlement européen, quelle 
est la réalité sociologique sous-jacente? Le rapporteur écrivait, 
par exemple: « La raison d’être du parlement européen réside 
moins dans les pouvoirs formels qu’il a déjà ou qu’il pourrait 
acquérir en matière de législation, de finance et contrôle, que 
dans sa capacité à court terme à exercer des fonctions d ’ex
pression, de médiation et d’information vis-à-vis des citoyens 
de la Communauté ». Comme un philosophe français disait, 
d ’ailleurs, des citoyens en général, j’ai envie de demander au 
rapporteur si le citoyen de la Communauté, il l’a déjà rencontré 
et s’il existe. C’est celà la véritable question à mon avis. Je la 
pose un peu brutalement, mais je crois qu’on ne peut pas se la 
dissimuler. Alors raisonner sur le parlement européen comme 
si c’était un parlement inséré dans un cadre national, se poser 
les questions qui se posent aux parlements des différents Etats, 
je répète que c’est sûrement intéressant et que l’on peut pro
gresser dans ce sens là mais je me demande si, tout de même, 
ce n ’est pas oublier le plus important. C’est que ce parlement 
européen n’a rien à voir, quand on le prend comme un élément 
d ’un système, avec les parlements des différents Etats. Il est en 
tous cas très différent. En d’autres termes, toutes ces techniques 
juridiques parlementaires ne doivent surtout pas faire oublier 
ce que l’on a appelé tout à l’heure les sous-structures. On a 
parlé des partis politiques et je suis tout à fait d ’accord avec 
ce qui a été dit, mais à mon avis cela va au-delà: c’est la société 
qui est en cause et, il faudrait peut-être cesser d ’imaginer qu’elle 
est comparable, même d’assez loin, aux sociétés nationales, pour 
le moment tout au moins.

M. Erik Ras mu s s en. —  J ’aimerais profiter de cette oc
casion pour répondre à la question, que m’a posée hier M. Sasse, 
relative à la Communauté européenne et au comité de marché 
danois. Vous m’avez demandé si ce système, qui prévoit l’obli
gation pour notre gouvernement de se concerter préalablement
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avec un comité (le comité de marché de notre parlement), sur 
les affaires à discuter à Bruxelles, pourrait changer si nous 
obtenions, un jour, un gouvernement majoritaire au Danemark. 
Dans Pensemble la réponse est négative, et la raison en est que, 
au Danemark les affaires de la Communauté, comme les affaires 
étrangères, sont considérées comme un sujet de caractère non 
partisan. Les Danois pensent qu’étant une très petite nation, 
ils ne peuvent pas se permettre d’être en désaccord et qu’ils 
doivent donc réaliser un consensus national sur de petites choses. 
Le problème est alors celui-ci: que fera un ministre à Bruxelles 
lorsqu’il discutera avec ses collègues? Selon ce système, s’il y a 
des changements importants dans la situation, il doit retourner 
à Copenhague. Je pense que ceci continuera. J ’espère que dans 
l’ensemble les Danois ne seront pas trop obstinés et qu’ainsi 
nous ne prolongerons pas trop les discussions.

J ’aimerais ajouter, en me référant à l’actuel débat, que ces 
Danois, bien qu’ils soient de fervents supporters de l’intégration 
européenne et de la Communauté, pourraient être un peu ef
frayés par l’impatience d’un renforcement prématuré du parle
ment européen. Nous penserions que, dans ce cas, une véritable 
stratégie fabienne serait la solution. Nous sommes un peu 
effrayés à la perspective que le parlement européen élu directe
ment fasse de trop grands pas. M. Kaltefleiter s’est reporté à 
l ’expérience allemande, au Reichstag des années 1870 et sui
vantes. Oui, j’ai toujours pensé, en ces matières, au Reichstag 
de 1848 et à son sort malheureux, et j’ai un peu peur que si le 
parlement essaie de faire de trop grands pas, il ne fasse pas 
oeuvre utile, mais il appauvrisse au contraire un bon développe
ment fabien vers l’intégration européenne, que, je désire pro
fondément.



LES RELATIONS DU PARLEMENT ET DU MINISTERE 
DANS LES GOUVERNEMENTS DE MINORITE

par
M. ERIK RASMUSSEN

Le sujet de mon rapport est un thème classique, ainsi que 
le thème général du colloque. On aurait discuté les mêmes thèmes 
il y a une vingtaine ou une trentaine d’années. On se souvient 
presque des temps avant le péché originel, c’est à dire avant 
l ’arrivée non seulement des courants néo-marxistes mais encore 
du behaviorisme. Le colloque témoigne que les questions clas
siques de la science politique n’ont pas perdu de leur vitalité 
et de leur importance. Pourtant, il faut discuter les problèmes 
dans un autre contexte et d’autre manière que c’eût été le cas 
il y a une vingtaine ou une trentaine d’années.

Le problème classique des relations du parlement et du mi
nistère ne se laisse pas maintenant discuter isolément de l ’entou
rage du parlement et du ministère, c’est à dire que même les 
relations réciproques de ces institutions si vénérables sont in- 
fluéncées décisivement par toutes sortes de conditions dans le 
système politique tout entier dont elles ne sont que des com
posants saillants mais pas seuls, un fait qui complique beaucoup 
toute comparaison de phénomènes apparemment parallèles ou 
même isomorphes. Il va sans dire que mes connaissances de tous 
les aspects des systèmes politiques de nos pays de l’Europe 
occidentale sont limitées, une raison qui me dispose à renoncer 
à ce que les Anglais appellent sweeping generalizations.

Le choix par nos hôtes d ’un Danois pour traiter du sujet 
des relations du parlement et du ministère dans le gouverne
ments de minorité s’entend aisément.

Ces dernières années le Danemark a traversé une période de 
gouvernements de minorité assez prononcée. D ’autre part, il a

9.
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connu beaucoup de gouvernements de majorité, même aussi 
récemment que pendant les années 1968-1971. C’est pourquoi 
il devrait être facile pour un Danois de comparer les conditions 
sous des gouvernements de minorité et de majorité, car il a 
ample matière dans son propre pays.

D ’abord il faut définir ce que je comprends par les termes 
de gouvernements de majorité et de minorité. Il ne s’agit pas 
d ’une dichotomie pure et simple. Au contraire, comme l’illustre 
l ’expérience danoise, nous rencontrons une suite de cas qui 
imposent au taxonomiste une tâche très complexe et laborieuse. 
Voilà pourquoi je trouve recommandable de recourir à l’expédient 
éprouvé de types idéals weberiens.

D ’un côté d’un continuum nous plaçons le ministère de 
majorité classique, c’est à dire un ministère émanant d’un parti 
à majorité absolue et d ’une cohésion solide. De l’autre côté, 
le ministère de minorité classique, c’est à dire un ministère 
émanant d ’un parti parmi plusieurs, qui gouverne en formant des 
majorités différentes et successives avec le nombre nécessaire 
d ’autres partis.

Le premier type idéal, nous le voyons réalisé en Grande 
Bretagne pendant une grande partie de l’après-guerre (mais pas 
en ce moment) et dans des périodes assez longues en Norvège 
et en Suède (mais, encore une fois, pas en ce moment). Nor
malement, en Europe contemporaine, les ministères de majorité 
sont des ministères de coalitions de plusieurs partis, comme c’est 
aujourd’hui le cas dans la plupart des pays de l’Europe occi
dentale. Cela signifie que pour évaluer les relations du parlement 
et du ministère dans les gouvernements de minorité il faut les 
comparer surtout avec des coalitions majoritaires et non avec 
les conditions d’un type idéal qui ne représente pas, dans la 
plupart des cas, une alternative probable ou même imaginable.

Il faut faire la remarque préalable qu’en ce qui concerne la 
stabilité il y a de grandes différences entre les régimes de coali
tion majoritaire eux-mêmes. Un extrême est représenté par le 
Danemark, qui a connu beaucoup de ministères de coalition 
depuis le début du siècle, mais qui n’a jamais vu la dissolution 
d ’une coalition à cause de dissentiments internes, le cas le plus 
frappant étant la coalition des Socialistes et des Radicaux de 
1929 à 1940, qui après avoir survécu à la crise économique et



GOUVERNEMENTS DE MINORITÉ 117

au vaste chômage a été éloignée seulement par l’occupation 
allemande. On trouve l’autre extrême dans des pays comme 
l’Italie, la Finlande ou la France de la IVe République, où les 
dissolutions de coalitions sont des phénomènes presque nor
maux, c’est à dire que dans ces pays les ministères de coalition 
majoritaires ne montrent pas plus de stabilité que des minis
tères de minorité.

En ce qui concerne ces derniers nous pouvons constater que 
l’autre type idéal, le ministère de minorité classique, est un 
vrai type idéal, c’est-à-dire que les phénomènes que nous pou
vons observer ne s’y appliquent jamais complètement. Il y a 
toujours des partis non-gouvernementaux avec lesquels le mi
nistère collabore plus rarement qu’avec d’autres, ou peut-être ja
mais. Les distances entre le parti gouvernemental et les autres 
partis diffèrent toujours. Par exemple, sous les deux ministères 
de minorité danois 1973-77 les partis d’extrême gauche et d’ex
trême droite n ’ont jamais fait partie des majorités successives par 
lesquelles ces ministères se sont maintenus quelques années. Les 
autres six ou sept partis forment une sorte de Troisième Force, 
comme l’a connue la IVe République française, ces partis se 
considérant comme membres potentiels d’une majorité gou
vernementale.

Il y a, quand-même, entre des ministères de minorité, de 
grandes différences. Les ministères danois se sont maintenus 
par collaboration successive avec deux, trois, ou quatre des six 
partis avec lesquels il était possible de collaborer. C’est à dire 
que pendant cette période et même aujourd’hui les phénomènes 
s’approchent considérablement du type idéal. D ’autre part, le 
Danemark a aussi vécu des périodes, surtout entre les deux 
guerres, où des ministères de minorité ont eu avec un des partis 
non-gouvernementaux une collaboration intime et régulière qui 
a fait de ce parti un parti d’appui, même s’il n’a pas pris part au 
ministère. Les conditions de travail de ce type de ministère de 
minorité ressemblent beaucoup aux conditions des ministères de 
coalition majoritaire. Actuellement, la Grande Bretagne et, peut- 
être, l’Italie sont des exemples non danois. Il va sans dire qu’en
tre ces deux types — le type du ministère de minorité presque 
classique et le type qui ne se différencie du ministère de coalition 
que par le degré de stabilité — nous rencontrons une abondance
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de formes de transition qui défient le taxonomiste même le 
plus énergique.

Naturellement, les relations du parlement et du ministère 
changent à la mesure du caractère des différents types de gou
vernement de minorité. Je suppose que le but de cette discussion 
serait surtout de discuter ces relations dans ces cas de minorité les 
plus marquants, ceux où l’instabilité qu’on associe traditionnel
lement aux ministères de minorité ne se laisse pas contester.

L’instabilité traditionnellement supposée s’exprime surtout 
par deux traits: une durée de vie très courte des ministères, et 
la prépondérance du parlement et de ses comités sur le mi
nistère.

L’exemple classique de courte durée de vie est la IVe Répu
blique française, où la moyenne n’était que de 9 mois (même 
si la plupart des ministères étaient en quelque sorte des mi
nistères de majorité). Néanmoins, au Danemark depuis 1973, 
alors qu’il y a eu dix ou onze partis, nous ne voyons que 
deux ministères, le dernier ayant jusqu’à ce jour duré 36 mois, 
ce qui correspond à la moyenne de l’après-guerre.

Comment s’explique cette stabilité relative? Une des condi
tions nécessaires, sans doute, est la forte cohésion des partis. 
On a vu des exceptions, mais ordinairement la cohésion forte 
permet une évaluation assez sûre des possibilités de majorité. 
Les partis savent presque toujours ce que seraient les résultats 
des votes parlementaires, un fait qui facilite considérablement 
le processus de marchandage.

Une autre condition très importante est le droit de dissolu
tion presque illimité du Premier ministre. Contrairement à la 
plupart des régimes parlementaires continentaux, le Danemark 
a appliqué à cet égard sans réserve le modèle britannique. En 
conséquence, dans les situations de crise politique, très nom
breuses, chaque parti s’interroge fatalement sur l’opportunité 
de provoquer une élection. Je ne prétends pas que le droit de 
dissolution illimité suffise en soi à stabiliser un régime minori
taire. La Norvège, qui ne connaît pas cette procédure, est un 
exemple contraire. Mais je maintiens sans réserve que ce droit 
à portée de main du Premier ministre a eu assez souvent des 
conséquences au Danemark.

Quant à la prépondérance du parlement et de ses comités,
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l’expérience danoise confirme la conception traditionnelle: l’in
fluence du parlement s’agrandit sous des ministères de minorité 
et s’affaiblit sous des ministères majoritaires: le système de co
mités parlementaires permanents, correspondant presque aux res
sorts des divers ministères, qui s’est institué aussi au Danemark 
pendant les dernières années, favorise un tel développement et 
ouvre par sa rationalité même des possibilités d’un contrôle dé
taillé des comités sur l’administration, et d’une influence dé
terminante de l’administration sur les comités. Ce n’est pas une 
question de one ivay trafic, mais d’influence réciproque où plu
sieurs circonstances déterminent quelle influence sera prépondé
rante.

Il faut ajouter qu’au Danemark les crises vraiment politiques, 
où l’existence même d’un ministère est en jeu, ne se déroulent 
pas dans les comités ou le plénum du parlement. Elles sont trai
tées, et normalement résolues, par des négociations entre les par
tis qui sont des participants potentiels à un compromis, les 
partis que j’ai mentionnés comme la Troisième Force. Une fois 
de plus nous observons les conséquences assez importantes de la 
solide cohésion des partis.

Par conséquent, ma première thèse sera que même si les 
relations du parlement comme tel et du ministère sans doute 
gagnent en importance sous les gouvernements de minorité, c’est 
au Danemark et dans la plupart de nos pays de l’Europe occiden
tale les relations entre les partis qui décident fondamentalement 
du fonctionnement du système politique, y compris les conditions 
du partage du pouvoir.

Le partage du pouvoir est un thème classique de toute pensée 
politique de l’Europe. Depuis les temps de Locke et de Montes
quieu presque jusqu’à nos jours la discussion du partage du pou
voir s’est concentrée sur les relations du parlement et du mi
nistère.

Mais personne n’identifie plus le pouvoir politique avec le 
pouvoir de l’Etat. C’est pourquoi l’emploi du terme de système 
politique se répand de plus en plus dans la science politique con
temporaine. Sans tenir compte des diverses définitions de ce con
cept on peut constater que nous sommes tous d’accord pour affir
mer que les décisions politiques sont souvent profondément in
fluencées et parfois même prises par des agents non-étatiques.
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Le partage du pouvoir politique n ’est, autrement dit, pas seu
lement la question du partage entre des agents étatiques, mais 
aussi celle du partage entre des agents étatiques et des agents 
non-étatiques. Parallèlement, les relations du parlement et du 
ministère doivent être considérées comme profondément in
fluencées par les relations et du ministère et du parlement avec 
des forces qui s’emploient énergiquement et sans interruption à 
cette influence.

Dans sa thèse de doctorat, Erik Damgaard, traitant du Folk
eting (c’est à dire le parlement danois) en transformation, main
tient ce qu’il appelle la théorie des secteurs, c’est à dire que les 
membres du parlement se spécialisent dans des secteurs politi
ques, qui correspondent aux ressorts de l’administration et des 
groupes d ’intérêts, à un degré tel que les intérêts communs des 
agents des secteurs étatiques et non-étatiques prévalent assez sou
vent sur les intérêts généraux de toute la société. Il y voit une 
cause essentielle de la désadaptation récente du système danois 
et peut-être aussi d’autres systèmes.

Aussi bien le parlement et le ministère que les partis politi
que sont obligés de partager le pouvoir avec les groupes d’in
térêts. Le Danemark, la Grande Bretagne, l’Italie et d’autres pays 
sont des témoins des obstacles presque insurmontables que sont 
les groupes d ’intérêts pour les gouvernements et les partis dans 
leur lutte contre les difficultés monétaires et le chômage. Surtout, 
les syndicats ouvriers participent au pouvoir d’une manière très 
efficace.

Ma seconde thèse sera qu’assez souvent le parlement et le 
ministère, reliés par des partis, sont contraints à partager avec 
les groupes d ’intérêts le pouvoir que leur réserve le texte des 
constitutions, et que la reconnaissance de ce fait est aussi le 
préalable à une évaluation satisfaisante des relations du par
lement et du ministère.



DISCUSSION

M. Jacques Georgel. — Ce qui était autrefois la règle est 
aujourd’hui devenu l’exception, c’est-à-dire qu’un régime par
lementaire qui était censé reposer sur une majorité parlementaire, 
repose aujourd’hui de moins en moins souvent sur une telle ma
jorité; car si, comme l’écrit M. Rasmussen, les gouvernements 
majoritaires sont des gouvernements de coalition, alors la notion 
de majorité telle qu’on l’enseignait autrefois pour la Grande- 
Bretagne, et en fonction du modèle britannique pour la plupart 
des Etats européens, me paraît avoir changé de sens. Je ne ré
péterai pas le mot, que tout le monde connaît, de Disraeli sur 
les gouvernements de coalition et l’aversion que la Grande- 
Bretagne couvait à leur rencontre, mais je suis bien obligé de 
constater que, même aujourd’hui à Londres, la majorité parle
mentaire partisane n ’existe plus; qu’elle existe à grand peine en 
République fédérale allemande. Qu’on ne la rencontre pas dans 
le régime politique italien, cela me paraît assez sûr. On la ren
contre de manière très épisodique, sous la Ve République fran
çaise. Enfin, d’autres Etats qui semblent s’orienter aujourd’hui 
vers la démocratie parlementaire, comme le Portugal et l’Espa
gne, ne la connaissent guère non plus.

De sorte que ce sont aujourd’hui les pays Scandinaves et spé
cialement le Danemark, qui donnent le ton. Le gouvernement de 
minorité qui était l’exception est devenu la règle. Alors il y a 
une série de conséquences qui me conduisent à nous interroger.

M. Rasmussen nous a dit: finalement, dans tous les Etats, 
les négociations de partis sont les véritables clés de la politique; 
et ces négociations sont étroitement liées à la pression exer
cée par les groupes d’intérêts. Alors, que reste-il de ce qui consti-
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tuait autrefois lune des clés du régime parlementaire, à savoir 
le contrôle du pouvoir? En effet, si les partis sont, sinon dans la 
main, du moins étroitement associés aux groupes d ’intérêts, on ne 
peut plus dire, que le pouvoir soit vraiment contrôlé, puisque 
celui qui le contrôle est partie à la négociation sous la pression 
d’autres groupes; d’autre part et surtout, je me demande ce que 
deviennent les citoyens, qui semblent bien oubliés dans toute 
cette affaire.

Si les parlementaires ne sont plus des médiateurs entre des 
pouvoirs publics insaisissables ou en tous cas très abstraits, et 
des citoyens qui eux sont très concrets niais qui doivent se 
débattre sans cesse contre une toute puissante bureaucratie, si 
ces pouvoirs publics ne sont guère contrôlés, il me semble que 
la notion de pouvoir représentatif ne correspond plus à une 
réalité positive, et voilà une question extrêmement angoissante 
pour notre avenir de citoyen.

M. Christoph Sas se . —  Je me demande si M. Rasmussen 
en raison de son expérience danoise très particulière, n ’a pas 
dressé un tableau trop favorable de cet état de choses d’un gou
vernement minoritaire.

Si l’on se pose la question de savoir comment de grandes 
décisions ayant une répercussion très lointaine sur l’avenir d’un 
peuple peuvent être prises, je crois que nous pouvons dire qu’il 
faut un gouvernement majoritaire, ou bien uni-partisan ou bien 
de coalition.

Pensant notamment à la réorientation de la politique alle
mande, ce que l’on appelle YOstpolitik, par exemple, je ne peux 
pas imaginer qu’un acte international comme le Grundlagenver- 
trag entre les deux Allemagnes ait pu être conclu par un gouver
nement minoritaire. Bien sûr, il faut admettre que c’est précisé
ment dans cette période cruciale, en 72, qu’il y avait quelques 
mois d’incertitude; et effectivement le premier gouvernement 
minoritaire de la R.F.A. était celui de M. Brandt entre avril et 
octobre 1972; mais on ressentit dans les cercles politiques, très 
fermement, la nécessité de redonner à cette coalition un fonde
ment majoritaire; ce qui fut réussi, n ’est-ce pas, dans les élections 
de l’automne.

Quand je considère la situation de l’Italie, je pense que
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l’absence de grandes décisions ou au moins de tentatives de ré
former un état de choses qui n ’est pas satisfaisant, a quelque 
chose à voir avec le caractère très faible de support des gouver
nements actuels dans ces dernières années.

Peut-être faut-il faire une distinction selon la nature des 
décisions à prendre, et peut-être aussi selon la dimension plus 
ou moins grande des pays en cause. C’est une hypothèse très per
sonnelle, mais n ’est-il peut-être pas plus facile de faire gouverner 
par un cabinet minoritaire un pays comme le Danemark, plutôt 
que, par exemple, la France ou l’Italie?

Ma troisième remarque est celle-ci: vous n’avez pas dit un 
mot des répercussions sur le plan international. Il est très connu 
que les gouvernements minoritaires sur ce plan présentent des 
désavantages particuliers, pas seulement pour eux-mêmes mais 
pour leurs partenaires. Ce sont des gouvernements qui en gé
néral s’abstiennent de participer à de grandes décisions interna
tionales, et cela ne saurait, dans le contexte européen, nous 
laisser indifférents.

M. Silvano Tosi. — Je ne suis pas tout à fait d’accord en 
ce qui concerne les remèdes que me semble-t-il, M. Rasmussen 
voulait suggérer à propos de la dissolution, même vis-à-vis de 
l’Europe latine, de l’Europe du sud. Evidemment, le cas échéant, 
la dissolution peut être un système automatique pour résoudre le 
problème d’un gouvernement de minorité. Mais à quoi sert la 
dissolution, à quoi peut-elle servir, — sinon à quelque député 
du Reichstag du nom d’A. Hitler — lorsque le corps électoral 
répond toujours de la même façon, c’est-à-dire lorsque le corps 
électoral exprime plus ou moins la même représentation, le même 
cadre politique, ce qui est le cas en Italie depuis trois ou quatre 
élections générales?

La question posée par le professeur Sasse à bien souligné, à 
mon avis, le caractère exceptionnel et désavantageux des gouver
nements de minorité et le remède implicite dans sa question, 
me semble-t-il, était celui d’en sortir. Lorsqu’il a parlé de la con
dition sous laquelle était déterminée YOstpolitik en Allemagne 
fédérale, il me paraît qu’il a eu recours à une suggestion: sortons 
des situations minoritaires et tâchons de faire un gouvernement 
de coalition majoritaire.
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Or la question que je voudrais poser à M. Rasmussen est la 
suivante: est-ce qu’il pense que la situation de relative homogé
néité sociale et politique danoise, qui consent probablement une 
coalition plus large, pourrait se répéter dans d’autres conditions, 
dans les pays où il n ’y a pas cette homogénéité nette et où la 
contradiction des conflits entre les partis n ’est que le résultat d’un 
conflit d ’ordre social et économique; c’est-à-dire, pense-t-il que 
le remède d’une plus large coalition, une union des partis qui ar
rive presque à Yunion sacrée en temps de guerre, peut être un 
remède pour sortir des désavantages évidents du gouvernement 
minoritaire, surtout à l ’égard des problèmes européens dont M. 
Sasse parlait, et que les Italiens connaissent très bien par leur 
absence totale de la scène européenne?

M. Klaus von Beyme. —  M. Rasmussen, en tant que com
paratiste, je suis certainement en faveur de votre hypothèse géné
rale: les différences entre gouvernements majoritaires et minori
taires sont devenues moins importantes qu’elles n ’étaient. Sur
tout, en tant qu’Allemand, je vis dans un pays où on est tellement 
opposé à un gouvernement minoritaire qu’on a prévu dans notre 
Constitution ce cas, comme un cas exceptionnel, une sorte de 
coup d’Etat.

On pourrait mentionner le bon mot d’un ancien président de 
la République française, M. Coty qui a dit littéralement si je me 
souviens bien: « On oublie qu’aujourd’hui les gouvernements ne 
sont plus renversés par les assemblées. Nous sommes à l’âge 
atomique. Les gouvernements meurent plus souvent de désin
tégration, et ils s’en vont expirer, comme dans la tragédie clas
sique, non pas sur la scène mais dans les coulisses ».

Dans un tel état de choses, on ne voit pas de différences parce 
que les mécanismes de la chute d’un gouvernement, même s’il 
avait une majorité derrière lui, ne sont pas tellement différents 
de ceux du pays où l’on rencontre souvent des gouvernements 
minoritaires; mais quand même, je me demande si l’on peut 
généraliser le cas du Danemark, et je cherche, comme compara
tiste, certaines variables qui donnent l’explication de la stabilité 
relative de votre système. L’une de ces variables est qu’on ne 
doit pas avoir une grande rigidité des règles parlementaires, 
c’est-à-dire que si l’on a une pratique politique qui demande la
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chute du gouvernement après chaque vote hostile comme sous 
la I I Ie République, la machine se bloque. Chaque fois que Ton 
a un vote hostile au Danemark, le gouvernement ne doit pas 
démissionner automatiquement. C’est pourquoi vous avez men
tionné que vous avez suivi plutôt le chemin anglais, qui ne 
prescrit pas le retrait du gouvernement à chaque vote hostile 
du parlement.

Une deuxième variable plus importante réside peut-être dans 
le système des partis, ce qu’on appelle Allgemeinkoalitionsfàhig- 
keit. Peut-être pourrions-nous le traduire par « acceptation de 
tous les partis comme partenaires de coalition ». Si je com
pare le cas danois avec celui d’autres pays, par exemple l’Italie, 
je constate que le système minoritaire ne fonctionnerait pas à 
cause d’une fragmentation extrême. Il y a en Italie certains 
partis qui n ’ont pas été acceptés comme partenaires pour un gou
vernement quelconque, c’est le cas du MSI, du PSIUP, du PDUP, 
des autres groupuscules de l’extrême gauche qui se forment par 
scissions périodiques. Tous ces partis ne sont pas acceptés. On 
peut bien imaginer des cas où ça ne marche plus avec un gouver
nement minoritaire; en Allemagne le résultat serait le même parce 
que nous avons trop peu de partis pour former des coalitions. 
Voilà une autre variable: le nombre des partis, le nombre des 
partenaires. Le système chez nous ne fonctionnerait pas non plus 
parce qu’il y a un parti communiste qui dans notre pays partagé 
ne sera jamais accepté, dans un proche avenir, comme partenaire 
d’un gouvernement, hélas; et-certainement dans ce cas on ne dit 
pas hélas — , un parti néofasciste ne sera lui non plus jamais 
accepté comme partenaire dans une coalition en Allemagne.

Pour compléter cette liste, je me tourne vers le cas danois. 
D’après ce que j’en connais, je pourrais imaginer une situation 
où le parlementarisme minoritaire ne marche plus, même au Da
nemark. Si par exemple, le glistrupisme avance, vous pourriez 
facilement tomber dans une telle situation, parce que un tel 
groupe, un « poujadisme du nord » ne supporte pas les règles de 
l’acceptation d’un gouvernement passif par exemple.

Finalement le parlementarisme minoritaire ne fonctionne pas 
si un parti révolutionnaire est devenu trop grand pour être une 
quantité négligeable.
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M. Erik Rasm ussen . — Nous Danois, si je peux m’expri
mer ainsi, sommes à la fois un peuple assez humble, sûr de lui 
et fier. Je crois aussi que nous avons été rendus orgueilleux pen
dant de nombreuses années, par le mode de développement de la 
démocratie au Danemark. Nous sommes assez enclins à croire 
que tous les autres peuples d ’Europe devraient faire les choses 
de la même façon que nous, et qu’alors tout serait parfait. Ce que 
nous avons expérimenté aux élections de 1973 avec la poussée 
du Glistrupisme, fut pour nous un véritable choc. Mais je dois 
dire que le Glistrup, c’est-à-dire le parti dit progressiste, n’est 
pas un type de parti fasciste. C’est une sorte de poujadisme de 
droite, mais c’est un libéralisme véritablement réactionnaire et 
suranné.

Ce fut un choc pour nous, parce que, depuis le début du 
siècle, nous avions l’habitude d’avoir quatre partis, qui exis
taient tous avant la première guerre mondiale et qui se parta
geaient au moins 80% des voix et la plupart du temps 90% ou 
plus. Ils étaient habitués les uns aux autres, ils savaient facile
ment s’ils pouvaient trouver un soutien les uns chez les autres 
parce que telle était leur entente. Il y avait bien entendu d’autres 
partis, mais petits et dans l’ensemble insignifiants. L’élection de 
1973 a révélé que ces pauvres vieux partis descendent à un peu 
plus de 60% des voix. Aux dernières élections, ils ont à nou
veau progressé, mais la situation est toujours instable. C’est pour
quoi j’ai parlé de la « troisième force », qui est composée des 
quatre vieux partis et de quelques nouveaux, assez proches des 
anciens. Mais il y a les progressistes à droite et les trois socia
listes à gauche, y compris les partis communistes, qui ne sont 
pas enclins à se charger des problèmes du jour. Dans l’ensemble 
je ne suis pas très optimiste, je ne suis pas particulièrement pes
simiste, mais j’ai très certainement un peu peur.

Une des demandes concernait la possibilité de ce que nous 
appelions en danois, le sammlingswerking c’est à dire le gouver
nement de presque tous les partis. Nous l’avons connu en temps 
de guerre ou d ’occupation étrangère, et il a été envisagé comme 
une possibilité durant l’actuelle crise économique.

Seulement, la plupart des chefs de parti ont dit: nous avons 
une crise économique mais pas de crise nationale; nous ne recour
rons donc pas pour l’instant à cette formule de gouvernement. Je
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présume que c’est le bon point de vue et que cela répond aussi à 
la question: un gouvernement majoritaire est-il toujours préfé
rable à un gouvernement minoritaire. En tous cas, je préfère un 
gouvernement majoritaire. Si les partis formant le gouvernement 
majoritaire sont, pour ainsi dire, assez près les uns des autres 
pour pouvoir résoudre certains problèmes, je ne crois pas cepen
dant qu’un gouvernement majoritaire soit toujours l’idéal. De 
trop grandes divergences d’opinion au sein du gouvernement, sont 
pires qu’un gouvernement assez homogène formé d’un ou deux 
partis et entouré d’autres partis prêts à accepter, même s’ils ont 
d’autres points de vue, d’en sacrifier certains et de conclure un 
compromis; ce que les partis de la « troisième force » danoise 
ont accepté de faire jusqu’à présent.

Un des objectifs de mon étude était de souligner que la dif
férence entre un gouvernement majoritaire et un gouvernement 
minoritaire n’est pas, aussi grande qu’elle semble l’être. De toutes 
façons, ceci est une expérience danoise. Un gouvernement minori
taire épaulé par un ou peut-être deux autres partis donnant la 
majorité à ce gouvernement en se joignant à son propre parti, 
voilà une forme de gouvernement assez stable. Les expériences 
nationales sont bien sûr différentes. Le souvenir de l’époque de 
Weimar a entraîné en Allemagne une sorte de névrose qui a été 
transcrite dans votre- Grundgesetz: l’horreur d’un gouvernement 
minoritaire.

Je suis profondément satisfait lorsque je considère le déve
loppement démocratique de l’Allemagne depuis la guerre. L’Al
lemagne avec sa stabilité économique est vraiment la pierre angu
laire de la stabilité démocratique de l’Europe d’aujourd’hui; ceci 
est un fait étonnant pour qui se souvient de l’ascension d’Hitler.



LE CHEF D’ETAT DANS LES REGIMES 
PARLEMENTAIRES CONTEMPORAINS

par
M. BARRY NICHOLAS

Un savant écrivain italien a remarqué que dans la tradition 
anglaise des livres sur le droit constitutionnel, les éléments ju
ridiques ont été toujours mélangés aux éléments politiques. Cette 
absence de clarté reflète évidemment l’absence chez nous d’une 
Constitution écrite ainsi que d une cour constitutionnelle, ce qui 
fait que les questions constitutionnelles ne peuvent jamais re
vêtir chez nous un caractère nettement juridique.

C’est sans doute à cause de cette brumeuse imprécision na
tionale que M. Georgel m’a assigné, à moi qui suis juriste, cette 
question qui est d’apparence juridique mais qui en réalité ne l’est 
guère. Je dois m’occuper en effet du chef d ’Etat dans les régimes 
parlementaires européens, et en particulier du chef d’Etat vu 
dans le contexte spécial du partage du pouvoir entre le parlement 
et le gouvernement.

Dans ce contexte comme je le comprends, le chef d’Etat, 
selon un modèle idéal, doit constituer une espèce de tiers pouvoir 
entre les deux autres (le gouvernement et le parlement), un tiers 
pouvoir qui peut dans certaines conditions agir ou sur le gou
vernement ou sur le parlement, ou peut-être sur tous les deux 
ensemble. Voici au moins le modèle et la réalité se conforme 
assez bien, je crois, à ce modèle à une exception près (et je le 
dis en parenthèse, d’avance), la grande exception de la France. 
Car jusqu’à maintenant (et on l’a déjà remarqué plus d’une fois 
au cours de nos débats) la distinction entre le chef d’Etat et le 
gouvernement, quoique existant en théorie dans la Constitution 
de la Ve République, ne s’est pas réalisée en pratique.
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Si un Anglais aborde les questions constitutionnelles, on peut 
parier sans beaucoup de risques qu’il tirera une citation de l’oeu
vre classique de Bagehot. M. Herman l’a fait, et je vais faire de 
même.

Bagehot a formulé une distinction entre les aspects de la 
constitution qui la revêtent de dignité (il les appelle dignified 
parts, la phrase ne se traduit guère), et les parties efficaces, c’est- 
à-dire les parties par lesquelles en réalité elle fonctionne. Sans 
le suivre tout au long de son analyse, qui l ’a conduit en effet à 
des conclusions assez bizarres, on peut voir cette distinction, je 
crois-en tout cas je vous demande si on peut la voir — dans l’ins
titution du chef d’Etat.

Les aspects ainsi dits de dignité, ne sont pas, au moins en 
premier lieu, ceux que le général de Gaulle a tellement dédai
gnés, comme l’inauguration d’expositions de chrysanthèmes (j’ai 
oublié ses mots exacts). Ils sont plutôt ceux qui symbolisent 
l’unité nationale, et en la symbolisant la renforcent et parfois 
même contribuent à la créer. Ils sont ceux qui en effet confè
rent à la Constitution une autorité pour ainsi dire morale. Les 
aspects de la position du chef d’Etat qui nous concernent ne sont 
évidemment pas ceux-ci. Nous devons nous occuper des aspects 
efficaces. Mais je rends compte de ces aspects de dignité pour 
deux raisons.

D ’abord parce qu’on ne doit pas à mon avis sous-estimer leur 
importance. Je suis conscient du danger de ce comparatisme chau- 
viniste dont M. Tosi a parlé, mais on peut penser à l’oeuvre du 
président Heuss, rétablissant le moral national dans l’Allema
gne d’après-guerre. Et je mentionne les aspects de dignité, en 
second lieu, parce qu’on doit se poser les questions suivantes: 
est-ce qu’on ne devrait pas limiter assez sévèrement les fonctions 
efficaces du chef d’Etat par peur d’affaiblir ses fonctions de di
gnité? En d’autres termes, est-il vrai que, plus le chef d’Etat a 
des fonctions efficaces, moins il peut s’acquitter de ses fonctions 
de dignité comme symbole d’unité? Peut-être devrait-on ajouter 
que plus il a de fonctions efficaces plus il va diminuer les pou
voirs du parlement.

En faveur d’une réponse affirmative à ces questions, on peut, 
peut-être, citer le cas de la République d’Irlande. Sous la Consti
tution irlandaise, comme je la comprends un des pouvoirs effi-
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caces du président est de demander à la Cour suprême si une loi 
soumise au président pour promulgation est ou non conforme à 
la Constitution. Le président de la République française jouit 
d ’un pouvoir comparable, mais j’ai déjà remarqué que la Consti
tution française pose un problème spécial, puisque par contraste 
avec les autres régimes parlementaires le chef d’Etat ne se dis
tingue pas clairement du gouvernement.

Pour revenir en Irlande, l’année dernière le président de la 
République a exercé ce pouvoir relativement à une loi d’un con
tenu politique assez controversé. Ensuite, un des ministres du 
gouvernement a vivement et même brutalement critiqué le 
président. Et le Premier ministre, si je me souviens bien, s’est 
refusé à demander la démission de ce ministre. En somme, l’af
faire est devenue une querelle publique entre le président et le 
gouvernement, et la querelle s’est résolue par la démission du 
président lui-même.

On peut se demander si le pouvoir de la Cour constitution
nelle dans de telles circonstances n’est pas mieux exercé comme 
en France depuis la révision constitutionnelle d’il y a trois ans, 
par l’opposition parlementaire elle-même.

De la même façon un ami italien, m’a suggéré que le chef 
d’Etat italien pourrait s’acquitter mieux de ses fonctions de di
gnité, s’il avait moins de liberté d’action dans ses fonctions ef
ficaces. Mais en faveur du point de vue opposé, on peut bien 
citer l’exemple des Etats-Unis ou de la France, où le chef d’Etat 
se mêle tout le temps des affaires publiques controversées. Est-ce 
qu’aux Etats-Unis les fonctions de dignité sont plus largement 
distribuées? On pense notamment tout de suite à l’importance 
des juges de la Cour Suprême, même à l’importance du drapeau 
national. Pour la France, je n’ose pas faire de conjectures, je m’en 
remets à mes collègues français. Peut-être les Anglais exagèrent-ils 
l’importance de ces aspects de dignité. Mais revenons aux fonc
tions efficaces.

On doit faire à l’intérieur de cette catégorie une autre dis
tinction, entre l’influence et le pouvoir (ce que les Romains ap- 
pellaient Vauctoritas et la potestas). Il est clair que l’influence 
du chef d’Etat sur le gouvernement peut parfois être assez grande, 
surtout peut-être dans les pays monarchiques, ou comme tout 
le monde le sait, si le monarque a régné assez longtemps, il peut
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jouir dune plus grande expérience politique que n’importe le
quel de ses ministres. Mais puisque cette influence s’exerce en 
secret, son étendue ne peut être mesurée que par les historiens 
et quand les archives sont ouvertes.

Il reste alors les pouvoirs strictement entendus, c’est-à- 
dire les pouvoirs que le chef d’Etat exerce de sa propre initia
tive. Et ces pouvoirs sont essentiellement résiduels. Ils existent 
parce qu’ils échappent aux autres éléments de la Constitution. 
Entre ces pouvoirs résiduels il y a naturellement des variations 
de détail qui ne doivent pas nous intéresser. Je me trouve en 
effet dans la nécessité de tenter quelques unes de ces sweeping- 
generalizations auxquelles M. Rasmussen a prudemment renoncé.

On peut voir, je crois, deux grandes catégories: la première 
embrasse les pouvoirs qui sont nécessaires pour assurer le fonc
tionnement d’un parlement, et l’autre se compose de pouvoirs 
que le chef d’Etat exerce comme gardien de la Constitution, ou 
comme gardien de la sécurité de l’Etat.

Dans la première catégorie qui est, sauf exception de détail, 
universelle dans les régimes parlementaires, on trouve le pou
voir de nommer le Premier ministre, et, lié à celui-ci, le pouvoir, 
sous certaines conditions qui varient, de le congédier ou de 
dissoudre le parlement.

J ’ai dit que ce sont des pouvoirs universels. Mais on remarque 
qu’en Grande-Bretagne par exemple, ils n ’ont été exercés que 
très rarement depuis plus de cent ans, tandis qu’aux Pays-Bas ou 
en Belgique ou en Italie, le chef d’Etat joue un rôle important 
dans ce contexte.

Cette différence dérive non pas d’une différence juridique 
entre les Constitutions, mais du caractère de la situation politique 
dont a parlé hier M. Cheli et en particulier de la multiplicité-ou 
non-des partis. Cela veut dire que les pouvoirs ne sont pas super
flus en Grande-Bretagne, par exemple. Si notre système de partis 
politiques allait se fragmenter comme a suggéré hier M. Tosi, 
si en effet nous marchions vers un système de gouvernement de 
minorités comme a suggéré M.'Georgel, la fonction du monarque 
recouvrerait peut-être son importance. Le pouvoir du chef d’Etat 
existe en effet pour les moments de crise.

C’est ainsi qu’il y a deux ans en Australie, où la position du 
gouverneur général reflète essentiellement celle de la reine en

1 0 .
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Angleterre, le chef d’Etat est intervenu pour congédier le Premier 
ministre dans une situation d ’impasse entre les deux chambres.

Son action a été critiquée mais elle se justifiait par la néces
sité d ’assurer le fonctionnement du régime parlementaire. Je 
dois ajouter peut-être que la situation dans laquelle il a agi ne 
pourrait pas se présenter chez nous en Grande-Bretagne, mais le 
principe est néanmoins valable pour les deux constitutions.

La seconde catégorie est celle des pouvoirs que le chef d’Etat 
exerce comme gardien de la Constitution ou de la sécurité de 
l’Etat. Tandis que la première catégorie est universelle dans nos 
constitutions, celle-ci ne se trouve que dans quelques-unes et on 
peut se disputer, je crois, au sujet de son opportunité, c’est-à- 
dire de deux questions. D ’abord, la question de savoir si de tels 
pouvoirs sont compatibles avec les fonctions de dignité du chef 
d ’Etat, et puis la question de savoir s’ils n’affaiblissent pas la 
fonction du parlement.

J ’ai déjà cité comme exemple le pouvoir du chef d ’Etat, en 
Irlande, de saisir la Cour Suprême de la question de la consti
tutionnalité d’une loi, et je me demande s’il n’en va pas de même 
du pouvoir du président de la République en Italie, de demander 
qu’une loi soit considérée à nouveau par le parlement ou de 
rejeter un projet de loi qui lui est soumis par le gouvernement. 
J ’ajoute qu’il y a une différence essentielle dans cette matière 
entre l’exercice d’une influence et l’exercice d ’un pouvoir.

Un autre exemple plus important se trouve dans le pouvoir 
du chef d ’Etat de déclarer l’existence d’un état de nécessité, 
comme dans l’article 16 de la Constitution française ou dans la 
disposition controversée de l’article 81 de la Constitution alle
mande.

Je comprends que selon ce dernier article le président agit 
sur la demande du gouvernement et avec le concours du Bun
desrat, mais la chambre élue au suffrage direct se trouve exclue. 
Encore plus au fond il existe le pouvoir de veiller au respect de 
la Constitution selon l’article 5 de la Constitution française, une 
fonction qui au moins selon M. De Valera appartient aussi au 
président de la République irlandaise.

Mais voilà qu’on revient à la difficulté dont j’ai parlé aupara
vant, la difficulté de bien catégoriser le président de la Répu
blique française. Je ne m’occupe en aucune façon du bien ou du
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mal de la politique du général de Gaulle. Mais il est évident, je 
crois, que l’existence d’une fonction tellement large pourrait mal 
se concilier avec l ’existence d’un régime parlementaire comme 
nous le connaissons. Le général de Gaulle a bien su comment 
combiner les fonctions de dignité avec des fonctions efficaces très 
grandes, mais on revient finalement à la question de savoir si, 
en principe et entre les mains du chef d’Etat moyen, l’existence 
de pouvoirs efficaces qu’il doit ou qu’il peut exercer largement et 
souvent, est bien compatible non seulement avec ses fonctions de 
dignité mais même avec l’existence du régime parlementaire.



DISCUSSION

M. Gaston Monnerville. — Le rapporteur a parlé du droit 
de dissoudre le parlement, notamment en cas d’urgence. Je vou
drais préciser quelques notions avant toute décision.

En France, le président de la République ne peut dissoudre 
que l’Assemblée nationale; c’est-à-dire la Chambre des représen
tants, élus au suffrage universel direct par la nation. Il y a une 
seconde assemblée, la « Haute Assemblée », le Sénat, qui, elle, 
est élue au suffrage universel indirect, par un collège spécial com
posé des représentants des collectivités locales (les conseils muni
cipaux, les conseils généraux) et des parlementaires. Cette assem
blée ne peut pas être dissoute, c’est formel dans notre Constitu
tion, et d’une grande importance: même sous la IVe République, 
le Conseil de la République qui était une assemblée sans pouvoir 
politique, jouissait déjà de ce privilège; il ne pouvait pas être 
dissous. On a obéi ainsi, sous la IVe République comme sous 
la Ve en s’inspirant de la I I Ie, à un souci de continuité, de sta
bilité et de permanence. De même que le Sénat de la I I Ie Ré
publique ne pouvait pas être dissous, le Conseil de la IVe Ré
publique ne pouvait pas l’être, le Sénat actuel de la Ve Répu
blique ne peut pas l’être non plus. Il y a donc une permanence 
parlementaire même en cas de dissolution. Nous avons eu no
tamment deux cas précis où cette notion de stabilité a bien 
joué. Ce fut lorsqu’en 1955, la dissolution fut demandée par le 
gouvernement de M. Edgar Faure, René Coty étant président de 
la République. La Constitution de 1946 l’obligeait à dissoudre 
du moment que le gouvernement le demandait et que les con
ditions constitutionnelles étaient remplies. Le président Coty 
dut s’incliner et la permanence des pouvoirs publics fut assurée
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par le chef d’Etat et le Conseil de la République, chambre 
permanente du parlement non soumise à dissolution. Sous la 
Ve République, lorsqu’après le vote de la motion de censure 
contre le gouvernement de Georges Pompidou, le général de 
Gaulle a dissous l’Assemblée nationale, le Sénat a représenté 
la permanence du parlement. C’est une chose très importante 
dans l’existence de notre régime constitutionnel.

Il convient d’en rappeler une autre, non moins capitale. 
L’article 16 de notre Constitution attribue des pouvoirs excep
tionnels au président de la République lorsqu’il estime que 
l’ordre public ou les institutions de la République sont me
nacées. Après consultation des deux présidents d’Assemblée 
(le président du Sénat, puis le président de l’Assemblée natio
nale) et après avis du Conseil constitutionnel, le président de la 
République peut mettre en oeuvre les pouvoirs inscrits dans 
l’article 16. Mais il importe de préciser qu’il ne peut pas 
dissoudre l’Assemblée nationale. Le parlement doit rester en 
session pendant la durée de la mise en application de l’article 16. 
Ce serait une erreur de croire que le parlement disparaît quand 
l’article 16 entre en action.

M. Mauro Cappelletti. — Notre collègue Nicholas a 
posé une question qui concerne l’Italie, à savoir s’il est correct 
de penser que le pouvoir du president de la République ita
lienne de renvoyer une loi au parlement pour la faire re
considérer avant sa promulgation, puisse être considéré comme 
une forme de contrôle de constitutionnalité. En effet, il paraît 
sûr que, le fait qu’une loi paraît être inconstitutionnelle au pré
sident de la République représente une raison pour la ren
voyer au parlement. Permettez-moi d’ajouter qu’il ne s’agit pas 
là d ’une caractéristique propre seulement au système italien. 
En Allemagne il y a la même possibilité, il y a même un mot 
pour décrire ce pouvoir du président allemand — Gesetzesprü- 
fungskompetenz — , et aux Etats-Unis c’est la même chose pour 
le pouvoir de véto du président, un pouvoir qui va au-delà, 
évidemment, du pouvoir de renvoi des présidents italien et 
allemand. L’une des raisons qui justifient le véto est que le 
président considère la loi comme inconstitutionnelle. Il y a 
donc un élément de contrôle de la constitutionnalité des lois
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dans la fonction du président de la République et cela est vrai 
non seulement dans des régimes parlementaires mais aussi 
dans des régimes présidentiels comme celui des Etats-Unis.

M. Christoph Sas se . — Je trouve très intéressante l’hy
pothèse du rapporteur consistant à dire qu’il faut limiter les 
fonctions efficaces du chef d’Etat afin que ce dernier puisse 
plus valablement exercer les fonctions de dignité. Si je fais usage 
de cette thèse en l’appliquant à mon pays, je dois constater que 
nous avons un chef d’Etat idéal, parce que le nôtre n’a pour 
ainsi dire aucune fonction efficace, de sorte qu’il doit être en 
mesure de remplir admirablement les fonctions de dignité.

Pour compléter le tableau, tracé par M. Nicholas, des possibi
lités de saisir la Cour constitutionnelle, je voudrais ajouter un 
petit détail. Originellement, dans notre loi sur la Cour cons
titutionnelle, il y avait la possibilité, donnée au seul chef de 
l’Etat, de demander un avis à la Cour dans les cas controversés. 
Alors, M. Heuss a voulu utiliser cette possibilité dans le cadre 
des lois sur le réarmement allemand qui étaient, comme vous 
le savez, extrêmement controversées entre les diverses ten
dances politiques au début des années cinquante. Il posa donc à la 
Cour constitutionnelle la question de savoir si ces lois étaient 
conformes à la Loi fondamentale. Il en résulta en Allemagne une 
telle tempête politique, que le président dût finalement retirer 
sa demande pour des raisons d’opportunité. Quelques mois plus 
tard, le parlement supprima cette possibilité de saisine de la 
Cour, de sorte que depuis cette date le chef de l’Etat ne dispose 
plus du moyen de demander un avis à la Cour constitutionnelle.

Le terme allemand que mon ami Mauro Cappelletti a voulu 
citer, c’est le Materielleprüfungsrecht; mais je dois, en tant que 
juriste, y apporter une précision. Il y a eu, dans l’après-guerre, 
trois cas où, en effet, un président de la République a refusé de 
promulguer une loi votée. C’était, tous les trois, des cas où le 
parlement était assez content de l’attitude présidentielle, car les 
lois avaient été votées surtout pour faire plaisir à certaines ten
dances, et la majorité du parlement n ’en était pas particuliè
rement heureuse. Pourtant, dans la doctrine, c’est un problème 
toujours controversé, de savoir si le président possède vraiment 
ce droit de contrôle matériel, c’est-à-dire de vérifier la confor-
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mité matérielle (non pas formelle: ceci n ’est pas contesté), à 
la Constitution, du texte d’une loi adoptée.

M. Silvano Tosi. — M. Nicholas nous a donné un dessin 
très réussi de la fonction globale du chef d’Etat, et, reprenant 
la doctrine traditionnelle anglaise, non sans humour il a distingué 
entre le pouvoir effectif ou mieux efficace, et les manifestations 
de dignité du chef d ’Etat qui peut-être se rapportent plutôt au 
chef d ’Etat dans un Etat monarchique que dans un Etat ré
publicain, sauf le cas personnel du général de Gaulle, évi
demment. Je ne crois pas que pour le président de la Républi
que en général, et à part l’expérience allemande de M. Heuss 
qui est une expérience extraordinaire si l’on veut, en général les 
systèmes parlementaires européens dénotent une importance 
extrême de la fonction dignifiante du chef d’Etat, du moins 
pour ce qui concerne l’expérience italienne. Mais il y a peut-être 
une autre distinction, plus cynique si l’on veut, qui concerne le 
rôle du chef d’Etat, en considérant d’une part le pouvoir actif 
d’intervention plus ou moins politique, dans la politique géné
rale du gouvernement et des majorités parlementaires d’un côté, 
et les pouvoirs ou fonctions qui ont à faire avec la sauvegarde 
de la Constitution. Il serait absurde d’esquisser une vision 
abstraite d’un nouveau parlementarisme parfait et universel; 
toutefois, même d’un point de vue de réalisme, d’effectivité et 
si vous voulez de cynisme, je voudrais demander au rapporteur 
s’il n’estime pas que les fonctions actives du chef d’Etat, étant 
donné le système des partis dans la plupart des pays à régime 
parlementaire, sont extrêmement dangereuses en ce qui concerne 
la sélection des hommes qui arrivent à la magistrature prési
dentielle. Parce que, étant donné le système des partis, ou bien 
il y a une élection populaire du chef d’Etat (donc un contre
poids dialectique et polémique à la représentation nationale) 
ou bien il y a une élection parlementaire mais même dans ce) 
cas-là, le système des partis détermine l’avènement à la magis
trature présidentielle de quelqu’un qui est issu d’un certain 
parti. Dans le premier et dans le second cas, il me semble que le 
rôle d ’arbitrage, ce « pouvoir neutre » dont parlait Benjamin 
Constant, se montre un peu délabré, au moins en ce qui con
cerne les expériences de mon pays. Serait-il souhaitable d’encou-
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rager les études, la recherche sinon la vie constitutionnelle, vers 
un rôle présidentiel de « magistrature de persuasion », à savoir 
d ’influence et de sauvegarde indirecte de la Constitution? Et 
d’encourager par contre l’élimination des pouvoirs actifs résiduels, 
étant donné la dérivation partisane qui caractérise forcément 
le chef d’Etat dans un système de partis?

M. W erner Kaltefleiter. — Je suis d’accord avec votre 
argument principal: moins le chef d’Etat remplit une fonction 
politique, plus il peut exercer le rôle de dignité que la Consti
tution lui confère.

Le problème que nous devons soulever est de savoir ce que 
signifie la fonction politique. Je crois qu’il y a quelques cas, si 
l’on envisage les histoires respectives, où l’on peut trouver que 
lorsqu’il exerce une fonction politique, le chef d’Etat accroît 
son autorité.

Le point important est que les partis ne mettent pas en 
cause sa façon d’exercer la fonction politique. Il doit être au- 
dessus de la politique des partis. Si l’on considère le rôle joué 
par certains rois Scandinaves pendant la seconde guerre mon
diale, on a des exemples de ce type.

Ceci est seulement un court commentaire; je le fais suivre 
d’une demande. Pensez-vous que le mode d’acquisition du pou
voir par un chef d’Etat ait un impact sur sa situation générale?

Par exemple, croyez-vous que cela fasse une différence si 
vous avez une démocratie parlementaire ou une démocratie ré
publicaine, et dans ce cas si le chef de l’Etat est élu au suffrage 
direct ou par quelque type de collège électoral? Lors de la 
discussion de la Constitution de Weimar, on a invoqué l’ar
gument d ’après lequel seul un président élu directement pouvait 
être le contre-poids de la suprématie du parlement. En Autriche 
la Constitution a été changée (en 1928 je crois), exactement 
à cause de cette thèse, et des arguments similaires ont été 
avancés en France au début de la Ve République.

M.lle Martine Lombard. — Je voudrais revenir sur la 
relation inverse qu’a établie M. le professeur Nicholas entre 
les fonctions d’efficacité et les fonctions de dignité des chefs 
d’Etat, étant entendu que l’une serait d’autant mieux exercée 
que l’autre ne l’est pas.
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M. le professeur Sasse a observé, avec une certaine ironie 
m'a-t-il semblé, qu'à ce titre le chef d ’Etat idéal était le prési
dent de la République Fédérale d ’Allemagne. L’on pourrait trou
ver d’autres exemples de chefs d ’Etat dont les pouvoirs réduits 
ne garantissent pas pour autant le plein exercice de cette fonc
tion charismatique de symbole et de renforcement, par leur 
seule, existence, de l’unité nationale. On pourrait s’arrêter à la 
kyrielle des présidents de la I I Ie République française ou citer 
simplement la situation particulière du souverain britannique, 
non pas bien sûr à l’égard de la Grande-Bretagne, mais à l’égard 
du Canada.

Ainsi, étant entendu que l’absence de fonctions d’efficacité 
ne garantit nullement l’exercice des fonctions de dignité, je 
me demande avec irrespect si on ne pourrait pas s’interroger 
sur l’existence même de cette fonction de symbole, de renfor
cement, voire de création de l ’unité nationale-pour reprendre 
vos termes.

N’est-il pas curieux d’observer en effet que c’est au moment 
où la popularité personnelle de la reine du Royaume-Uni ne 
peut pas être contestée, que les forces divergentes, les tensions 
contraires à l’unité nationale en Grande-Bretagne s’affirment 
le plus bruyamment?

Au fond, ne pourrait-on pas dire que la fonction de symbole 
d’unité nationale est d’autant plus évidente qu’elle n ’a pas 
besoin de s’exercer?

N’est-il pas alors raisonnable de dire que la fonction du 
chef d’Etat, à partir du moment où elle n’a pas d’efficacité, se 
limite largement à un rôle de fixation affective, voire à une fonc
tion ludique, tout à fait essentielle d’ailleurs dans une société où 
elle est de moins en moins exercée. Mais ne faudrait-il pas alors 
reconnaître, que l’étude du rôle du chef d’Etat relève beaucoup 
moins du droit constitutionnel ou de la science politique que 
de la psychanalyse des peuples?

M. Barry N icholas. —  Il me paraît qu’il y a une thèse 
commune aux trois interventions, c’est celle de la méthode de 
désignation ou de succession du chef d’Etat, et j’avoue qu’il 
n ’y a pas de méthode idéale. Comme M. Tosi l’a démontré, 
si on veut faire choisir par une méthode d’élection quelconque,
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il vient un politicien de parti, et un tel homme ne peut guère 
être au dessus des partis, comme a dit monsieur Kaltefleiter. 
On peut rejeter l’institution de la monarchie, et il y a sans 
doute des raisons pour cela puisqu’il est toujours possible que 
le monarque ne soit pas très capable, mais, si l ’on exclut ce 
danger, je trouve que la monarchie apporte une solution au 
problème de M. Tosi; seulement je comprends bien que la mo
narchie est exclue, pour des raisons historiques, de la plupart 
des Etats européens.

M.lle Lombard a mentionné le Canada, mais au Canada le 
Governor-General qui exerce normalement les fonctions de 
chef d’Etat est choisi sans formalité par une méthode inconnue 
qui en théorie provient de la reine mais qui en pratique provient 
de ces cercles de l’establishment, comme on dit chez nous, qui 
produisent les hommes « bons et importants ». Ce système 
fonctionne chez nous puisqu’il est établi et accepté, mais dans 
les républiques européennes on ne peut pas concevoir qu’un 
chef d’Etat puisse simplement évoluer ainsi.

Quant à la I I Ie République, je trouve que cet exemple n ’est 
pas très bien adapté à l ’illustration des fonctions de dignité 
du chef d ’Etat, car je crois qu’on peut dire que la plupart des 
chefs d’Etat de la I I Ie République étaient des hommes sans 
beaucoup de distinction, qui ne pouvaient donc guère exercer 
les fonctions de dignité dont j’ai parlé.

M. Tosi a demandé, si l’on ne pouvait pas encourager le dé
veloppement des pouvoirs indirects. Ne veut-on pas dire par 
pouvoirs indirects ce que j’ai voulu entendre par « l’influence », 
par opposition au « pouvoir »? Mais l’influence provient de 
Yauctoritas. Elle provient précisément du fait d’être l’homme 
qui attire la confiance de la nation; et tout le problème réside 
dans cette difficulté de trouver un homme qui puisse attirer 
cette confiance, qui ne soit ni un homme de politique ni un 
homme de rien. Alors on revient toujours à ce problème que 
j’ai omis par manque de temps dans mon rapport, le problème 
d ’une méthode de sélection. Si on peut trouver une bonne mé
thode, on a presque trouvé la solution du problème de M. Tosi, 
car si l ’homme qu’on a choisi a ce charisme dont a parlé M.lle 
Lombard, par ce fait même il a les qualités de dignité dont 
j’ai parlé.
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M. Tosi a dit que les traditions des républiques européennes 
renonçaient aux fonctions de dignité excessives, mais je me de
mande, comme on dit en anglais, lequel est la poule et lequel 
est l’oeuf, car est-ce que l’on ne renonce pas aux fonctions de 
dignité excessives à cause précisément du fait que le chef d’Etat 
se mêle à la politique? S’il ne devait pas se mêler pour autant 
à la politique, peut-être les fonctions de dignité lui convien
draient-elles mieux.

M. Georges D u p u is . — Dans le cas de la France, nous 
avons la chance d’avoir maintenant des documents révélateurs 
constitués par le journal du septennat de Vincent Auriol: à 
travers ce journal, on peut essayer justement de mesurer Vin- 
fluence d’un président de la République qui en définitive avait 
peu de pouvoir; le débat est ouvert car on ne se rend pas 
toujours compte du poids réel ou de la véritable portée des 
interventions du chef de l’Etat; des études approfondies se
raient extrêmement utiles.

On pourrait aussi considérer d’autres cas, bien qu’il soit 
tout à fait exceptionnel d’avoir une source d ’information de ce 
type. Reste à savoir si dans d ’autres Etats on serait un peu plus 
favorisé.

D ’autre part, je crois d’abord que la distinction entre les 
fonctions de dignité et les fonctions d’efficacité est assez dis
cutable et je crois aussi que dire qu’en diminuant les fonctions 
d ’efficacité, on accroît la possibilité de fonctions de dignité est 
peut-être une proposition contestable. En tout cas, on peut 
faire deux remarques:

— D ’abord, pour répondre à M.lle Lombard, je crois 
que l’expérience historique montre la nécessité du chef de l’Etat, 
même s’il n ’a pas de pouvoir politique réel, mais uniquement 
ses fonctions de dignité: en France, à la période de la Libération, 
l ’absence de chef d’Etat a été ressentie comme une difficulté 
réelle dans le fonctionnement des institutions.

— Ensuite il y a un modèle qui peut être évoqué (je dis 
« modèle » au sens des économistes, entre guillements) et qui 
est tout à fait différent de ceux qui ont été présentés jusqu’à 
maintenant; c’est le modèle de la Constitution de la Ve Répu-
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blique dans son application gaullienne, je veux dire par le gé
néral de Gaulle lui-même, étant entendu que la situation a 
considérablement évolué après son départ. Dans la période 
gaullienne, la conception était bel et bien la suivante: le chef 
d’Etat était considéré comme un « recours », le mot étant fort 
significatif. Pour qu’il soit ce recours, pour le protéger dans 
l ’action politique, un second était nécessaire et devait « prendre 
les coups » dans cette action: ainsi, lorsque survient la crise, 
le chef de l ’Etat a conservé son « intégrité », si je puis dire, 
tout au moins l ’intégrité de son pouvoir, de sa puissance, de son 
charisme. Par conséquent, le chef de l’Etat, dans la conception 
que j’expose, a la maîtrise de l’exécutif et, d ’autre part, il n’exerce 
pas véritablement toutes les fonctions d’efficacité: il est norma
lement au second plan et il intervient seulement comme garant 
et comme « sauveur ».

Ce système est présenté aujourd’hui encore comme une so
lution possible, correspondant à une espèce de dyarchie, à un 
partage de compétences entre le président de la République et le 
Premier ministre. C’était en tous cas, je crois, l’inspiration 
gaullienne dans sa réalité. Que le système ait fonctionné ou 
non, cela est une autre question.

M. Jacques Georgel. — Précisément, il me semble que 
l’on oublie trop aisément les conditions dans lesquelles le ré
gime français a — considérablement — évolué par rapport aux 
textes originaires.

M. Nicholas a dit que le sujet l ’avait surpris. Il avait parfai
tement compris qu’il y avait dans ces neuf Etats qui pouvaient 
constituer aux yeux du rapporteur l’ensemble du sujet, ce que 
l’on appelle, dans un français un peu cavalier, un « os » et 
que l’os c’est le président de la République française, — qu’on 
me pardonne cette comparaison un peu irrévérencieuse. Monsieur 
le président de la République française est le chef d’Etat d’un 
régime apparemment parlementaire qui n ’exerce pas du tout les 
fonctions d ’un chef d’Etat parlementaire. On dit même qu’à une 
certaine époque où Georges Pompidou, après le général de 
Gaulle, songeait à multiplier les « sommets », Néerlandais et 
Britanniques auraient dit: envoyons leur la reine, ils seront bien
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ennuyés parce que, la reine présente, le sommet ne pourra pren
dre aucune décision.

En fait on oublie trop facilement, que, de 1958 à 1962, 
la présence presque permanente de circonstances exceptionnelles 
a considérablement aidé à torturer la Constitution de 1958, et 
qu’à partir de 1962 le pli pris était tel qu’on ne pouvait plus 
revenir en arrière.

D ’abord il y a eu des pouvoirs exceptionnels attachés à la 
Constitution et validés par le référendum de septembre 1958. 
Ensuite il y a eu, à cause de l’Algérie, la loi de pouvoirs spé
ciaux du 4 février 1960, qui a duré un an et dont l’application 
par conséquent a pris fin le 3 février 1961; mais trois mois plus 
tard, le 21 avril, éclatait la tentative de coup d’Etat des généraux 
en Algérie, qui permettait d’appliquer l’article 16. Un an après 
la cessation de l’application de cet article (30 septembre 1961) 
la dissolution, que suivit l’élection assez aisément gagnée par la 
majorité, a donné au général de Gaulle une tranquillité d’esprit 
qui a duré jusqu’à 1967 sur le plan parlementaire. De sorte 
qu’il n ’était pas possible de revenir à l’application de la Cons
titution telle qu’elle avait été élaborée en 1958.

On entend dire souvent, et on lit plus généralement encore, 
que la Constitution de 1958 était un vêtement taillé par le 
général de Gaulle à sa mesure. Cela n ’est pas vrai du tout 
parce qu’il ne le pouvait pas à cause des blocages imposés par 
la loi du 3 juin 1958. Il lui a donc fallu profiter des circons
tances pour infléchir le régime politique dans le sens qu’il avait 
voulu depuis très longtemps mais qu’il n’avait pas réussi à 
obtenir en raison de cette loi.

Vous remarquerez sans peine que lorsqu’on parle du chef 
d’Etat de la Ve République, c’est toujours de De Gaulle qu’il 
s’agit. Ce n ’est pas de son successeur, et c’est encore moins du 
successeur de ce successeur. Par conséquent, c’est bien dans 
les premiers temps que la Constitution a évolué de manière 
extrêmement sensible.

La difficulté vient alors du fait que ce régime apparemment 
parlementaire n’est en réalité plus du tout parlementaire.

« Plus du tout »? J ’exagère un peu parce qu’il reste tout de 
même un brin de parlementarisme, il reste ne serait-ce que la 
responsabilité du gouvernement devant le parlement, mais pas
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grand — chose d’autre. Un régime où les ministres s’en vont 
sur simple décision du chef d ’Etat, ne se rattache pas au parle
mentarisme contemporain.

M. Klaus von Beyme. — Ce matin, j’étais plutôt en faveur 
de l’hypothèse de M. Rasmussen d’après laquelle il ne faut pas 
discriminer les gouvernements minoritaires: si j’accepte cette 
thèse, je ne peux pas accepter l’autre thèse qui avait aussi ma 
faveur au premier moment surtout parce qu’elle nous donnait 
la possibilité d ’accepter notre président de la République fédé
rale comme figure idéale ainsi qu’il a été déjà mentionné par 
M. Sasse. C’est-à-dire que, si j’accepte l’hypothèse qu’il ne faut 
pas discriminer des gouvernements minoritaires, qu’ils peuvent 
constituer des gouvernements assez stables, je dois accepter en 
même temps l’idée que le président de la République ou un chef 
d’Etat quelconque doit avoir un rôle important dans la formation 
et dans la chute des gouvernements. Dans une situation diffi
cile, un chef d ’Etat peut confier le gouvernement selon trois 
principes s’il n ’y a pas un parti majoritaire qui à juste titre 
peut réclamer le pouvoir:

Le premier principe est la majorité relative. C’est par 
exemple à ce titre que la CDU a réclamé le pouvoir après les 
dernières élections en Allemagne;

Le second principe est le centre de gravité. C’est plutôt 
en cherchant les partis dans « l’éternel marais » comme le disait 
M. Du verger, que l’on a le plus de chances de trouver une 
majorité. De ce principe les radicaux sous la I I Ie République 
ont bénéficié dans bien des cas. Le centre catholique de Weimar 
et le parti agraire en Finlande en ont profité;

Le troisième principe est celui d’une coalition majoritaire 
selon les préférences d ’un président qui peut demander d’ex
clure ou d’inclure certains partis, ainsi que le fait de temps en 
temps le président de la République d ’Autriche, qui toujours 
s’efforce d’exclure par exemple les libéraux. Cela veut dire qu’on 
doit avoir un chef d’Etat doté de quelque subtilité, pour con
vaincre les partis de former une certaine coalition.

M. Yves Meny. —  Le régime français n ’étant pas tout à 
fait parlementaire, il n’est pas possible d ’appliquer, au moins 
dans l’immédiat, ces analyses et ces propositions au régime
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actuel. Mais ces exceptions tiennent à la conjonction d’une pré
sidentialisation du régime et du phénomène majoritaire.

Or la situation politique en France est suffisamment fluc
tuante pour que ces conditions ne soient pas nécessairement 
réunies à l’avenir. Et c’est par conséquent dans cette situation que 
l ’on retrouve, je crois, l’intérêt de votre distinction entre le 
fonction de dignité et celle d’efficacité.

Si nous considérons le chef de l’Etat aujourd’hui dans nos 
institutions, il dispose de pouvoirs considérables. Mais si demain 
la majorité est une majorité de gauche, voilà notre président 
de la République quelque peu empêtré, sauf adaptation à la 
situation nouvelle.

Aussi votre analyse m’a remis en mémoire une déclaration 
de M. Giscard d’Estaing, faite il y a quelques mois, peut-être un 
an. Le président Giscard d ’Estaing, à la rituelle question de l’al
ternance en France, a défini sa fonction par une référence à la 
Constitution mais en y ajoutant « un petit quelque chose ».

Il a déclaré devant la presse et pour des millions de Fran
çais: « Je suis le garant des institutions et des libertés des 
Français » et chacun s’est demandé ce que pouvait bien signi
fier cette « petite phrase ».

En fait, le président de la République qui ne pourrait plus 
user de ses prérogatives de façon aussi discrétionnaire, pourrait 
en utiliser deux auxquelles il n‘a pratiquement jamais eu recours 
sous la Ve République: demander aux assemblées une nouvelle 
délibération des lois déjà adoptées et pas encore promulguées, 
et surtout saisir le Conseil constitutionnel de l’inconstitution- 
nalité d’une loi adoptée par le parlement. Dans ce nouveau 
rapport de forces, le président de la République française ren
trerait dans votre schéma et dans le droit commun en quelque 
sorte, face à un parlement qui ne serait plus celui que nous 
avons connu depuis 1958.

M. Max Kohnstamm. —  Ces interventions ont éclairé un 
point dont j’aimerais souligner l’importance: il est très difficile, 
sinon impossible, de parler du rôle du chef d ’Etat sans parler 
du contexte dans lequel ce rôle est joué.

MM. Georgel et Mény ont, à juste titre, insisté sur le 
caractère exceptionnel du cas français; mais je me demande si le
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cas n’est pas plus général qu’ils ne le pensent; cela signifie que 
le rôle du chef d’Etat dépend certainement de sa place dans 
l ’ensemble des institutions, mais aussi, dans une large mesure, 
du contexte national dans une période donnée.

Pendant les années de guerre de 1940 à 1945, la Reine 
Wilhelmina des Pays-Bas a joué un rôle politique de grande 
importance. Il n ’est peut-être pas exagéré de dire qu’à certains 
moments très importants, ses interventions ont été décisives. Son 
action, tant au niveau gouvernemental qu’au niveau de la po
pulation dans le pays occupé était très efficace. Néanmoins, 
pendant cette même période elle a presque entièrement renoncé 
à toutes ces formes de dignité qui ont été mentionnées comme 
fondamentales dans le rôle d’un souverain constitutionnel ou 
d ’un chef d’Etat républicain n ’ayant pas d’importants pouvoirs 
politiques.

Je me demande donc si le pouvoir constitutionnel d ’un 
chef d ’Etat n ’est pas comparable à un iceberg duquel, en re
gardant uniquement la Constitution qui détermine son rôle, 
on ne voit qu’une très petite partie.

Dans le schéma que nous avons utilisé, il y a une diffé
rence nette, sinon une contradiction, entre dignité et efficacité 
du chef d’Etat. Le président Scheel a prononcé, l’été dernier 
un discours à Bayreuth à l’occasion du jubilé des exécutions 
des opéras de Wagner. C’était une fonction entrant dans le 
cadre de ce que nous avons appelé la dignité; mais en même 
temps par sa qualité ce discours a eu une influence tant à l’inté
rieur de son pays qu’à l’extérieur. Le président de la République 
Fédérale d’Allemagne y parlait des problèmes généraux devant 
lesquels son pays est placé, mais touchait aussi à des problèmes 
de grande actualité. Je n ’hésiterai pas à dire que ce discours 
avait une grande efficacité. Il y a donc des circonstances où l’uti
lisation de la dignité mène à l’efficacité, et d’autres circonstances 
où l’absence et la perte de ce que nous avons appelé dignité 
augmente l’efficacité.

Je pourrais donner encore d’autres exemples: je pense au 
rôle que la reine des Pays-Bas comme chef d’Etat est appelée 
à jouer dans des crises gouvernementales qui dans notre pays 
durent souvent très longtemps. Le chef d’Etat, dans la personne 
de la reine, reçoit des avis souvent contradictoires et c’est elle
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qui influence d’une manière importante, sinon décisive dans cer
taines circonstances, la solution.

Pour de très bonnes raisons vos développements se sont 
limités à des comparaisons entre les Etats membres de la Com
munauté; mais si nous regardons au-dehors, nous trouvons d’au
tres cas où le rôle du chef d’Etat, par le contexte historique, 
ne peut pas être intégré dans un schéma basé sur la Constitu
tion. Je pense au rôle que le roi d’Espagne a joué ces der
nières années et continuera probablement à jouer pendant un 
certain temps. En même temps il est bien probable que la pé
riode de transition passée, le rôle du chef de l’Etat espagnol 
sera très différent; pour prendre un bon exemple à l’intérieur 
de la Communauté, sur la base des textes la place de la reine 
des Pays-Bas dans le système constitutionnel de son pays est 
presque identique à la place que le roi des Belges occupe à 
l’intérieur de son système constitutionnel. Néanmoins, dans 
les conditions spécifiques de la Belgique, le rôle du chef d’Etat 
est assez différent de celui du chef d ’Etat des Pays-Bas.

M. Georgel nous a fait voir la grande différence qui a existé 
dans l’exercice de la présidence sous la Ve République entre les 
trois présidents qui se sont succédés. Elle tenait aux diffé
rences des personnalités autant que des contextes historiques. 
Ces grandes différences se sont placées à l’intérieur de la même 
Constitution. Le cas que M. Georgel nous a exposé n’est peut- 
être pas si exceptionnel qu’il le pense: la thèse que je voudrais 
défendre ici c’est que, pour comprendre et connaître le rôle 
du chef de l’Etat, il faut certes connaître sa position juridique 
et constitutionnelle, mais il faut aussi prendre connaissance d’au
tres facteurs souvent aussi importants: le caractère du chef 
d ’Etat et surtout le contexte historique dans lequel il est appelé 
à exercer ses pouvoirs.

M. H ans D aalder. — J ’aimerais ajouter une courte note 
à cette remarque sur la relation entre l’efficacité et la dignité 
du gouvernement. Dans le contexte d ’une monarchie, je peux 
penser à deux situations dans lesquelles la position du monar
que est parfaitement renforcée par le caractère de dignité de sa 
fonction. En d’autres termes, l’efficacité dépend de la dignité 
de la fonction.

il.
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D'une part, s’il survient un désaccord entre le chef d’Etat 
dans une monarchie et un ministre, et que le chef de l’Etat soit 
assez certain que, « elle » dans ce cas, ou « il » dans d’autres 
cas, n’acceptera pas une mesure particulière, la charge de la 
preuve incombera en fait effectivement au ministre concerné, 
et ce malgré le texte de notre Constitution. Se dresser, pour ainsi 
dire, contre la monarchie et l ’obliger à faire certaines choses, 
est extrêmement difficile. Manifestement, s’il y a une crise cons
titutionnelle importante, les partis et le ministre gagneront 
probablement. Si d’autre part, cet évènement survient pour un 
sujet particulier, je pense alors que les possibilités qu’un mi
nistre aura de se dresser avec force contre la monarchie, seront 
probablement très faibles.

Un deuxième facteur est que, probablement exactement à 
cause du caractère plein de dignité de la fonction monarchique, 
la dernière arme du monarque est l’indication qu’elle-ou il-abdi- 
quera. En vérité, je sais que cette arme — dans le cas d ’un 
pays — a été utilisée dans un certain nombre d’affaires déli
cates. Si ceci est exact, je pense que la relation entre efficacité 
et dignité mérite un peu plus d’attention; probablement, un 
président élu-politiquement est-il plus résolu à un jeu politique 
parce qu’il n’a pas cette arme très efficace de l’abdication; par 
contre l’institution pleine de dignité, la monarchie paradoxale
ment la donne à un roi ou à une reine, même si la lettre de la loi 
crée un chef d’Etat moins efficace et un gouvernement respon
sable. Je pense que dans la pratique actuelle, un monarque qui 
sait être puissant dans certaines situations, peut avoir une in
fluence extraordinairement efficace, précisément en raison de la 
dignité particulière de sa charge, qui rend beaucoup plus difficile 
de l’affronter.

M. René D avid. — Il ne suffit pas de regarder simplement 
les textes et les pouvoirs qu’ils confèrent, il faut regarder égale
ment les hommes qui occupent les postes de la politique. Ces 
hommes, lorsqu’il se présente des circonstances exceptionnelles, 
en tiennent compte, et ils transforment le rôle qui avait pu 
être prévu par la Constitution. On a cité le général de Gaulle 
mais un exemple encore plus net peut-être est celui de l’empe
reur du Japon, le Tenno. Il n’avait aucune espèce de pouvoir, il
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était uniquement le symbole de la nation; néanmoins, il est 
intervenu au moment de la capitulation japonaise, car il était 
seul à pouvoir ordonner celle-ci.

Voilà le sentiment qui m’est venu en vous entendant; il me 
donne à penser que la Constitution française est en réalité une 
constitution très souple, même si le général de Gaulle, lui, 
ne l’était pas. La fonction, c’est essentiellement l’homme qui 
l’occupe qui en détermine le contenu.

M. Dupuis nous a parlé du livre du septennat de Vincent 
Auriol. Il se trouve que dans ma jeunesse j’ai bien connu un 
président de la République, qui était Alexandre Millerand.

C’est un président qui, pour le malheur de la gauche, a été 
obligé de démissionner en 1924, parce qu’il avait trop pris 
parti, et réclamé une augmentation des pouvoirs du président. 
Il semblait en effet n ’avoir aucun pouvoir réel. Cependant — il 
m’en a parlé après qu’il ait démissionné — il reconnaissait alors 
volontiers que son rôle ne s’était pas borné à inaugurer le$ chrys
anthèmes. Il disait: « Pensez à l’influence que peut avoir un 
monsieur qui est le seul a assister pendant sept ans à tous les 
Conseils des ministres. Il sait beaucoup de choses que les autres 
ne savent pas. Et aussi, dans le contexte français de la I I Ie Ré
publique, c’est lui qui choisit le président du Conseil ». Les 
hommes politiques ne manquaient pas en ce temps-là de soigner 
le président de la République, parce qu’il était maître de ce 
choix. Il y a encore un certain nombre de pays, par exemple 
l’Italie, dans lesquels il y a peut-être un certain jeu possible en 
ce qui concerne le choix du président du Conseil, même s’il est 
entendu que cela doit être dans un certain parti, car tous les 
partis ne présentent pas une unité monolithique absolument 
évidente.

Je pense donc que le président de la République ou le chef 
de l’Etat ont manifesté à certaines époques qu’ils étaient utiles, 
et que d’un autre côté, même si leurs pouvoirs paraissent être 
restreints, ils sont réels par le jeu de l’influence et même par 
l’exercice du choix du Premier ministre, et — au moins en par
tie — de son ministère.

M. Silvano Tosi. — En ce qui concerne l’Italie, il peut être 
de quelque utilité de vous signaler un détail, qui concerne soit
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le thème général de notre colloque, « Equilibre et déséquilibre 
dans la fonction législative », soit le sujet du rapport du profes
seur Nicholas, c’est-à-dire le chef de l’Etat.

Depuis l’entrée en vigueur de la Constitution italienne, on a 
assisté, je ne dirai pas à l’affaiblissement mais à l’anéantissement 
du rôle du président de la République. On peut dire que chaque 
président de la République italienne, s’est trouvé à son tour 
comme le Maréchal MacMahon devant son 16 mai. Et comme le 
Maréchal MacMahon, devant la question célèbre de se démettre 
ou de se soumettre, chaque président italien s’est soumis — cela 
en ce qui concerne le droit de dissolution du parlement.

Quant à l’autorisation de la présentation au parlement de 
projets de lois, le renvoi aux chambres d’une loi adoptée mais 
pas encore promulguée, et aussi la présidence effective du 
Conseil supérieur de la magistrature et du Conseil suprême de 
la défense (qui sont les relais à travers lesquels le chef d’Etat 
devrait assurer « l’unité nationale » vis-à-vis des autres pou
voirs), on a assisté à un processus très lourd de conséquences, 
selon lequel il n ’y a plus de pouvoir présidentiel. Lorsqu’un 
comparatiste de grande valeur comme notre collègue Von Beyme 
se référé à la présidence italienne en ce qui concerne la forma
tion d ’un ministère, il faut dire que c’est peut-être la première 
fois qu’il lui arrive de ne faire que de la théorie abstraite. Le 
pouvoir présidentiel ne joue aucun rôle en ce qui concerne le 
choix non seulement des membres du Conseil des ministres mais 
aussi du président du Conseil. Aussi c’est exactement la même 
chose pour la dissolution des chambres, qui a lieu — lorsqu’elle 
a lieu — seulement parce que les partis de la majorité et de 
l ’opposition décident l’auto-dissolution des assemblées.

Donc on peut dire, pour conclure sur ce « détail » de la 
constitution matérielle italienne, qu’à la tête de l’Etat, il n ’y a 
qu’un fauteuil vide, très avarement « dignifiant ».

M. Georges D u p u is . — Je suis très en désaccord avec 
ce qu’a dit M. Kohnstamm, pour plusieurs raisons.

Je ne pense pas que l’on puisse affirmer dans le domaine cons
titutionnel, qu’une autorité, quelle qu’elle soit, et spécialement le 
président de la République, a des pouvoirs qui sont, d’une part, 
la partie émergée de l’iceberg et d ’autre part, tout le reste, qui
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est beaucoup plus considérable et qui dépendrait de facteurs 
divers.

Il ne faut tout de même pas que nous oublions, me semble-t-il, 
que la Constitution est faite pour être respectée non pas comme 
un monument juridique, objet d’une sorte d’idolâtrie mais tout 
simplement comme un ensemble de normes destinées à proté
ger un certain nombre de libertés, de libertés publiques. S’en
gager dans la voie qui consiste à admettre qu’un président de 
la République, qui est le chef de l’Etat, est dans la Constitution 
« epsilon » et, dans la réalité, beaucoup plus, c’est à mon avis 
nier fondamentalement la finalité de la Constitution et du droit 
constitutionnel.

Je crois que la rigueur scientifique conduit à prendre cons
cience de certaines exigences. Je comprends que l’on tienne 
compte des « hommes ». Je trouve pourtant qu’on en parle beau
coup et je pense que ces acteurs sont souvent le reflet de forces 
sociales qui sont beaucoup plus importantes que les hommes, 
mais je veux bien que les hommes aient une certaine importance. 
Certainement aussi le contexte historique, je ne le nie pas.

Il faut quand même accepter de situer les comparaisons dans 
des systèmes relativement homogènes et on ne peut absolument 
pas, en tous cas, comparer la situation actuelle du roi d’Espagne 
avec la situation d’un chef d’Etat parlementaire d’un des Etats 
du marché commun. Ces deux mondes sont tout à fait diffé
rents et la globalité du système juridique et du système politique 
interdit à mon avis tout rapprochement. De la même manière, il 
est impossible d’élaborer une théorie quelconque des préroga
tives des chefs d’Etat dans le droit constitutionnel moderne, si 
on n’accepte pas l’idée —  qui n’a rien à voir avec le compara
tisme chauvin dont on a beaucoup parlé durant ces deux jour
nées — du caractère très exceptionnel de la situation en France 
et de la Constitution française qui par rapport au système des 
Etats européens voisins, se trouve véritablement créer une dif
ficulté absolument énorme qu’on ne rencontre pas dans d’autres 
Etats. Sur ce point je m’écarte un peu des propos de mon collègue 
Yves Mény. Les textes sont tels en France qu’il y a une imbri
cation complète des pouvoirs d’un chef d’Etat et d’un premier 
ministre qui procède du chef de l’Etat d’après la Constitution et 
pas seulement d’après les déclarations du général de Gaulle et
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qui, d’autre part, est tout de même responsable avec son gouver
nement devant l’Assemblée nationale, de telle sorte que, s’ils ne 
sont pas d’accord, ils ne peuvent ni l’un ni l’autre gouverner. 
C’est absolument impossible: pensez en particulier aux décrets 
qui doivent être signés du président s’ils sont délibérés en Con
seil des ministres, et qui sont d’autant plus importants qu’il 
existe un domaine réglementaire autonome.

Donc le président de la République a besoin du Conseil des 
ministres mais le Premier ministre ne peut pas mettre en vigueur 
un décret ainsi délibéré ou une ordonnance sans le concours du 
président de la République. On pourrait multiplier les exemples 
d ’imbrication dans l’Etat. Je crois que c’est tout de même une 
situation qui effectivement mérite d’être considérée comme très 
exceptionnelle si on veut comprendre le système.

M. Valentine H erman. — L’aspect que je souhaite retenir 
est la distinction entre l’aspect de dignité et d’efficacité du chef 
de l’Etat. Selon moi, ceci a été malheureusement minimisé lors 
de ce débat. L’une des fonctions très importantes du chef de 
l’Etat dans les systèmes politiques contemporains, est d’être un 
lien entre le peuple, les citoyens et le système politique. En 
d’autres termes, selon le langage d’un sociologue politique, le 
chef de l’Etat devrait être considéré comme accomplissant la 
fonction de socialisation politique. Je veux dire: comment, pour
quoi et en quels termes, le peuple et particulièrement la jeunesse 
considèrent-ils la politique, et qu’est-ce qui les relie au système 
politique?

Après cette observation d’ordre général, puis-je être à la fois 
personnel et chauvin et attirer votre attention sur le jubilé d’ar
gent d’Elisabeth II, reine de Grande-Bretagne,célébré au début 
de cette année. Pour la société britannique, le Silver ]ubilee a 
deux résultats principaux. Le premier, que nous pouvons écarter 
immédiatement, est qu’un grand nombre de personnes ont gagné 
beaucoup d’argent. Il y avait une motivation liée au profit, qui 
n ’a pas besoin d’être envisagée plus longtemps. Mais l’autre 
résultat, qui intéresse davantage ce colloque, est que le jubilé a 
joué un très grand rôle en liant le peuple, l ’homme de la rue, au 
système politique. Il accomplit une sorte d’identification entre 
le peuple et le régime. Ceci est toujours important dans l’évo-
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lution d'un système politique; spécialement pour la Grande- 
Bretagne de 1977 et particulièrement pour des faits tels que la 
délégation de pouvoir, la fin du système bipartite, le glissement 
vers un système quasi permanent de gouvernement minoritaire, 
la campagne en faveur de la représentation proportionnelle, etc. 
Le système politique, tel que nous l'avons entendu en Angleterre 
depuis cinq siècles jusqu’à 1930, selon votre perspective histo
rique, s'effondre très rapidement. Un évènement tel que le Silver 
]ubilee ayant des fonctions de socialisation politique, ne peut 
avoir qu’une influence stabilisante, étant donné le flux actuel de 
la politique. Je pense qu’à cause de l’influence stabilisante, du 
rôle de socialisation politique que le chef de l’Etat peut jouer, 
nous ne devons pas oublier « l’aspect de dignité » du rôle poli
tique du chef de l’Etat.

M. Barry N icholas. — Pour répondra à la remarque de M. 
Von Beyme, je ne voulais point suggérer que les fonctions du 
chef de l’Etat dans la formation et la démission des gouverne
ments soient abolies. J ’ai voulu dire au contraire que ces fonctions 
sont le minimum des fonctions du chef d ’Etat, — quoique selon 
M. Tosi elles soient en suspension en ce moment en Italie et 
qu’en Grande-Bretagne, elles n’aient été depuis longtemps que 
rarement exercées. Ce sont les autres fonctions que j’ai criti
quées, les fonctions à mon avis excessives.

Quant à ce qu’à dit M. Dupuis au sujet du général de Gaulle, 
c’est un sujet inépuisable. Je suis toujours un peu gêné par ce 
modèle qu’un écrivain anglais a décrit comme celui du divin mé
canicien. Je trouve que cela va bien pour le général de Gaulle 
puisque comme M. Dupuis l’a dit hier, le général aurait pu faire 
fonctionner n’importe quelle constitution. Mais pour le chef 
d’Etat moyen, je préféré le modèle d’un mécanicien moins divin.
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LA FONCTION DE L’OPINION PUBLIQUE 
DANS LA POLYARCHIE CONTEMPORAINE

par
M. WILFRIED DEWACHTER

Hommes politiques, porte-paroles des catégories dirigeantes, 
publicistes et idéologues prétendent connaître l’opinion pu
blique et, qui plus est, se font fort d’être les seuls à pouvoir l’in
terpréter. Cette prétention n’est pas autre chose qu’une tentative 
de donner un prestige, un poids, une « relevance » universelle à 
une opinion partisane ou sectaire ou même particulière, ayant en 
vue d’attribuer une force accrue aux idées ou opinions concer
nées. Ils abusent d’une notion et d’une réalité politique impor
tante dont Jacques Necker a témoigné: « La plupart des étran
gers ont peine à se faire une idée de l’autorité qu’exerce en 
France aujourd’hui l’opinion publique; ils comprennent diffici
lement ce que c’est que cette puissance invisible qui commande 
jusque dans le palais du roi ». 1

Si, dans le régime politique où vivait Jacques Necker, l’opi
nion publique avait une telle autorité, quelle place cette opinion 
publique ne doit-elle pas occuper dans une polyarchie, c.à.d. un 
régime qui accepte contestation et participation? 2 La place de 
l ’opinion publique n’est-elle pas prépondérante dans un régime 
parlementaire ou présidentiel du type démocratique? N ’est-elle 
pas une expression de la volonté générale dont parlait Rous
seau? 3 Pour répondre à la question de la fonction et de l’impact

1 Cit. in H. Taine, Les origines de la France contemporaine, L'Ancien 
PJgime, Paris, 1880, 9e ed., p. 397.

2 R. D ahl, Polyarchy. Participation and Opposition, New Haven, 1971,
pp. 1-16.

3 « La volonté générale peut seule diriger les forces de l’Etat selon la 
fin de son institution, qui est le bien commun; car si l’opposition des intérêts 
particuliers a rendu nécessaire l’établissement des sociétés, c’est l’accord de ces 
mêmes intérêts qui l’a rendu possible » (Du Contrat social, Livre II, Chapitre I).
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de Popinion publique, il faut d'abord bien voir ce qu'elle est et 
comment on peut l'observer ou la constater. Ce n'est que de cette 
façon que l'on pourra éviter l'écueil de surestimation ou l'écueil 
partisan mentionnés plus haut.

I. D éfinition de l’opinion publique

La définition même de l'opinion publique a déclenché une 
vive controverse. Les points de vue sont fort différents. Et l’on 
est loin de résoudre cette divergence. Or, cette divergence de 
conception entraine des conséquences non seulement quant à 
l'enregistrement de l'opinion publique mais encore quant à 
l ’autorité qu'elle peut avoir.

Un premier courant dans la controverse opte pour une défi
nition « statistique » ou « démoscopique » 4 L'opération des 
sondages d’opinion y tient une grande place comme toile de fond. 
Un exemple typique de cette orientation est la définition de Lu
cien Warner: « l'opinion publique consiste dans des réactions 
de personnes à des déclarations et des questions formulées de 
façon précise, dans une situation d'interview ». Allant davantage 
dans cette direction et, partant, plus explicitement encore dans 
celle du déni, à l'opinion publique, de toute réalité sociologique 
ou politique, Herman Beyle a proposé comme définition: « l'opi
nion publique n’est pas le nom de quelque chose, mais la classifi
cation d'un certain nombre de « quelques choses » qui, selon 
l'ordonnancement statistique dans une distribution de fréquen
ces, indiquent des formes et des fréquences susceptibles d'atten
tion et d'intérêt ». Harwood Childs, un auteur qui fait autorité, 
propose lui aussi une définition proche de cette orientation: 
« l'opinion publique consiste dans un ensemble quelconque d'opi
nions individuelles ». Ces définitions considérant l'opinion pu
blique comme le résultat d'opérations telles que les sondages, re
fusent, à la notion d'opinion, toute dimension sociale, tout 
comme elles refusent toute dimension politique à celle du-public.

Aux antipodes de ce courant se trouve la définition de James

4 Les définitions sont reprises du livre: H. Childs, De publieke opinie, 
Utrecht, 1968, pp. 25-43.
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Young: « l’opinion publique est le jugement social d’une com
munauté consciente d’elle-même sur une question d’intérêt gé
néral, suite à une discussion rationnelle et publique ». Ici, l’opi
nion publique n ’est plus une réalité individuelle, mais un attribut 
d’une société qui est le résultat d’un long processus, d’un pro
cessus élaboré et de haut niveau qualitatif. Cette définition se 
rapproche de la volonté générale et des exigences supra-humaines 
qu’elle requiert. Cette définition est proche du mythe démocra
tique de la Cité antique hellénique.

Vu l’extrême divergence des deux courants de définition et 
de conception de la nature de l’opinion publique, il n’est pas 
facile d’arriver à une définition acceptable et opérationnelle pour 
l’analyse et pour la recherche.

La notion d’ « opinion » est une notion générale, qui peut 
faire référence à des réalités psychologiques et sociologiques fort 
diverses. Une opinion peut être basée sur un jugement de valeur, 
sur une idéologie, sur une propagande; elle peut traduire une 
attitude ou un stéréotype; elle peut être importante ou non pour 
la personne en question; elle peut être explicite ou implicite. Elle 
peut, selon une classification devenue classique,5 appartenir à la 
couche des aspirations humaines universelles, ou bien à la couche 
des valeurs historiques, ou bien à la couche des expressions de la 
vie actuelle. Une opinion peut être d ’intérêt vital pour les grou
pes et organisations auxquels appartient la personne qui la par
tage, ou bien l’opinion peut être sociologiquement ou politique
ment neutre. L’objet, la base, l’importance, le caractère conscient 
de l’opinion sont divergents. Dès lors, la réalité d’opinion que 
recouvre l’opinion publique est fort différente elle aussi. Le con
tenu de l’opinion publique est donc extrêmement vaste. L’objet, 
la base, l’importance, le caractère conscient de l’opinion déter
minent en conséquence considérablement la persistance ou, par 
contre, le caractère éphémère de l’opinion publique.

A côté de ces variables universelles, il faut relever ou souli
gner dans les sociétés modernes, trois phénomènes qui affectent

s Voir G. Münzner, « Oeffentliche Meinung und Presse », in Sozialwissen
schaftliche Abhandlungen, Karlsruhe, 1928, voi. VI; F. van Mechelen, Inlei
ding tot het publieke opinie — en marktonderzoek, Antwerpen, 1955, pp. 
12-19; H. Schelsky, Die skeptische Generation, Düsseldorf, 1960, pp. U-95.
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l ’opinion de façon essentielle. Tout d’abord, malgré les efforts 
continuels et considérables de formation et d’enseignement, il y 
a un grand nombre de personnes sans opinion. Oppenheim met 
en garde contre l’erreur qu’il y aurait à considérer que toute per
sonne a une opinion sur n’importe quelle question, alors qu’elle 
n’en a pas, parfois même sur des questions qui concernent di
rectement la personne interviewée.6.

Concernant les limites territoriales de l’Allemagne, 12% des 
Allemands de l’Ouest, interrogés en 1964, se déclarent sans 
opinion alors qu’à cette époque, nulle autre question n’est con
sidérée comme touchant plus fondamentalement l’Allemagne que 
celle qui a trait à la reconnaissance de la ligne Oder-Neisse.7

En Belgique, malgré la longue durée du débat sur le fédéralis
me, en 1971, 60% des citoyens restent sans opinion sur la ques
tion de la structure de base de l’Etat belge.8

La question se pose donc de savoir comment les polyarchies 
doivent se comporter envers cette masse considérable de « sans 
opinion », qui souvent se retrouve parmi les non-participants et 
les apathiques. Dans l’état actuel de la formation et de la socia
lisation et avec le degré de responsabilité imparti aux citoyens, 
il est utopique d ’espérer qu’ils aient tous une opinion élaborée et 
bien fondée, c.à.d. une opinion qui tiendrait compte des coûts 
et avantages de toutes les solutions. Si la « volonté générale » est 
(provisoirement) inaccessible, quelle est alors la proportion de 
« sans opinion » acceptable pour une polyarchie? Et quel est 
le seuil de tolérance, ou la limite inférieure de « sans opinion » 
qu’une polyarchie peut supporter sans pour autant être confrontée 
à une crise de régime? Easton donne comme point de référence 
le taux de 5 0 % .9 Si tel est le seuil, la Belgique se trouve en des
sous de celui-ci pour une question aussi importante pour elle 
que le fédéralisme. Est-ce à dire que le seuil d ’Easton soit trop 
élevé ou l’observation inadéquate, ou bien que la Belgique se 
situe réellement en dessous du seuil de tolérance et qu’il faille

6 A. O ppenheim , « Public Opinion », in J. G ould, W. Kolb, A Dictionary 
of the Social Sciences, London, 1964, p. 477.

7 G. Schmidtchen, Die befragte Nation, Frankfurt, 1965, pp. 10-11.
8 Pourquoi Pas?, 28 octobre 1971, pp. 14-20.
9 D. Easton, A Framework for Political Analysis, Englewood Clifïs, 

1965, p. 97.
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y remédier sans tarder? Ce sont là des problèmes que la polito- 
logie n’a pas encore résolus à ce jour. Néanmoins, il s’agit de 
questions vitales pour le fonctionnement systémique de la po- 
lyarchie.

L’aphorisme de Jean Cocteau: « L’opinion se fait d’après 
l ’opinion. Il en faut une première » trace bien les contours du 
deuxième phénomène affectant l’opinion publique dans les so
ciétés modernes. En termes scientifiques, cet aphorisme se traduit 
par la signification des groupes de référence et des « leaders 
d ’opinion ». Avant que la France ne quitte l’OTAN, la majorité 
des Français souhaitait qu’elle s’y maintienne. Après que le pré
sident de Gaulle eût pris la décision de quitter l’OTAN, la majo
rité du peuple français s’est déclarée favorable au départ de la 
France de l’OTAN. La prise de décision par la seule personne 
du général de Gaulle suffisait à renverser la tendance d’opinion 
majoritaire. Mais, avec la personne du général de Gaulle, c’est 
tout le charisme et même plus, tout le mythe politique, au sens 
que Sorel a donné à ce m ot,10 qui entrent en jeu et qui, entre- 
autres facteurs, lient les opinions aux personnes ou aux groupes 
de référence. Les mécanismes des groupes de référence et des 
leaders d’opinion sont connus, sans que l’on ait pour autant 
acquis la connaissance définitive concernant les limites de ces pro
cessus ou leur poids réel dans une configuration comportant d’au
tres vecteurs d ’organisation et de pouvoir. L’opposition interne 
aux partis politiques flamands en 1977, et surtout celle du Parti 
chrétien démocrate (C.V.P.) et du parti nationaliste flamand 
« Volksunie », contre le pacte communautaire, mettent cet état 
des choses nettement en évidence. Les partis politiques exercent 
un contrôle et une emprise considérable de telle façon qu’il est 
difficile de s’opposer à un parti. Les partis politiques disposent 
de bien plus que du seul mécanisme des groupes de références. 
Ils utilisent une batterie de moyens afin de garder leur emprise 
sur les citoyens. Et comme l’expérience en Flandre l’indique, ces 
moyens sont efficaces. L’autonomie de l’opinion publique, même

10 « Les hommes qui participent aux grands mouvements sociaux, se re
présentent leur action prochaine sous forme d’images de batailles assurant le 
triomphe de leur cause ». G. Sorel, Réflexions sur la violence, Paris, 1908, 
pp. 32-33.
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dans des sociétés modernes, est une autonomie restreinte. Les 
médiateurs de l’opinion, en outre, interfèrent dans cette auto
nomie au point de la menacer.

Le troisième phénomène affectant l’opinion dans les sociétés 
modernes résulte du degré de bureaucratisation, de profession
nalisme et de spécialisation technocratique qui caractérisent nos 
sociétés post-industrielles.

La manière complexe et ésotérique dont nombre de pro
blèmes et de solutions politiques sont formulés à l’heure actuelle, 
provenant du degré de professionnalisme et de la spécialisation 
technocratique de la politique, n ’est pas de nature à susciter des 
opinions et, partant, à former une opinion publique qui soit res
ponsable et représentative des intentions des citoyens. Nos so
ciétés modernes n ’ont, à ce jour, trouvé que trop peu de techni
ques pour traduire en langage politique compréhensible le jargon 
du spécialiste. Dès lors, si des opinions se forment, elles ne sont 
pas toujours politiquement valables. Mais la faute s’en trouve 
souvent chez les bureaucrates, les spécialistes, les technocrates, 
les professionnels de la politique.

Une grande partie des citoyens est ainsi confinée dans la 
catégorie des « sans opinion » ou destinée à n’émettre que des 
opinions superficielles. Cette absence, à grande échelle — et dans 
une large mesure provisoirement inéluctable — d’opinions vala
bles et fondées, fournit aux hommes politiques et aux technocra
tes de nouvelles bases pour leur politique hermétique, ésotérique 
et élitaire.

Cet état de choses suggère de ne voir dans les opinions publi
ques qu’une collecte aveugle, une juxtaposition de « choses » peu 
fondées, sans lien organique. Pourquoi, dans ces conditions, les 
dirigeants politiques devraient-ils en tenir compte? L’examen du 
deuxième terme de l’expression « opinion publique » pourra 
fournir en partie la réponse.

Le terme « public » a trois significations. Il peut désigner: ce 
qui n’est pas enfermé dans le secret d ’une personne, mais au 
contraire exprimé envers les autres, envers les membres d’un 
ensemble social. Il peut signifier le degré collectif, ce qui appar
tient à la collectivité sociale ou en émane; en troisième lieu il 
peut désigner ce qui concerne l’Etat ou la politique.

Certaines opinions, même si on les exprime comme étant
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personnelles, ne sont pas individuelles uniquement: elle sont 
aussi Popinion d’un groupement social. Ce groupement peut 
être un groupe de référence ou un groupement dont on est 
membre. D’autre part, il n ’y a pas que les individus qui expri
ment leur opinion; les groupes et organisations font de même. 
Et dans nos sociétés largement organisées et fortement structu
rées, au point de donner une place et une fonction institutionna
lisées à certains groupes de pression, c’est en étant l’opinion d’un 
de ces groupements que l’opinion publique acquiert tout son 
poids. Cette opinion publique accentue son aspect public en pro
posant des problèmes, des solutions, des jugements, des options 
politiques. La politique se trouve au coeur même de cette action. 
La politique en est l’objet. En conséquence, cette opinion pu
blique devient également publique dans la troisième signification 
du terme.

De cette analyse des termes « opinion » et « publique » res
sort qu’il n’y a pas d’opinion publique en tant que telle, mais 
qu’il existe des opinions publiques, qualitativement fort diffé
rentes les unes des autres.

L’opinion publique, en effet, est une réalité qui se situe sur 
deux échelles: l’une concernant la qualité de l’opinion et l ’autre 
concernant le degré d’expression sociale. Les pôles de l’échelle 
qualitative de l’opinion sont d’une part: une prise de position 
tout à fait superficielle, n’ayant pas de fondement solide, sur 
une question sans importance pour la personne ou le groupe- 

.ment, et, d’autre part: une manifestation d’options politiques 
fondamentales, provenant d’une idéologie ou d’un programme 
élaboré et qui ont trait à l’essence politique même de la personne 
ou du groupement. La deuxième échelle, l’échelle sociologique, 
va de l’opinion tout à fait individuelle, sans relation aucune avec 
un groupement organisé, à l’opinion de l’ensemble de la commu
nauté organisée et structurée. Considérant les deux échelles 
ensemble, on retrouve aux pôles minimaux les définitions de 
Warner, Beyle et Childs et de l’autre côté la définition de Young. 
Nombre de définitions se situent entre ces deux pôles, tout 
comme la réalité quotidienne de l’opinion publique.

12
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II. Les formes d 'enregistrement de l 'opinion publique

L'opinion publique est dans une large mesure une réalité 
volatile et latente. Elle n'est connue qu'à travers sa forme d'enre
gistrement. Celle-ci est l'articulation de l'opinion publique, et 
dès lors détermine son poids politique et son impact.

Il existe plusieurs formes, d’enregistrement de l’opinion pu
blique: les sondages d'opinion, la presse, l'ensemble des décla
rations, motions et pétitions, les élections, le référendum.11 La 
qualité de l'enregistrement diffère suivant la technique utilisée. 
Le degré de représentativité de l'enregistrement et l'intensité avec 
laquelle l'opinion est soutenue différent substantiellement d’après 
les diverses techniques. Sauf dans le cas du référendum, la re
présentativité de l'enregistrement diminue à mesure que la force 
de manifestation de l’opinion augmente. Et inversement, une 
forme d'enregistrement perd en force d'expression ce qu'elle 
gagne en représentativité.

1. Les sondages d'opinion représentatifs

La précision avec laquelle des instituts de sondage prédisent 
les résultats d'élections ou de référendums 12 dans plusieurs pays 
peut fausser la juste appréciation du sondage d'opinion comme 
moyen d’enregistrement et de manifestation de l'opinion pu
blique. Elle peut, en effet, conduire l'utilisateur peu attentif à 
surestimer la valeur de cette technique. Voir par exemple l’éloge 
des sondages par le sociologue belge J. Leclercq: « En politique 
on voit naître le jour où les sondages d'opinion exprimeront 
celle-ci plus efficacement que les élections et où le système électo
ral qui a rempli nos ancêtres d'enthousiasme paraîtra un moyen 
de sauvage pour savoir ce que le peuple pense » .13 On place sur 
le même plan sondage et élections, sondage et référendum. La 
précision dans les prévisions des résultats électoraux suggère

11 Nous laissons de côté des formes moins courantes, par exemple les 
lettres de lecteurs ou d’adhérents.

12 Abstraction faite de quelques exceptions remarquées.
13 J. Leclercq, « Sociologie et juridisme », in Bulletin de l’Institut des 

recherches économiques et sociales, 1950, n. 7, p. 630.
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également l’adéquation des sondages à l’opinion publique elle- 
même. Il s’agit là pourtant d’une surestimation considérable de 
cette forme d’enregistrement. Certes, le sondage d’opinion est 
bien représentatif. Mais il n’apprend cependant rien (à moins 
qu’on n’interroge explicitement dans le questionnaire) sur l’in
tensité avec laquelle le public ou des catégories de public parta
gent les opinions sondées, et encore moins dans quelle mesure 
ils entendent mener une action en leur faveur.

L’insertion des opinions dans un débat politique mené sur 
une large échelle est un facteur essentiel. En soi le sondage d’opi
nion ne garantit aucunement l’insertion de l’opinion dans un vrai 
débat politique. Une opinion sera d ’autant plus fondée qu’une 
question est débattue sur le forum public. C’est une des fonctions 
de la campagne électorale ou du débat politique en général.

Enfin, comme le sondage ne fournit guère d ’information en 
ce qui concerne la diffusion sociale des opinions, dans les grou
pements politiques et dans les partis, il a une valeur politique 
et sociologique quasiment nulle. Seule, la publication des résul
tats des sondages en acquiert une: voir, par exemple, l’inter
diction en France de publier les résultats des sondages une se
maine avant les élections.

2. La presse

On s’accorde généralement à considérer la presse comme 
l’organe courant d ’enregistrement de l’opinion publique. La 
procédure courante sera donc « le dépouillement systématique, 
minutieux et aussi large que possible de la presse » .14 La presse 
traduit incontestablement une opinion publique. Il faut cepen
dant examiner la nature de cette opinion publique et en évaluer 
la représentativité ou la distorsion envers des forces politiques 
ou des groupements. En plus, il faut examiner la potentialité de 
manifestation et d’action qu’elle enveloppe. Il est impossible 
d ’étudier ici en détail toutes les variables qui influencent la com
munication de masse dans les sociétés modernes; elles sont trop 
nombreuses. Seulement quelques aspects particuliers de cette 
structure complexe seront développés.

14 D’après l’expression de A. Roeykens.
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Si Ton utilise la presse comme outil d’enregistrement de 
l ’opinion publique, il importe d’abord de déterminer dans quelle 
mesure la presse correspond à la fameuse définition de Karl 
Buchner: « Le journal est une entreprise qui produit des surfaces 
publicitaires et les rend vendables en y ajoutant une partie 
rédactionnelle » .15 A cet égard, il s’agit de circonscrire la part 
de la presse sans opinion ou qui ne reconduit que des stéréo
types à grande diffusion.

En deuxième lieu le rôle des journalistes vis-à-vis des hommes 
politiques, doit assurément entrer en ligne de compte. Paul-Henri 
Spaak a défini le rôle du journaliste comme le prolongement de 
l ’homme politique, son adjoint de cabinet qui a pour tâche de 
répandre « la bonne nouvelle »: « Le journaliste a la confiance de 
l ’homme politique et ne la trompe jamais ». 16 N ’est-ce pas là le 
modèle le plus fréquent dans les pays occidentaux? Ce modèle 
n ’aboutit-il pas à un cercle vicieux: l’homme politique met à 
exécution l’opinion publique parce qu’il la fait? Les polyarchies 
ne connaissent que trop peu l’autre rôle du journaliste: celui du 
journaliste critique, celui de l’opposant, qui de Walter Lippmann 
à Hubert Beuve-Méry ont bien leurs archétypes mais trop peu 
d ’adeptes.

Les relations structurelles et idéologiques entre partis poli
tiques et journaux peuvent aussi donner une couleur spécifique 
à l’opinion publique. Lijphart a constaté pour les Pays-Bas que 
« la plupart des journaux nationaux sont liés aux zuilen (‘ piliers ’) 
par des liens d ’organisation, idéologiques ou personnels » .17 Cela 
vaut également pour la Belgique et pour d ’autres pays pris dans 
une organisation de « verzuïling » c.à.d. la subdivision radicale 
d ’une société en communautés philosophiques ou religieuses, 
fortement organisées et remplissant une grande série de fonctions 
profanes en partant de la conception existentielle propre. Dans 
les zuilen, c’est le sommet de la hiérarchie qui fait l’opinion, 
tout en restant dans le cadre philosophique religieux ou idéolo-

15 Cit. dans H. Prakke, De samenspraak in onze samenleving, Assen, 1957, 
p. 54.

16 Le Soir, 1 août 1972.
17 A. Lijphart, Verzuiling, pacificatie en kentering in de Nederlandse po- 

litiek, Amsterdam, 1968, p. 46.



l ’opinion  pu bliq u e 167

gique qui est le fondement du zuil et dont les membres sont 
profondément pénétrés.

Mentionnons enfin la concentration de la presse et donc la 
non-représentativité mesurable de cette opinion publique. Une 
commission du Bundestag a considéré qu’avec une concentration 
de 40% des tirages une atteinte est portée à la liberté de la 
presse. Or le Springer Verlag contrôle 40% des tirages en Répu
blique Fédérale et quelque 80% à Berlin-Ouest...18

3. L'ensemble des déclarations, motions et pétitions

Individus, groupes d’action, groupes de pression, clubs, partis 
politiques, publient des déclarations, des motions, des péti
tions. L’ensemble de ces publications traduit des tendances 
d’opinion et donc d’une certaine façon l’opinion publique. L’en
semble de ces publications forme un moyen d’enregistrement 
qui tient compte de l’ampleur du groupe qui partage une opi
nion, c’est-à-dire du degré de collectivisation de celle-ci. Il cons
titue un moyen par excellence d ’appréhender la volonté d’action, 
mais sa validité souffre d’une propension à la non-représenta
tivité (cf. les tendances oligarchiques dans les partis politiques 
et dans les groupes de pression).19

L’étude de G. Glotz sur la cité grecque a indiqué qu’il ne 
s’agit pas uniquement d’un problème moderne: « on voyait rare
ment à la Pnyx plus de deux ou trois mille citoyens (sur les 42.000 
qu’il devait y avoir) dont le plus grand nombre, de beaucoup, 
étaient des citadins. Certaines résolutions devaient être prises 
soi-disant par « le peuple au complet »; en réalité, dans ces cas-là, 
le quorum était de 6.000 voix » .20

La minorité agissante est aussi vieille que la démocratie. Et 
comme toutes les études de participation politique dans les 
polyarchies l’indiquent, il y a une concentration de participation

18 L. Boone, « De dagbladpers in het buitenland », p. 25, in înformatie 
en demokratie, Brussel, 1969.

19 R. M ichels, Zur Soziologie des Parteiwesens in der modernen Demo- 
kratie, Stuttgart, 1911.

20 Cité par J. G eorgel dans la préface au livre Référendum et plébiscite, 
Paris, 1970, p. 13.
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d’après le sexe (les hommes participent plus que les femmes), 
l ’âge (les adultes participent plus que les jeunes et les person
nes âgées), l’urbanisation (les villes participent plus que la cam
pagne et ont dans leur participation une orientation plus natio
nale que la campagne, qui s’intéresse plus au niveau local), le 
niveau d’enseignement (la participation augmente à mesure que 
le niveau d’enseignement s’accroît), et le statut social (partici
pation proportionnelle au niveau de stratification sociale).21 La 
poly archie moderne n ’a pas encore trouvé beaucoup de techniques 
pour rémédier à ce problème de distorsion, ni quantitativement, 
ni qualitativement. Malgré le taux élevé de scolarisation, malgré 
les communications de masse, malgré la modernisation, le degré 
de dépendance de l’opinion de la plus grande partie du public 
est considérable. Ceci ouvre le champ d’action aux minorités 
agissantes: les valables aussi bien que les moins valables ou les 
nuisibles, avec le corollaire que les minorités et leurs actions 
sont souvent seules juges de leur propre validité. Seules, deux 
techniques évitent cet écueil de non-représentativité de la mino
rité agissante: les élections et le référendum.

4. Les élections

Les élections ont essentiellement une fonction de décision: 
« les élections constituent le processus d’acquisition du pouvoir 
dans le système démocratique».22 Les élections présidentielles 
décident de la position de pouvoir la plus haute dans le systè
me. Les élections législatives décident de la composition du 
parlement; composition qui se répercute dans la formation du 
gouvernement.

En Belgique, aux Pays-Bas, en Italie, au Danemark, les 
élections parlementaires ne permettent pas de désigner directe
ment le gouvernement. Il y a, en outre, une divergence entre les 
possibilités de choix aux élections d’une part (notamment le choix

21 Voir par exemple L. H uyse, L'apathie politique, Anvers, 1969, pp. 
131-172.

22 W. Dewachter, De wetgevende verkiezingen als procès van macht s- 
verwerving in het Belgisch politiek bestel, Anvers, 1967, p. 392.
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d ’un seul parti, faute d’invalidation) et la forme du gouverne
ment (coalition et compromis entre différents partis) d’autre part. 
Subsidiairement à la fonction de décision, les élections peuvent 
appréhender l’opinion publique. Il faut remarquer cependant que 
les possibilités d’expression pour une opinion politique, par le 
biais des élections, peuvent être limitées. Les élections ne donnent 
pas nécessairement des indications nettes sur l’opinion publique. 
Fréquemment plusieurs points d’affrontement sont présentés en
semble aux élections. Les plateformes sont le plus souvent des 
constructions programmatiques ou idéologiques, donnant une vue 
de la société intégrée et hiérarchisée d’après une échelle de va
leurs. Le seul vote devrait, à côté de sa fonction de décision, 
exprimer le choix de société et la décision dans les points d’affron
tement. Sans une part considérable d’interprétation il n’est pas 
possible de déceler la volonté du peuple. Mais la campagne peut 
y aider considérablement, tout comme elle peut aider les citoyens 
à émettre des votes politiquement fondés.

Malgré leurs imperfections et malgré leur fonctionnalité pre
mière, ce sont, en fin de compte, les élections qui traduisent 
le mieux l’opinion des citoyens dans les pays où le référendum 
n’existe pas. Les élections ont un poids politique réel en tant 
que système d’évaluation périodique de la force des partis politi
ques. Mais le choix d’un parti comporte également un choix idéo
logique, programmatique ou stratégique, qui aura son poids dans 
la décision politique. Partant, les élections enregistrent l’opinion 
publique dans une forme qui va assez loin dans la direction qu’à 
préconisée Young.

5. Le référendum

Le référendum constitue assurément le moyen le plus adé
quat pour enregistrer l’opinion publique, parce qu’il entraîne 
une discussion politique dans la campagne référendaire; parce 
qu’il est représentatif de l’ensemble des citoyens et parce qu’il 
constitue une décision ultime.

La campagne du référendum actualise la problématique. Les 
indifférents et les ignorants sont confrontés aux décisions qu’il 
s’agit de prendre. La campagne rend publiques les opinions, en
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mettant les solutions en relation avec les groupements politi
ques: les partis politiques, les groupes de pression et les diri
geants politiques. Les groupements d’appartenance et les grou
pes de référence défendent des positions; aussi le citoyen peut-il 
s’identifier à l’un d’eux, ou bien il peut réfléchir, confronter les 
points de vue et choisir conformément à sa propre échelle de 
valeurs.

Le référendum permet une décision démocratique de la part 
de tous les citoyens. On n’a pas élaboré, à ce jour, de meilleure 
technique de participation de tous les citoyens à des décisions 
touchant des points particuliers. L’opinion publique ne saurait 
être mieux représentée et avoir plus de poids que lorsque son 
jugement est la décision elle-même. Le référendum constitue 
« le jugement social d’une communauté consciente d’elle-même 
sur une question d’intérêt général, suite à une discussion ration
nelle et publique ».

III. L’opinion publique en tant que force politique

Les opinions publiques sont comme des acteurs qui, sur 
la scène politique, sont confrontés à d’autres acteurs. C’est la 
forme d’enregistrement qui détermine leur entrée en scène; c’est 
elle encore qui influence la durée de leur rôle dans la polyarchie, 
parmi d’autres acteurs fortement ambitieux et jaloux. Le scé
nario aide parfois l’opinion publique à rester en scène; d’autres 
fois, la pièce ne lui donne qu’un rôle de second rang. Connais
sant l’acteur, il convient maintenant de déterminer et d’analyser 
ces facteurs qui influencent l’impact de l’opinion publique. Sept 
facteurs sont essentiels.

1. Les possibilités de participation prévues institutionnellement 
dans les régimes politiques

En Belgique et aux Pays-Bas (abstraction faite des élections 
provinciales et communales) les possibilités institutionnelles de 
participation se limitent aux élections législatives, organisées 
normalement tous les quatre ans. En France, par contre, la par-
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ticipation se fait par le biais d’élections parlementaires, de réfé
rendums et d’élections présidentielles, tandis qu’en Suisse les 
possibilités de participation comportent des éléctions parlemen
taires et des référendums très fréquents qui peuvent être tenus 
à l’initiative des citoyens eux-mêmes.

Il est frappant de comparer la Cinquième République en 
France, tant décriée pour son « penchant un peu autoritariste », 
et la Belgique, tant affichée par l’élite comme « démocratique », 
pour ce qui concerne les possibilités réelles de participation 
dans ces deux pays: durant la période 1958-1978, c.à.d. deux 
décennies, la Belgique a connu 7 occasions de participation; 
durant la même période, la France en a connu le double: 6 ré
férendums, 6 élections parlementaires et 4 élections présiden
tielles!

La fréquence des élections est importante en tant que fré
quence d’introduction de l’opinion publique dans le système 
politique.

Plus la consultation de l’opinion publique est fréquente, 
plus son poids politique augmente: à mesure que le public est 
appelé à prendre des décisions politiques. Une grande fré
quence de consultation augmente proportionnellement la né
cessité d ’anticiper sur l’opinion publique si l’on ne veut pas voir 
périr toute son oeuvre politique à une prochaine élection ou un 
prochain référendum. La fonction de la fréquence réside dans 
une augmentation de l’apport décisionnel de l’opinion publi
que et dans la nécessité accrue d’anticipation.

Mais la fréquence n’est qu’un des aspects de la différencia
tion des procédures institutionnelles: l’objectif ou le contenu des 
diverses élections peut varier en importance. Français et Amé
ricains élisent directement leur président; Belges et Hollandais 
doivent avoir recours à des procédés de campagne, tels que la 
campagne de 1977 en Belgique autour de Meer dan ooit Tin- 
demans (Plus que jamais: Tindemans) ou aux Pays-Bas con
cernant Den Uyl: Geef Joop een tiveede kans (« Donnez une 
deuxième chance à Joop ») pour aboutir à une sorte d’élec
tion de leur Premier-ministre. Et encore, cette possibilité n ’est- 
elle pas garantie à chaque élection ni nécessairement efficace, 
comme les deux pays se plaisent à le démontrer. Les élections n ’at
teignent que la neuvième position dans la hiérarchie des posi-
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tions de pouvoir en Belgique.23 Les position de Premier minis
tre, président de parti, dirigeant syndical, ministre, dirigeant 
de groupe financier, chef de cabinet, tous disposant de plus de 
pouvoir que les parlementaires, tous restent « hors d’atteinte 
électorale ». Le seul référendum que la Belgique ait organisé, 
celui de 1950, n ’était que consultatif. La majorité, par 57% 
des votes valables optait pour une solution qu’il a fallu aban
donner sous la pression de l’agitation de la rue. Poids singuliè
rement médiocre de l’opinion publique pour une polyarchie 
comme celle de la Belgique, et ceci en premier lieu en raison de 
la fréquence peu élevée et du contenu trop global des consulta
tions électorales.

2. Le rôle des hommes politiques vis-à-vis de Vopinion publique

Un deuxième élément dans la mise en scène politique in
fluençant le poids politique de l’opinion publique est le rôle, et 
en conséquence, le comportement des hommes politiques face 
à l’opinion publique. Ce comportement peut être esquissé de 
façon dichotomique: d ’une part, il y a l’homme politique qui 
conseille, écoute et éduque, d’autre part, il y a l’aristocrate, le 
chef éclairé, le plénipotentiaire. Thomas Dehler, ministre de la 
justice en République Fédérale Allemande défendait en 1952, 
lors du débat sur la réintroduction de la peine de mort, l’atti
tude aristocratique. « Je pense qu’on méconnaît la nature de la 
démocratie, quand on croit que le parlement est l’exécuteur 
de l’opinion du peuple. Je pense que la nature de la démocratie 
représentative est autre, notamment celle de l’aristocratie parle
mentaire. Les parlementaires ont le devoir et la possibilité 
d’agir avec une vue plus claire, avec un irieilleur savoir que l’in
dividu ne possède».24 Hans Morgenthau donne une autre 
formulation du même rôle: « Le gouvernement est le dirigeant 
de l’opinion publique et non pas son esclave » .25 Cette attitude 
se rapproche du rôle du trustée défini par Edmund Burke.

23 W. Dewachter, « La hiérarchie du pouvoir dans la politique belge », 
dans Res Publica, 1973, n. 2, pp. 279-290.

24 Cit. in G. Schmidtchen, op. cit., p. 345.
25 H. Morgenthau, Politics among Nations, New York, 1968, p. 547.
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Félix Bonjour, ancien président du Conseil national suisse, 
met en évidence une attitude différente quand il traite des avan
tages du référendum. Cette attitude se rapproche du rôle du 
delegate de Burke. Bonjour insiste sur l’aptitude à être à 
l’écoute, sur le rôle de conseiller, sur la tâche d’éducateur qui 
doivent constituer les lignes directrices de l’attitude de l’homme 
politique. « Le référendum est le moyen le plus sûr de recon
naître la volonté véritable du peuple, un excellent baromètre 
de l’atmosphère politique. C’est l’obligation pour le législa
teur de se conformer aux aspirations du peuple s’il ne veut pas 
voir périr l’oeuvre de ses veilles » .26 C’est dans une institution
nalisation du référendum, avec initiative de la base, que peut 
prendre forme une définition du rôle de l’homme politique com
me conseiller, éducateur ouvert à la parole du peuple. L’absen
ce de mécanismes de participation qui pourrait « faire périr 
l’oeuvre de ses veilles » donne naissance à la définition opposée 
du rôle de l’homme politique.

Le rôle est défini structurellement. C’est la possibilité de 
référendum post factum qui oblige le législateur suisse à pren
dre le rôle d’éducateur et d’homme à l’écoute. A mesure que 
cette possibilité diminue, le pouvoir autonome du législateur 
vis-à-vis de l’opinion publique s’accroît et celui-ci peut s’attri
buer le rôle d’aristocrate. Le rôle du parlementaire dépend égale
ment du système électoral. Le système majoritaire freine l’évolu
tion du parlementaire vers le rôle aristocratique. Avec les systè
mes de représentation proportionnelle, le parlementaire est 
largement libéré du rôle de delegate, du moins envers l’élec
torat. La réélection du parlementaire en Belgique, aux Pays-Bas, 
en Allemagne fédérale dépend beaucoup plus de l’investiture 
du parti que du vote des citoyens. Dès lors, son rôle de trus
tée ou de delegate se définit en premier lieu vis-à-vis du 
parti. Dans leur relation avec leur parti, ces membres du parle
ment ne sont plus des trustées mais des delegates. Un diri
geant politique comme P. H. Spaak n’a-t-il pas pû dire: « Je  
resterai avec vous [les socialistes], même dans les fautes et les 
folies que vous pourriez commettre » .27

26 F. Bonjour, La démocratie suisse, Lausanne, 1919, p. 125.
27 Cit. in C.H. H ôjer, Le régime parlementaire belge de 1918 à 1940, 

Uppsala, 1946, p. 283.
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3. Les phases du processus de la prise de décision

Herbert Simon distingue dans les processus de décision, la 
phase dans laquelle l’attention est sollicitée (attention directing), 
la phase des propositions des solutions et d’alternatives (design) 
et la phase du choix parmi les solutions proposées (choice) .28

C’est dans la première de ces phases que le poids de l’opi
nion publique est le plus grand. Souvent, des manifestations 
d’opinion ou des actions publiques mettent en évidence des 
problèmes, attirent l’attention sur des situations jugées inac
ceptables ou essaient de démontrer, dans un esprit de pur cor
poratisme, qu’un avantage supplémentaire serait la juste solu
tion à une pseudo-injustice intolérable. Les opinions, les publics 
et les groupes sont les grands maîtres de cette première phase.

Dans la deuxième phase, — la phase de la formulation des 
solutions possibles — l’influence de l’opinion publique diminue, 
quoique le poids des opinions soit encore important. L’impor
tance des grandes organisations et des dirigeants politiques 
s’accroît, les alternatives sont déjà pondérées et classées, et ce 
d’après le pouvoir politique des groupes qui les présentent, et 
en fonction des chances de réalisation et des difficultés politi
ques pour faire aboutir le problème.

Dans la troisième phase, celle de la décision proprement dite, 
ce sont surtout les titulaires des positions de pouvoir, les partis 
politiques et les groupes de pression reconnus et quasiment insti
tutionnalisés, qui sont importants. Les instruments de pouvoir 
prennent encore une plus grande part. L’opinion publique est 
reléguée à l’arrière-plan. L’impact de l’opinion publique diminue 
donc à mesure que le processus de prise de décision avance.

4. La structure des problèmes

Entre les heures de travail glissantes et l ’autogestion des 
entreprises, entre les présalaires pour étudiants et le numerus 
clausus aux universités, entre la construction d ’un barrage et la

28 H. Simon, « Political Research: The Decision-Making Framework », 
pp. 15-24, in D. Easton, Varieties of Political Theory, Englewood Cliffs, 1966.
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prolifération des centrales nucléaires il n’y a pas de commune 
mesure de complexité des problèmes et des répercussions de la 
décision.

Les premiers problèmes des exemples binaires sont simples 
et sans grandes répercussions. Les seconds sont au contraire com
plexes et entraînent des conséquences en cascade nombreuses. 
Un changement de politique amène, pour ces dernières questions, 
une plus grande résistance parce que la décision est plus diffi
cile à prendre. Car la balance des coûts et profits est plus com
pliquée. Les questions sont plus difficiles à trancher et ce, d’au
tant plus que des intérêts établis seront touchés et essayeront 
dès lors de peser sur la décision. L’exécution est nettement plus 
difficile.

Plus le problème est structuré et plus son effet s’étend en 
cascade à d’autres domaines, moins l’influence de l’opinion pu
blique se fait sentir. Une dévaluation ne se décide pas par 
sondage d’opinion mais par nécessité économique. Une politi
que de relance économique doit se faire à l’encontre d ’une opi
nion publique corporatiste. Une politique de planification se 
base sur des prévisions d ’évolutions structurelles et conjonc
turelles. L’opinion publique devra suivre, subir ou essayer après 
coup de faire changer le plan.

D ’autre part, la complexité structurelle des problèmes peut 
être gonflée artificiellement, de façon à écarter l’opinion publi
que soit consciemment soit par zèle technocratique ou bureau
cratique. Il n’est pas toujours facile pour l’opinion publique de 
distinguer les faux problèmes des vrais problèmes complexes.

5. La répartition des opinions dans la pyramide politique

Toute société possède une stratification politique: en haut se 
trouve la hiérarchie du pouvoir et en bas, la base de partici
pation. La forme de la pyramide politique diffère considérable
ment d’un système hégémonique à une poly archie. Dans la 
pyramide aplatie de la polyarchie subsiste néanmoins une diffé
rence entre le haut et le bas. La distribution de l’opinion pu
blique dans cette pyramide n’est pas sans signification pour 
l’impact de l’opinion publique.
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Il existe deux formes extrêmes de répartition. Il y a d’une 
part, la répartition verticale entre partisans et opposants, di
visant la pyramide des pouvoirs de haut en bas, par exemple 
entre la gauche et la droite. D’autre part, il y a la distribution 
qui oppose la base au sommet, où tous les partisans se trouvent 
au sommet et tous les adversaires à la base. Ce dernier cas re
flète l’opposition entre l’élite et la masse, sur laquelle on devra 
revenir. Entre ces deux modèles, il y a place pour une infinité 
de variantes. La répartition spécifique lors d’une prise de dé
cision politique constitue chaque fois une réalité unique. Un 
sondage représentatif ne donne que 12% de partisans du fédé
ralisme parmi les citoyens belges, mais ces 12% se recrutent 
presque exclusivement parmi les militants et les cadres poli
tiques, aussi bien en Flandre qu’en Wallonie.29 Cette locali
sation des partisans indique une volonté politique bien plus 
tenace qu’un nombre double de simples électeurs pourrait avoir. 
L’évolution du débat fédéraliste en Belgique le prouve.

D ’un façon générale, les chances de réalisation d’une solu
tion augmentent dans la mesure où ses partisans se trouvent au 
sommet, et elles diminuent dans la mesure où ils se trouvent 
à la base.

6. La congruence entre Vopinion publique et les partis politiques

Un problème politique nouveau aura davantage de chance, de 
devenir un sujet d’affrontement si les lignes de partage entre les 
diverses solutions s’accordent avec les frontières idéologiques 
ou programmatiques entre les partis. Les partis peuvent, si 
besoin est, pousser un problème vers une situation d’affronte
ment entre partisans et adversaires, ou par contre, aider à re
tirer le problème de la grande scène publique. La durée du ser
vice militaire a été âprement débattue en Belgique dans les an
nées 1954-1959, pour ne susciter qu’une faible attention depuis 
lors. Même la formation, depuis les années soixante-dix, de l’ar
mée de métier n ’est pas contestée. Or les citoyens n ’intervien
nent dans la décision politique concernant un problème que si

29 Sondage du Centre de Sociologie Appliquée en 1967.
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celui-ci est devenu un sujet ¿ ’affrontement. Rares sont les problè
mes qui, comme en Norvège, au Danemark et au Royaume Uni, 
en ce qui concerne l’entrée de ces pays dans la Communauté eu
ropéenne, deviennent des sujets d’affrontement recoupant et di
visant les partis politiques. Les partis politiques, par leur capacité 
de communication, de contrôle et d’intégration tendent à éviter 
un clivage qui menacerait leur cohésion, leur force ou leurs acti
vités. Pour réaliser la gageure de recouper les partis politiques, il 
faut une question d’une grande importance et une plate-forme 
d’opposition qu’il n’est pas facile de trouver et encore bien 
moins de fabriquer de toutes pièces.

7. La distance entre Vélite et les citoyens

Toute société est caractérisée par une distance entre l’élite 
et la masse. Seulement cette distance est différente d’un régime 
politique à un autre. Il en est de même pour la cohésion de 
l’élite et d’autre part pour la capacité d’organisation et la capa
cité de contrôle de la masse.30 La polyarchie se distingue des au
tres régimes politiques premièrement par une plus petite distance 
entre l’élite et la masse; deuxièmement par une cohésion moins 
forte de l’élite, et en troisième lieu par une capacité politique 
plus grande de la masse. Néanmoins dans les polyarchies actuel
les, un écart considérable subsiste encore entre les dirigeants et 
les dirigés, entre l’élite et la masse des citoyens. « Les diri
geants politiques se mettent rarement au diapason des besoins 
réels de la population. Ils insèrent dans l’accord gouvernemen
tal un passage sur la priorité aux plus nécessiteux, mais ils con
tinuent à déployer leur énergie et à investir leur temps dans les 
choses d’antan » .31

La distance entre l’élite et les citoyens ne peut être comblée 
que par le moyen d’organisations: groupements d’action, grou
pements constitués en partis, groupes de pression. C’est là que 
se situe la fonctionnalité de l’opposition. C’est dans ce domaine

30 W. Dewachter, « Elitaire consensus en verandering », in Civis Mundi, 
1971, n. 8, pp. 230-236.

31 H. Deleeck, in Knack, 19 décembre 1973, p. 28.
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que, selon Dahl, l ’humanité a fait une des plus grandes décou
vertes en institutionnalisant en compétition électorale un con
flit qui, autrement, prendrait un caractère de loin plus aigu. 
L’opinion publique n’a réellement d’influence que si le choix entre 
les alternatives est institutionnalisé en élection ou référendum. 
Sans quoi, ou bien il y a conflit ou bien il y a une procédure de 
décision élitaire, souvent très peu légitime, dans laquelle l’opi
nion publique est utilisée de façon sélective sinon négligée et 
laissée de côté. Cette découverte singulière — institutionnaliser 
un conflit en compétition électorale — n’est en effet utilisée 
que par trente des cent-cinquante pays qui peuplent le monde 
actuel.

Conclusion

Si les polyarchies veulent évoluer vers l’idéal démocratique, 
elles doivent s’appliquer à donner de plus grandes possibilités 
d’opposition institutionnalisées. Ainsi donneront elles une place 
plus grande à l’opinion publique conçue comme jugement social 
d’une communauté consciente d’elle-même sur des questions 
d’intérêt général, faisant suite à des débats rationnels et publics.

Mais donner un poids réel à l’opinion publique devrait, en 
contrepartie impliquer que cette opinion publique se donne une 
éducation, de façon à ne pas manquer « le grand et solennel 
référendum » comme aux Etats-Unis, en novembre 1920, quand 
elle choisit un Harding au lieu du candidat wilsonien. Ce n’est 
pourtant que si elle est sollicitée que l’opinion publique peut 
se rendre compte que cela vaut vraiment la peine de s’informer 
et de s’instruire. Céder une partie de son pouvoir d’une part, et 
accepter les conséquences d ’une responsabilité nouvellement 
acquise d’autre part, voilà les défis de la polyarchie. Le partage 
du pouvoir décidément n ’est pas chose aisée. Néanmoins, le ré
sultat en vaut la peine, puisque ces efforts se solderont par une 
légitimité plus grande.



DISCUSSION

M.lle Martine Lombard. —  Le titre de l'exposé, « La 
place de l'opinion publique dans le parlementarisme contempo
rain », laisse entendre qu’il existerait une spécificité de la place 
de l'opinion publique dans les régimes parlementaires par rap
port à d'autres types de démocratie. Or, il m'a semblé que vos 
propos restaient également pertinents quelle que fût l'étiquette, 
présidentielle, parlementaire ou innomée, du régime politique 
concerné; d'où ma question: existe-t-il vraiment une spécificité 
de la place de l'opinion publique dans les régimes parlemen
taires, ou le clivage (entre régimes politiques) n’est-il pas, 
sur ce point, comme il m'a semblé que vous l'avez sug
géré, simplement la périodicité des élections au sein des dé
mocraties?

M. W ilfried D ewachter. —  L'impact de l'opinion pu
blique est déterminé par les sept variables que j'ai énoncées. 
De ces sept variables il n'y en a qu'une qui puisse être diffé
rente dans un système parlementaire par comparaison à un 
système présidentiel, notamment la variable de l’étendue quan
titative et qualitative des élections: c.à.d. la fréquence et le con
tenu des élections. J'ai sur ce point comparé la Belgique à la 
France, et la comparaison s'est soldée nettement en faveur de la 
France. Ce n'est tout de même pas une bagatelle que de pouvoir 
voter deux fois plus en France qu'en Belgique et avec un con
tenu décisionnel beaucoup plus grand et décidant de la posi
tion avec le plus de pouvoir. La Suisse et le Royaume Uni étant 
des systèmes parlementaires assez comparables à la Belgique, 
la fréquence et le contenu de leurs élections sont considérable-

13 .
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ment plus riches. Ces deux pays montrent que le système parle
mentaire ou présidentiel ne donne pas l’explication, mais bien 
les sept variables énoncées. Parmi ceux-ci « les possibilités insti
tutionnelles de participation » sont une variable de première 
importance mais recoupant les subdivisions institutionnelles. 
Dès lors il est plus approprié de parler de polyarchie et d’exa
miner dans toutes les variantes de polyarchie les facteurs qui 
influent sur l’impact de l’opinion publique.

M. Max Kohnstamm. — Il faudrait expliciter un peu plus 
comment on mesure la place de l’opinion. Par exemple vous 
dites qu’en Suisse, vous trouvez que l’opinion publique est une 
très grande force.

Quant on regarde de l’extérieur, on dit une très grande 
force sur quelques questions extrêmement spécifiques. Est-ce 
que vraiment sur la direction générale du pays, l’opinion pu
blique en Suisse a une plus grande influence qu’en Amérique 
par exemple où le référendum n’existe pas; dans le choix du 
président, comment mesurez-vous l’opinion publique?

M. W ilfried Dewachter. — La question posée touche 
à un problème de recherche essentiel en sciences sociales. Essen
tiellement trois chemins d’investigation sont possibles en l’occur
rence: l’analyse des prises de décision, l’analyse des déterminants 
structuraux et la recherche par interview. Tous les trois ont 
des avantages et des inconvénients, des difficultés et des limites 
propres. Il serait trop long de les expliquer ici. Mon exposé 
se base sur des résultats provenant des trois méthodes de re
cherche. Dans la mesure du possible j’ai utilisé des observations 
complètes. En utilisant des exemples je n’ai voulu qu’illustrer, 
ils ne démontrent pas. J ’ai tiré les arguments concernant la Suisse, 
par exemple, de la structure politique que Félix Bonjour a mise 
en lumière. Or Bonjour a été un homme politique suisse. Dans 
mon exposé je ne fais pas de comparaison entre la Suisse et les 
Etats-Unis, mais bien entre ces pays et la Belgique. La compa
raison Suisse-Etats-Unis doit être examinée en détail sur la 
base de matériel d’observations et de recherches, en opération
nalisant les sept variables que j’ai mentionnées. Chacun des 
pays a des atouts en ce qui concerne ces variables; pour rappeler
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seulement les atouts qui viennent les premiers à Pesprit: nombre 
et qualité du référendum en Suisse; d'autre part, élection prési
dentielle et nombre de consultations électorales aux Etats-Unis. 
Il va de soi que l’examen en profondeur de toutes les varia
bles dépasse largement le cadre de cette discussion.



RAPPORT DE SYNTHESE

par
M. GASTON MONNERVILLE

L’organisateur de cette manifestation m’a expliqué, en m’in
vitant, l’intérêt de l’Institut Universitaire Européen, ses buts, 
l’effort qu’il entendait entreprendre et il demandait à ses amis 
ainsi qu’à tous ceux qui l’entourent d’aider à un bon départ de 
cet Institut. C’est aujourd’hui chose faite. Car les travaux d’hier 
et de ce jour constituent incontestablement un excellent dé
part; je dirais même, ne faisant pas partie de l’institut moi-mê
me, un succès. Les participants ont abordé un problème particu
lièrement vaste, difficile, nuancé, prêtant à beaucoup d’interpré
tations sur certains points, mais je l’ai constaté avec plaisir, 
faisant preuve de beaucoup de conviction de la part de tous ceux 
qui y ont pris part.

La volonté des organisateurs, quelle était-elle? c’était d’es
sayer d’étudier et de régulariser, si la démocratie le permet et 
autant qu’elle le permet, les rapports entre le parlement et le 
gouvernement; c’était autrement-dit, ce qu’un rapporteur a 
appellé, l’étude de l’équilibre et du déséquilibre des pouvoirs.

En résumé, cela revient à nous remettre en face de la crise 
parlementaire qui, on le sait bien, n’est ni nouvelle ni récente, 
mais pour essayer de trouver des solutions, dans un intérêt 
général qui va au-delà des intérêts nationaux, puisque nous 
statuons ici sur le plan de l’Europe des neuf. Ce qui implique 
l’étude des situations existant dans les différents pays d ’Europe, 
ce qui implique l’étude comparative de l’institution parlemen
taire dans ces pays-là et dans les pays qui pratiquent un système 
institutionnel de parlementarisme représentatif.

C’est l’étude des éléments techniques et politiques à laquelle 
nous nous sommes livrés pendant ces deux journées.

■

.

El
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Qu'est-ce que nous avons constaté?
Nous avons constaté évidemment les insuffisances du ré

gime représentatif parlementaire. Nous avons constaté ses er
reurs, nous avons constaté ses défauts.

Ce serait peut-être le moment de rappeller le mot de W. Chur
chill parlant de la démocratie: « Peut-être n'est-ce pas le meil
leur des régimes mais c'est certainement parmi tous les autres 
le moins mauvais ».

La recherche, à laquelle nous nous sommes livrés, de solu
tions devant permettre l’évolution, l'amélioration, le perfec
tionnement en un mot de ces institutions, tel a été le but de 
vos travaux. Ces préoccupations ont fait l'objet de rapports 
documentés, fouillés, objectifs qui pour ma part m'ont paru 
fort intéressants parce qu'ils ont provoqué chaque fois une 
discussion sobre mais nourrie. Je n'ai pas entendu de grandes 
phrases et des mots creux, j'ai entendu des choses précises de la 
part de spécialistes, des idées constructives et placées au plus 
haut niveau, ce qui me paraît tout à fait naturel bien que — et 
cela fait partie aussi du haut niveau — l'esprit et l’humour n’en 
aient jamais été exclus.

Il faut traiter les choses sérieures avec sérieux mais parmi 
elles l'humour me paraît être l'une des premières qualités d'une 
réflexion objective. Il n’en a pas manqué ici.

Les préoccupations de partis, les préoccupations d'affinités 
personnelles ont fait place à la recherche consciencieuse des 
solutions aux maux et imperfections dont je viens de parler et 
même aux périls qui sont susceptibles de nuire au progrès, 
parfois même à l'existence, de la démocratie de nos pays respec
tifs. Le rapporteur de synthèse que j'aurais dû être, si le temps 
avait pu m'en être laissé, devrait tenter de résumer ces exposés 
et ces interventions qui ont mis en lumière ces inconvénients 
dont souffre le système représentatif dans l’Europe libre.

Vous les avez lus et entendus comme moi-même, vous les avez 
amplement discutés, je le répété et je n'ai pas eu du tout, l'im
pression qu’avaient autrefois, paraît-il, les voyageurs quand ils 
arrivaient dans une auberge espagnole. La moisson est riche, 
riche d'idées, riche de suggestions concrètes que je regrette de 
n'avoir pas le temps d'analyser plus amplement.

La plupart des rapporteurs à ce colloque ont fait d'inté-
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ressants rappels historiques sur la vie, sur l’évolution, sur le 
sort du parlementarisme et sur les rapports entre parlement et 
gouvernement en Europe. Ce fut le cas, par exemple, pour 
l’Italie, le Danemark, la Grande-Bretagne, la République Fédé
rale Allemande, j’espère ne pas en oublier, et pour la France.

Ils ont apporté de précieuses indications sur le passé du 
parlementarisme dans leur pays respectifs, un passé souvent 
récent, voisin même de l’actualité contemporaine.

Ils nous ont présenté la difficile évolution des institutions 
parlementaires au cours des années de l’après-guerre jusqu’à ce 
jour dans le sens d’une plus grande démocratisation des institu
tions, de leur application quotidienne dans l’intérêt des popu
lations concernées.

Nous avons eu un tableau à multiples volets de la délicate 
parturition que connaît la démocratie représentative pour enfan
ter un régime qui satisfasse les besoins sociaux, moraux, poli
tiques des hommes et des femmes qui constituent la nation.

Analyse assez exhaustive faite non pas seulement pour en 
tirer leçon en une sorte de contemplation passive, mais pour 
modifier à la fois notre réflexion et notre volonté d’action, pour 
nous aider à rechercher les solutions souhaitables. Elles solli
citent avec insistance notre vigilance, qu’il s’agisse de la politi
que nationale de nos différents pays, ou de la politique interna
tionale; qu’il s’agisse des forces de pression et d’intérêt, qui 
tendent chaque jour à exercer une influence en général peu dé
sirable, sur le pouvoir parlementaire; que nous prenions en 
considération un certain pays appellé la République des énar- 
ques, ou l’Administration conquérante pour parler comme 
M. Dupuis.

Qu’il s’agisse, d ’une manière générale, du problème si im
portant de l’équilibre des pouvoirs, les études comparatives d’hier 
et d’aujourd’hui, nous ont convaincus de la nécessité absolue 
de résister à l’invasion des éléments internes ou externes qui 
tendent de plus en plus à dénaturer la démocratie représentative, 
voire à l’énucléer.

Toutes les idées émises, tous les échanges de vue qui ont eu 
lieu pendant ces deux journées, si riches en enseignements, se 
retrouvent en une seule, primordiale, impérative: parer à la 
crise moderne du système représentatif.
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Vous vous êtes efforcés, je ne le dirai jamais assez, au lieu 
de vous contenter d’énoncer le mal et d’en faire le constat, vous 
vous êtes efforcés de rechercher les remèdes, les remèdes adé
quats. Certes, aucune solution idéale n’a été proposée. Qui pour
rait prétendre la posséder?

Mais les analyses présentées, les diverses suggestions faites 
doivent permettre l’approche des décisions pratiques, si l ’on 
tient compte des différences qui existent dans les pays, de leurs 
peuples, de leur histoire, de leurs aspirations présentes.

C’est cet effort de construction du futur qui compte, qui est 
essentiel, et indique que chez chacun d’entre nous demeure vi
vante la volonté de maintenir en Europe, la démocratie repré
sentative, rénovée, modernisée, « actualisée » comme on dit 
aujourd’hui, mais toujours fondée sur les principes essentiels de 
la liberté d’opinion, de la liberté d’expression, du civisme et la 
solidarité internationale. Un régime qui évite toute identifica
tion entre le pouvoir politique et le pouvoir de l’Etat. Un ré
gime qui se fonde sur le sens de la responsabilité de l’individu 
et qui est résolu à sauvegarder, en face de la raison d’Etat ou 
du pouvoir personnel, les garanties et les droits de l’homme. 
Tel est, me semble-t-il, le résumé des idées qui ont été échan
gées ici.

Et je conclus. Ce sera votre mérite, chercheurs, de pour
suivre cet effort.

L’institut commence par un excellent départ.
Me sera-t-il permis d’évoquer un souvenir, oh! lointain, mais 

que vous ne considérerez pas, j’espère, ici, comme insolite, ni 
abusif. Il remonte presque à l’époque de la lampe à huile, 
c’est-à-dire à ma jeunesse. A la vérité, la lampe à huile com
mençait à être remplacée par l’électricité, même dans mon petit 
pays des Antilles. Mais c’était encore l’époque de la grande 
marine à voile, dont on a eu tort de dire un peu trop de mal à un 
certain moment.

La grande marine à voile, je l’ai vue, je l’ai connue lorsque 
j’étais enfant. Car je suis né dans une région qu’elle fréquen
tait, et où passaient les trois mâts, les quatre mâts, les cinq 
mâts et même les cap-horniers. Les cap-horniers pour « faire de 
l’eau », comme on disait, pour s’approvisionner en eau s’arrê
taient dans nos pays, avant de continuer vers le sud jusqu’au
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terrible Cap Horn qu’ils allaient affronter avec courage. Eh 
bien! chaque fois qu’un bâteau à voile, un de ces grands oiseaux 
blancs, arrivait dans le port de mon pays natal, la population 
se précipitait non seulement pour le voir, mais pour l’entourer 
et aider l’équipage. Et quand, toutes les voiles hissées, le navire 
repartait, toute la population, grands et petits, lançait à l’équi
page un cri qui était un souhait et un espoir, et que, du fond du 
coeur je voudrais lancer à l’avenir de l’Institut Universitaire 
Européen: Bon vent, et prospérité.
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